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PRÉSENTATION

Vous avez entre les mains la version finale du PLACÉE Rosemont–Petite-Patrie.  Depuis janvier 1999, plusieurs
éléments de ce plan de mobilisation des acteurs locaux du développement ont été approfondis avec nos
partenaires et validés par la pratique sur le terrain.

Le présent document est donc le résultat d’une analyse des besoins connus sur le territoire et des besoins
estimés à combler pour les prochaines années ainsi que l’amorce d’une réflexion stratégique à poursuivre.  Cet
exercice a déjà mobilisé, outre les agents de développement de la CDEC, la direction générale et les membres du
conseil d’administration, une quarantaine de personnes-ressources qui ont été réparties selon leur expertise
dans six comités de travail.  

Une assemblée publique d’information, tenue le 24 novembre dernier, a permis à plus de quatre-vingts
personnes de prendre connaissance des enjeux soulevés, des objectifs poursuivis et des moyens à mettre
oeuvre pour répondre aux problématiques soulevées par l’examen du profil de l’arrondissement.  Au terme de
l’échange qui a suivi la présentation, les participants ont exprimé leur satisfaction à l’égard du travail amorcé par
la CDEC et les commentaires émis à chacun des volets de ce plan d’action ont été intégrés au présent texte.

Notons également que deux démarches de priorisation ont été menées respectivement dans Petite-Patrie et
dans Rosemont, chacune selon une dynamique propre.  Ainsi, l’ensemble des intervenants du quartier de la
Petite-Patrie ont été mobilisés, de mai à juin, pour une démarche d’identification de priorités pour ce secteur
sensible.  Un exercice en vue de cerner des problématiques a également eu cours dans Rosemont dans le
cadre d’une mobilisation animée par le milieu communautaire.

Le comité des partenaires locaux responsable d’adopter le PLACÉE a donné son aval à une version préliminaire
lors de sa séance régulière du 17 décembre 1998.  Ce travail de planification stratégique s’est poursuivi,
toujours en collaboration avec nos partenaires, et dans une approche de mobilisation du milieu.  Nous vous
présentons donc le produit final de cette démarche.
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INTRODUCTION

Rappelons qu’au sens de la loi 171 qui crée les Centres locaux de développement (CLD), le PLACÉE a pour
fonction de poser un diagnostic sur la réalité socio-économique du territoire local; d’évaluer les forces et les
ressources du milieu en matière de développement économique et de l’emploi; d’élaborer des stratégies locales
et des priorités d’intervention en ces domaines; de définir les moyens d’action visant le développement de
l’entrepreneuriat et le développement de l’emploi (préparation à l’emploi, insertion et maintien en emploi,
stabilisation des emplois et création d’emplois).

Le PLACÉE de Rosemont–Petite-Patrie a aussi comme objectif de mobiliser les acteurs locaux pour la relance
socio-économique des quartiers Petite-Patrie et Rosemont en proposant un plan stratégique qui s’échelonnera
sur trois ans.

Il faut souligner, cependant, que la CDEC Rosemont–Petite-Patrie dispose depuis l’automne 1997 d’un plan
stratégique établi dans le cadre du CAMO Angus.  Ce document qui a rallié l’ensemble du milieu devait, selon
nous, servir de point d’appui pour notre PLACÉE.  Pour ce faire, nous avons effectué une mise à jour des
principales statistiques sur lesquelles se sont fondé le diagnostic et les recommandations du CAMO Angus.  
Cette mise à jour nous a ainsi permis de confirmer les orientations et axes d’intervention du CAMO Angus tout
en accentuant et concrétisant certains aspects.

Ce PLACÉE est divisé en six parties.  D’abord le portrait de l’arrondissement.  Puis, les orientations qui s’en
dégagent.  Vient ensuite la partie pratique du document à savoir : un chapitre consacré au développement de
l’entrepreneuriat et au soutien des entreprises existantes qui comprend également des interventions pour
consolider les artères commerciales et la politique du nouveau fonds en capital de risque, le Fonds local
d’investissement (FLI); un deuxième chapitre présentant notre approche de l’économie sociale et notre politique
du Fonds en économie sociale, un troisième traitant du développement de l’employabilité et mettant l’accent sur
nos recommandations au Centre local d’emploi (CLE) enfin, un dernier chapitre indiquant notre intention de
soutenir la relance économique de zones prioritaires dans l’arrondissement.

Quant à la répartition sur trois ans de ce plan action, elle a été faite pour la première partie du PLACÉE soit celle
concernant le développement de l’entrepreneuriat et des entreprises existantes.  On comprendra facilement qu’il
était difficile de projeter sur trois ans les résultats attendus pour le chapitre traitant du développement de
l’employabilité, cette partie constituant davantage des recommandations au CLE.  Il en va de même pour les
objectifs de résultats et les indicateurs qualitatifs et quantitatifs qui ont été déterminés uniquement pour le
chapitre traitant du développement entrepreneurial.



PORTRAIT DE L’ARRONDISSEMENT
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1. PORTRAIT DE L’ARRONDISSEMENT

Pour effectuer la mise à jour du portait de l’arrondissement tel que défini dans le CAMO Angus, nous avons
mandaté le Centre d’intervention pour la revitalisation des quartiers (CIRQ).  Nous avons également inclus un
profil de la population ayant des incapacités.  Nous considérons donc que les données exposées dans ce
rapport sont suffisamment complètes et révélatrices pour nous permettre d’asseoir nos orientations.

Ce portrait de l’arrondissement produit par le Centre d’intervention pour la revitalisation des quartiers (CIRQ)
pour la CDEC Rosemont–Petite-Patrie s’inscrit dans la démarche de la CDEC en vue de la production de son
PLACÉE (Plan local d’action concerté pour l’économie et l’emploi) dans le cadre de son mandat CLD.  Le rapport
est divisé en trois grandes sections : l’arrondissement Rosemont–Petite-Patrie, les quartiers Petite-Patrie et
Rosemont et les sept districts de l’arrondissement.  Chaque section comporte deux parties : une première partie
où sont présentés les principaux constats en regard du territoire étudié et une deuxième partie regroupant
l’ensemble des tableaux correspondant au dit territoire.

Plus spécifiquement, ce rapport :
• met à jour le diagnostic existant de la CDEC à partir des données disponibles en 1996;
• propose un portrait par quartier à partir des données disponibles pour 1986, 1991 et 1996;
• propose un portrait par district à partir des données de 1996.

Les sources d’information utilisées pour la production de ce rapport sont :
• Le Profil de la main-d’œuvre de l’arrondissement Rosemont–Petite-Patrie, UQAM, novembre 1995;
• Le Plan stratégique d’adaptation de la main-d’œuvre Rosemont–Petite-Patrie, Comité de relance Angus,

octobre 1997;
• Les données des recensements de 1986, 1991 et 1996 de Statistique Canada;
• Les données du Répertoire des emplois et établissements de Montréal de 1992 et 1996;
• Des données sur les prestataires de la sécurité du revenu fournies par la Ville de Montréal et Emploi-

Québec;
• Les données de l’Enquête sur la santé et les limitations d’activités (ESLA) 1991, de l’Enquête sociale et

de santé 1992-1993 et de l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ).

Le territoire étudié est délimité par les rues Jean-Talon et Bélanger au nord, la rue Hutchison à l’ouest, la voie
ferrée du C.P. et la rue Sherbrooke au sud et les rues Lacordaire et Dickson à l’est. Ce territoire correspond à
l’arrondissement Rosemont–Petite-Patrie qui comprend les quartiers Rosemont et Petite-Patrie.  Ce territoire
comporte sept districts.  Le quartier Petite-Patrie regroupe trois districts :

§ 14 - Saint-Édouard
§ 15 - Père-Marquette
§ 16 - Louis-Hébert
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Le quartier Rosemont regroupe quatre districts :
§ 17 - Étienne-Desmarteau
§ 20 - Vieux-Rosemont
§ 19 - Bourbonnière
§ 18 - Marie-Victorin

1.1 L’arrondissement Rosemont–Petite-Patrie

La présente section présente les données de 1996 sur l’arrondissement mises en parallèle avec celles de 1991
à partir du document « Plan stratégique d’adaptation de la main-d’œuvre – 1997 ».  Les changements
significatifs sont présentés dans le texte.  Toutes les données comparatives disponibles sont présentées dans
les tableaux qui suivent le texte.  L’analyse a été produite à partir des données disponibles de Statistique
Canada pour 1996 et du REEM 1996.  Certaines comparaisons n’ont donc pu être faites et exigeraient des
recherches et requêtes complémentaires.

1.1.1 Population, emploi et scolarisation

La population de l’arrondissement : caractéristiques générales

Entre 1991 et 1996, la population de l’arrondissement a diminué de 3 361 personnes, passant de 132 636 à 129
275 personnes.  Elle représente toujours 13 % de la population de la ville de Montréal.  La densité de peuplement
de l’arrondissement demeure plus élevée que celle de Montréal (8 981 contre 5 746 habitants au km2).  La
population est composée en 1996 de 53 % de femmes et de 47 % d’hommes, sensiblement la même proportion
qu’en 1991.  La proportion de personnes âgées de 65 ans et plus ne varie pas entre 1991 et 1996 et demeure
plus importante que celle de Montréal (18 % contre 15 %).

La proportion de la population ayant le français comme langue maternelle a diminué de 5 % passant de 81 % à
76 % entre 1991 et 1996.  Cette diminution s’est faite au profit des personnes de langues autres que le français
ou l’anglais qui sont passées de 15 % à 20 % de la population de l’arrondissement.  La proportion de personnes
de langue maternelle anglaise a diminué très légèrement.

On compte 20 % de personnes se déclarant d’origine non canadienne, une diminution de 2 % par rapport à
1991.  La proportion des nouveaux immigrants a légèrement augmenté passant de 4 % à 5 %.  Les familles
monoparentales constituent 41 % des familles avec enfants.

Population et travail

La population âgée de 15 ans et plus a diminué de 3 445 personnes entre 1991 et 1996, passant de 112 270 à
109 525 personnes.  La population active a subi une diminution encore plus importante passant de 67 770 à 62
840 personnes.  Le nombre de personnes au travail a, quant à lui, diminué de 4 605 personnes entre 1991 et
1996.

Le taux d’activité est, en 1996, de 57 % (diminution de 3 %) et le rapport emploi / population est à 49 %, en
baisse de 2 %. Le taux de chômage est passé de 14,7 % à 15,2 % entre les deux dates.   



PLACÉE Rosemont–Petite-Patrie 1999-2002 7.

Les hommes sont toujours surreprésentés au sein de la population en chômage à 58 %.  Ils ne représentent
pourtant que 52 % de la population active.

72 % de la population active de l’arrondissement travaillent dans le secteur tertiaire, auxquels s’ajoute 8 % étant
classée dans la catégorie « industrie non applicable ».  Ce pourcentage était de 78 % en 1991.  La population de
l’arrondissement travaille légèrement moins dans le secteur manufacturier (15 %) que l’ensemble des
Montréalais (16 %).

Le taux de dépendance sociale de Rosemont–Petite-Patrie était de 24,3 % en 1996, une hausse de 2 points par
rapport au pourcentage de 19911.

Revenus

Le revenu moyen individuel de la population active de l’arrondissement a diminué de 1 048 $ entre 1991 et 1996,
passant de 19 321 $ à 18 273 $.  Le revenu moyen pour la population occupée a, quant à lui, augmenté de 1
710 $ (13 %) entre les deux dates, passant de 19 475 $ à  22 335 $.

Le revenu par ménage est toujours sous la moyenne montréalaise.  De 30 750 $ en 1991, il est descendu à 30
497 $ en 1996.  La comparaison avec le revenu moyen des ménages montréalais (34 356 $) indique un écart de
près de 4 000 $.  Près de 42 % des ménages de l’arrondissement vit sous le seuil de faible revenu (Montréal :
41 %).

Profil des prestataires de la sécurité du revenu2

Nous retrouvons 21 340 personnes qui bénéficient de prestations de la sécurité du revenu (adultes et enfants
confondus).  Ce chiffre représente 16,1 % de la population totale de l’arrondissement.

La très grande majorité des prestataires de la sécurité du revenu de l’arrondissement bénéficient d’une aide
sociale de longue durée.  En 1996, 80 % des dossiers étaient ouverts depuis plus de 25 mois consécutifs.  Le
plus important groupe d’âge des prestataires est celui des 30 à 44 ans (41 %), suivi des 18 à 29 ans (26 %).
Les personnes vivant seules représentent 70 % des prestataires de la sécurité du revenu en 1996.  Les
familles monoparentales représentent quant à elles 18,8 % de l’ensemble des prestataires.  Toujours selon les
chiffres de 1996, 55 % des prestataires avaient une scolarité de niveau secondaire et 27 % possédaient une
formation postsecondaire.

Fréquentation scolaire des jeunes de Rosemont–Petite-Patrie3

Cette section nécessiterait des requêtes et des recherches complémentaires afin de comparer la situation de
1991 à celle de 1996.

                                                
1 Il s’agit de données apparaissant déjà dans le document « Plan stratégique d’adaptation de la main-d’œuvre ».
2 Le Plan stratégique d’adaptation de la main-d’œuvre fait référence à l’Étude Côté de septembre 1996.
3 Le Plan stratégique d’adaptation de la main-d’œuvre utilise  l’Étude longitudinale sur le décrochage scolaire à la CÉCM de 1995.
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1.1.2 L’économie de l’arrondissement

La répartition des emplois dans l’arrondissement indiquait, en 1991, la présence de
50 400 emplois répartis dans 3 750 établissements, comparativement à 43 694 emplois dans 3 134
établissements en 1996. Une baisse significative de près de 7 000 emplois et une diminution de plus de 600
établissements.  Une moyenne de 13,9 personnes par lieu d’activité en 1996 (13,4 personnes en 1992).

Les industries manufacturières de l’arrondissement génèrent, en 1996, 6 166 emplois dans 246 établissements.
Il s’agit d’une diminution de 1 834 emplois par rapport à 1991.  Les établissements reliés aux services de la
santé représentent plus de 12 473 emplois dans le secteur.  Le commerce de détail génère également une part
importante des emplois sur le territoire.

Le portrait des établissements en fonction de leur nombre d’emplois se dessine comme suit : 64,6 % des
établissements comptent 4 employés et moins (2 026 établissements); 25 % des établissements comptent de 5 à
19 emplois; 6,5 % comptent de 20 à 49 emplois et 3,3 % de 50 à 1 000 emplois.  Une présence très importante
de petites entreprises composent donc encore aujourd’hui le paysage économique de l’arrondissement.  La
répartition des emplois révèle cependant que plus de 61,6 % proviennent des grands établissements (50
emplois et plus). Ce taux s’élevait à 59,9 % en 1991.

La population active résidant dans l’arrondissement œuvre dans l’industrie manufacturière dans une proportion
de 15 % (16 % en 1991).  Les services de santé et les services sociaux viennent en second lieu avec 11 %
(12 % en 1991).

Une partie seulement de la population active de l’arrondissement occupe les secteurs d’industrie présents dans
l’arrondissement.  Nous ne sommes pas en mesure, à partir des données disponibles, d’en évaluer la proportion.
Même s’ils étaient tous occupés par des résidants de l’arrondissement, les emplois existants ne combleraient
que 70 % des besoins de la population active.

Des données plus précises sur le lieu de travail des résidants et le lieu d’origine des employés des
établissements de l’arrondissement pourraient permettre de mieux mesurer la part de l'emploi local.
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1.1.3 Tableaux et cartes pour l’arrondissement

Caractéristiques générales - arrondissement

Arrondissement

1991

Arrondissement

1996

Ville de Montréal

 1991

Ville de Montréal

 1996

Population totale 132 636 (13 %) 129 275 (13 %) 1 015 960 1 016 380

Densité au km2 9 203 8 981 5 744 5 746

Homme 46 % 47 % 48 %

Femme 54 % 53 % 52 %

Groupe d’âge - %             0-4 5 % 5 % 5 % 6 %

5-24 20 % 20 % 22 % 23 %

25-44 36 % 36 % 36 % 36 %

45-64 22 % 22 % 22 % 21 %

65 et plus 18 % 18 % 15 % 15 %

Langue - %

Français 81 % 76 % 65 % 60 %

Anglais 4,2 % 3,6 % 12 % 11 %

Autres 15 % 20 % 23 % 29 %

Immigrants - % 4 % 5 % (6 550) 7 % 8 %

Origine non canadienne - % 22 % 20 % (25 235) 30 %

Minorités visibles - % 13 % (16 790) 20 %

Personne vivant seule 29 860 (23 %) 192 040 (19 %)

Famille 32 840 30 745 248 840 243 385

Famille sans enfant 14 300 (44 %) 11 925 (39 %) 97 750 (39 %) 88 755 (36 %)

Famille avec enfant 11 485 (35 %) 10 625 (35 %) 100 435 (40 %) 99 095 (41 %)

Famille monoparentale 7 140 (22 %) 7 795 (25 %) 50 970 (20 %) 55 535 (23 %)

Ratio enfant / famille 0,9 0,9 1,0 1,1

Revenus moyens 1995 ($)
Individuel 19 321 $ 18 273 $ 20 536 $ 20 770 $
Ménage 30 750 $ 30 497 $ 34 087 $ 34 356 $

Familial 38 429 $ 39 175 $ 43 362 $ 43 007 $

Homme seul avec enfant 30 382 $ 34 577 $

Femme seule avec enfant 23 500 $ 23 918 $

Homme seul 15 ans et + 18 508 $ 19 736 $

Femme seule 15 ans et + 17 974 $ 18 658 $

Source : Statistique Canada 1991 et 1996
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Population active - arrondissement

Arrondissement

1991

Arrondissement

1996

Ville de Montréal

1996

Population de plus de 15 ans 112 970 109 525 (50 670 H) 844 200

Population active 67 760 (60 %) 62 840 (57 %) 501 090 (59 %)

Travailleur 57 770 (51 %) 53 165 426 040

Chômeur 9 955 (9 %) 9 545 75 050

Chômeur homme 58 % 58 %

Taux de chômage 14,7 % 15,2 % 15 %
Chômeur H/population active 53,5 % 52 %

H actif/H de plus de 15 ans 65 %

F actives/F de plus de 15 ans 51 %

Rapport emploi/ population 51 % 49 %

Prestataires de la sécurité du
revenu

14,2 % 16,1 %

Source : Statistique Canada 1991 et 1996

Catégories de travailleurs - arrondissement

Arrondissement

 1996

Ville de Montréal

1996

Toutes les catégories de travailleurs 57 925 464 645

Travailleurs rémunérés 54 390 433 540

Employés 53 200 418 935

Travailleurs autonomes (constitués en société) 1 105 14 600

Travailleurs autonomes (non constitués en société) 3 335 30 215

Homme – toutes les catégories de travailleurs 29 920 247 695

Travailleurs rémunérés 27 750 227 410

Employés 26 855 216 405

Travailleurs autonomes (constitués en société) 905 11 005

Travailleurs autonomes (non constitués en société) 2 070 19 915

Femme – toutes les catégories de travailleuses 27 885 216 950

Travailleuses rémunérées 26 580 206 125

Employées 26 290 202 530

Travailleuses autonomes (constituées en société) 245 3 595

Travailleuses autonomes (non constituées en société) 1 195 10 300

Source : Statistique Canada 1991 et 1996
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Population active par secteurs d’activité - arrondissement

Arrondissement Arrondissement Ville de Montréal Ville de Montréal

1991 1996 1991 1996

Population active totale 64 920 57 895 509 200 464 645

Industrie manufacturière 16 % 15 % 18 % 16 %

Construction 4 % 2 % 4 % 3 %

Transport et entreposage 3 % 3 % 3 % 3 %

Commerce de gros 3 % 4 % 4 % 5 %

Commerce de détail 11 % 10 % 11 % 10 %

Hébergement et restauration 6 % 6 % 7 % 7 %

Intermédiaire financier et
assurance

5 % 3 % 4 % 4 %

Services immobiliers et
agences d’assurance

1 % 1 % 1 % 2 %

Communication et autres
services publics

4 % 3 % 4 % 3 %

Services aux entreprises 6 % 8 % 8 % 9 %

Services gouvernementaux 7 % 6 % 5 % 4 %

Services d’enseignement 7 % 7 % 7 % 8 %

Services de santé et services
sociaux

12 % 11 % 10 % 10 %

Autres industries de services 8 % 10 % 8 % 10 %

Industrie – non applicable - 8 % - 7 %

Autres 0 % 0 % 0 % 0 %

Source : Statistique Canada 1991 et 1996
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Population active par professions - arrondissement

Arrondissement 1996 Ville de Montréal 1996

Population active totale 57 880 464 640

Gestion - % 5 % (3 325) 7 % (35 820)
Directeur et gestionnaire 1 % 3 %
Entreprise, finance et administration - % 20 % (12 430) 1 9% (95  590)
Professionnel 2 % 2 %
Secrétariat 3 % 3 %
Administrateur et vérificateur 1 % 1 %
Travailleur 13 % 12 %
Sciences humaines et appliquées - %  5 % (3 250) 6 % (28 545)
Professionnel 3 % 4 %
Technicien 2 % 2 %
Santé - %  5 % (3 440) 5 % (25 200)
Professionnel 1 % 1 %
Infirmier et superviseur 2 % 1 %
Technicien 1 % 1 %
Assistant et support 1 % 1 %
Éducation, gouvernement, sciences sociales -
%

8 % (4 755) 8 % (39 405)

Juge, avocat, psychologue,  policier. 2 % 2 %
Enseignant et professeur 4 % 4 %
Travailleur social 1 % 1 %
Art et culture - % 3 435 (5 %) 6 % (27 730)
Professionnel 2 % 3  %
Technicien 3 % 3 %
Vente et services - % 23 % (14 665) 24 % (119 230)
Représentant, technicien, acheteur 2 % 2 %
Vendeur 3 % 3 %
Caissier 2 % 2 %
Cuisinier 2 % 2 %
Serveur 2 % 2 %
Service de protection 2 % 1 %
Agent de voyage et animateur 1 % 1 %
Gardien 1 % 2 %
Autres 9 % 8 %
Construction, transport et opérateur - % 9 % (5 735) 9 % (43 425)
Ouvrier 1 % 1 %
Opérateur, électricité et télécommunication 0 % 1 %
Machiniste 1 % 1 %
Mécanicien 1 % 1 %
Autres opérateurs qualifiés 1 % 1 %
Camionneur 2 % 2 %
Aides et journalier 1 % 1 %
Fabrication, montage et manufacturier - % 9 % (5 610) 9 % (47 580)
Superviseur 1 % 1 %
Opérateur de machine 5 % 5 %
Assembleur 1 % 1 %
Ouvriers 2 % 2 %
Occupation non applicable - % 8 % (4 760) 7 %  (36 445)

Source : Statistique Canada 1991 et 1996
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Scolarisation - arrondissement

Arrondissement

1996

Ville de Montréal

1996

Population de 15 à 24 ans

pas aux études

études à temps plein

études à temps partiel

35 %

56 %

8 %

32 %

60 %

8 %

Scolarité

moins d’une 9ième année 22 % 20 %

entre la 9ième et la 13ième année (sans diplôme) 16 % 15 %

entre la 9ième et la 13ième année (avec diplôme) 15 % 14 %

 autre éducation postsecondaire non universitaire 23 % 23 %

diplôme universitaire 22 % 26 %

Source : Statistique Canada 1991 et 1996

Scolarisation par domaines d’étude - arrondissement

Arrondissement

1996

Ville de Montréal

1996

Total des personnes avec éducation post-
secondaire

42 230 253 255

Éducation, animation et services conseil 3 880 (9 %) 30 675 (9 %)

Beaux arts et arts appliqués 3 520 (8 %) 29 730 (8 %)

Sciences humaines 4 965 (12 %) 42 660 (12 %)

Sciences sociales 4 970 (12 %) 44 015 (12 %)

Commerces, gestion et administration 8 480 (20 %) 72 815 (21 %)

Agriculture, biologie 1 905 (5 %) 15 065 (6 %)

Ingénierie et sciences appliquées 1 610 (4 %) 19 630 (6 %)

Ingénierie et sciences appliquées (technique) 6 060 (14 %) 47 525 (13 %)

Professionnel de la santé, sciences et
technologies

3 685 (9 %) 32 255 (9 %)

Mathématiques et sciences physiques 1 765 (4 %) 17 430 (5 %)

Aucune spécialisation et tous les autres 125 (0 %) 1 440 (0 %)

Source : Statistique Canada 1991 et 1996
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Établissement, emplois et moyenne de personnes par lieux d’activité - arrondissement

Type d’établissement Nombre

d’établissements

Nombre

d’emplois

Moyenne de personnes par

lieu d’activité

Industrie manufacturière 246 6 166 25

Construction 66 620 9,3

Transport et entreposage 8 672 84

Commerce de gros 118 1 397 11,8

Commerce de détail 1 073 5 085 4,7

Hébergement et restauration 289 1 716 5,9

Intermédiaire financier et assurance 62 841 13,6

Services immobiliers et agences
d’assurance

39 222 5,7

Communication et autres services
publics

11 2 304 768

Services aux entreprises 203 2 354 11,6

Services gouvernementaux 48 3 330 69,4

Services d’enseignement 77 3 956 51,4

Services de santé et services
sociaux

377 12 473 33,1

Autres 517 2 558 4,9

TOTAL 3 134 43 694

Source : R.E.E.M. 1992 et 1996

Population active et emplois existants par types d’établissements4 – arrondissement

Type d’établissement Population active Emplois existants dans les
établissements de
l’arrondissement

Industrie manufacturière 9 625 6 183

Construction 1 600 620

Transport et entreposage 1 815 672

Commerce de gros 2 670 1 397

Commerce de détail 6 495 5 068

Hébergement et restauration 3 910 1 716

Intermédiaire financier et assurance 2 120 841

Services immobiliers et agences
d’assurance

990 222

Communication et autres services publics 2 095 2 304

Services aux entreprises 4 890 2 354

Services gouvernementaux 3 630 3 330

Services d’enseignement 4 580 3 956

Services de santé et services sociaux 7 085 12 473

Industrie – non applicable 4 860 -

Autres 6 495 2 558

TOTAL 62 860 43 694

Source : Statistique Canada 1991 et 1996 et R.E.E.M. 1992 et 1996

                                                
4  À noter que ce tableau n’est présenté qu’à titre indicatif afin de donner un ordre de grandeur concernant les types d’emplois de la population locale en

fonction des emplois existants sur le territoire. Les emplois occupés par la population locale ne le sont pas nécessairement sur le territoire et les emplois
disponibles ne sont pas nécessairement occupés par des résidants de l’arrondissement.
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1 . 2 L e s  q u a r t i e r s  R o s e m o n t  e t  P e t i t e - P a t r i e 

Cette section présente les faits saillants du portrait comparatif de la situation des quartiers Petite-Patrie et
Rosemont et des principaux changements perceptibles qui y ont eu cours entre 1991 et 1996.  Certaines
caractéristiques sont également mises en parallèle avec la situation en 1986.

Ce chapitre est divisé en deux sections :
• les quartiers Petite-Patrie et Rosemont
• le secteur cible (districts Saint-Édouard et Père-Marquette).  Le secteur cible est isolé pour fin d’étude

particulière puisqu’il représente un lieu d’intervention prioritaire où se concentre une problématique
particulière de développement.

Chaque section comporte deux parties : une première partie où sont présentés les principaux constats en
regard du territoire étudié et une deuxième partie regroupant l’ensemble des tableaux correspondant au dit
territoire.

1.2.1 La population, l’emploi et la scolarisation

La population des quartiers : caractéristiques générales

La population du quartier Rosemont a connu une diminution de 3 % entre 1991 et 1996.  Elle se chiffre en 1996 à
79 960 personnes et représente 62 % de la population de l’arrondissement.  La population du quartier Petite-
Patrie a vécu un phénomène quelque peu similaire avec une diminution d’un peu moins de 2 % entre 1991 et
1996.  Elle se situe en 1996 à 49 315 personnes.

La population du quartier Rosemont est légèrement plus féminine que celle de la Petite-Patrie (55 % contre
51 %).  À l’analyse de la moyenne d’âge des populations des deux quartiers, on constate un léger
rajeunissement de la population de la Petite-Patrie entre 1991 et 1996 et une situation stable pour le quartier
Rosemont.

En 1996, concernant la langue maternelle des résidants, le quartier Petite-Patrie se caractérise par une
population moins francophone (71 %) que celle du quartier Rosemont (77 %).  Plus du quart des résidants du
quartier Petite-Patrie ont une langue maternelle autre que le français ou l’anglais, contre un cinquième pour le
quartier Rosemont.  La progression de la présence des immigrants a été similaire dans les deux quartiers.  Ils
représentent, en 1996, 31 % de la population de la Petite-Patrie et 26 % de celle de Rosemont.

Entre 1991 et 1996, le nombre de familles de la Petite-Patrie a diminué de 7 %, contre 6 % pour Rosemont.  Le
nombre de familles avec enfants à la maison a baissé de 7 % dans la Petite-Patrie et de 8 % dans Rosemont.
Celui des familles sans enfants a diminué de 17 % pour la Petite-Patrie et de 16 % pour Rosemont.  Le nombre
de familles monoparentales a augmenté de manière importante dans Rosemont (13 %) si on compare la situation
avec celle du quartier Petite-Patrie (3 % d’augmentation).

Population et travail

Toutes catégories confondues, le nombre de travailleurs du quartier Petite-Patrie a progressé de 1 %, contre
une diminution de 10 % pour Rosemont entre 1991 et 1996.  La diminution dans Rosemont se situe
essentiellement chez les employés rémunérés. La catégorie des travailleurs   
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autonomes non constitués en société a, quant à elle, augmenté de 34 % dans la Petite Patrie  et de près de 36
% dans Rosemont. Ce type de travail autonome est à 41 % féminin dans la Petite-Patrie contre 32 % dans
Rosemont.

Le taux d’activité est plus élevé chez les femmes du quartier Petite-Patrie.  Alors que le nombre des hommes au
travail de la Petite-Patrie a diminué légèrement (2 %), celui des travailleuses a augmenté de près de 5 %.  Pour
Rosemont, il y a diminution dans les deux cas (7 % chez les hommes et un peu plus de 4 % chez les femmes).
À 17,5 %, le taux de chômage dans la Petite-Patrie est de 3,8 % supérieur à celui du quartier Rosemont.

Les secteurs d’activité occupés par la population active des deux quartiers sont très similaires.  Cependant, un
pourcentage plus important de la population de Rosemont œuvre dans le secteur de la santé et des services
sociaux.

Revenus

Les revenus ont légèrement diminué entre 1991 et 1996, sauf pour ce qui est du revenu familial qui a augmenté
d’environ 2 % dans les deux quartiers.  À 27 527 $, les revenus moyens par ménage dans la Petite-Patrie sont
de 17 % inférieurs à ceux du quartier Rosemont.

Scolarisation de la population

La comparaison de la scolarisation des populations des deux quartiers montre peu d’écart.  La population de la
Petite-Patrie possède cependant une proportion plus importante de diplômés universitaires (26 % contre 23 %).

L’analyse comparative des domaines d’étude des personnes possédant une éducation postsecondaire fait
ressortir deux constats principaux : le domaine des arts et des sciences humaines est significativement plus
présent dans le quartier Petite-Patrie (26 % contre 18 % pour Rosemont); l’écart dans le secteur du commerce,
de la gestion et de l’administration est également important, mais cette fois-ci, les résidants de Rosemont y sont
plus représentés (23 % contre 16 % pour Petite-Patrie).

1.2.2 L’économie des quartiers

Le ratio emplois existants / population du quartier est beaucoup plus élevé dans la Petite-Patrie (1 emploi par
2,18 personnes) par rapport au quartier Rosemont (1 emploi pour 3,79 personnes).  Cela ne signifie toutefois
pas que la situation de l’emploi est meilleure dans la Petite-Patrie.  Le quartier Rosemont possède un caractère
moins industriel et plus résidentiel que la Petite-Patrie.

Le secteur de la santé et des services sociaux est présent de manière très forte dans le quartier Rosemont
avec 51 % des emplois existant dans le quartier, contre 7 % pour le quartier Petite-Patrie.  Si l’on ajoute au
secteur de la santé, ceux de l’enseignement et des services gouvernementaux, nous obtenons 73 % des
emplois existant dans le quartier, contre 19 % pour le quartier Petite-Patrie.  L’industrie manufacturière n’offre
que 2 % des emplois du quartier Rosemont, contre 26 % pour le quartier Petite-Patrie.

Les secteurs de la communication et autres services publiques ainsi que du commerce sont significativement
plus présents dans la Petite-Patrie avec 30 % des emplois du quartier, contre 9 % pour le quartier Rosemont.
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1.2.3 Tableaux

Caractéristiques générales - quartiers

Quartier       Petite-
Patrie

1991

Quartier        Petite-
Patrie

1996

Quartier Rosemont

 1991

Quartier Rosemont

 1996

Total de la population 50 120 49 315 82 420 79 960

Densité au km2

Homme 48 % 49 % 45 % 45 %

Femme 52 % 51 % 55 % 55 %

Groupe d’âge - %                0-4 5 % 6 % 5 % 5 %

5-24 22 % 23 % 19 % 19 %

25-44 38 % 39 % 33 % 33 %

45-64 21 % 19 % 23 % 22 %

Plus de 65 15 % 14 % 19 % 19 %

Langue maternelle - %

Français 74 % 71 % 79 % 77 %

Anglais 3 % 3 % 4 % 4 %

Autres 23 % 26 % 17 % 19 %

Immigrants - % (moins de

5 ans)

2 100 (23 %) 3 185 (31 %) 1 880 (17 %) 3 365 (26 %)

Origine non canadienne - % 9 210 (18 %) 10 240 (21 %) 10 820 (13 %) 12 865 (16 %)

Minorités visibles - % 8 155 (17 %) 8 635 (11 %)

Personne vivant seule 10 250 (21 %) 11 440 (23 %) 17 075 (21 %) 18 595 (24 %)

Famille 11 860 11 045 20 980 19 700

Famille sans enfant 4 835 (41 %) 4 015 (36 %) 9 465 (45 %) 7 910 (40 %)

Famille avec enfant 4 290 (36 %) 3 985 (36 %) 7 195 (34 %) 6 640 (34 %)

Famille monoparentale 2 800 (24 %) 2 895 (26 %) 4 340 (21 %) 4 900 (25 %)

Ratio enfant / famille 1,0 1,0 0,8 0,9

Revenus moyens 1995 ($)

Ménage 27 613 $ 27 527 $ 32 611 $ 32 327 $
Individuel 17 380 $ 16 325 $ 20 495 $ 19 456 $

Familial 34 341 $ 35 167 $ 40 740 $ 41 420 $

Homme seul avec enfant 28 670 $ 31 314 $

Femme seule avec enfant 21 990 $ 24 409 $

Source : Statistique Canada 1991 et 1996



PLACÉE Rosemont–Petite-Patrie 1999-2002 24.

Population active - quartiers

Quartier Petite-
Patrie

1991

Quartier Petite-
Patrie

1996

Quartier Rosemont

 1991

Quartier Rosemont

 1996

Population de plus de 15 ans 42 405 41 555 70 565 67 970

Population active 25 905 (61 %) 24 845 (60 %) 41 855 (59 %) 37 995 (56 %)

Travailleur 21 555 20 460 36 215 32 705

Chômeur 4 360 4 355 5 605 5 190

Chômeur homme 62 % 58,7 % 56 % 57 %

Taux de chômage 17 % 17,5 % 13 % 13,7 %

Chômeur H/population active

H actif/H de plus de 15 ans 71 % 66 % 69 % 64 %

F actives/F de plus de 15 ans 52 % 54 % 51 % 49 %

Source : Statistique Canada 1991 et 1996

Tableau langues maternelles 1996
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Revenus moyens par ménage (1991-1995)
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Catégories de travailleurs - quartiers

Quartier Petite-
Patrie

 1991

Quartier Petite-
Patrie

 1996

Quartier
Rosemont

1991

Quartier
Rosemont

1996

Total – toutes les catégories de travailleurs 24 635 24 845 42 240 37 930

Travailleurs rémunérés 23 400 (95 %) 21 190 (85 %) 38 670 (96 %) 33 200 (88 %)

Employés 22 990 (93 %) 20 730 (83 %) 37 910 (94 %) 32 470 (86 %)

Travailleurs autonomes (constitués en société) 425 (2 %) 460 (2 %) 755 (2 %) 645 (2 %)

Travailleurs autonomes (non constitués en société) 1 040 (4 %) 1 390 (6 %) 1 435 (4 %) 1 945 (5 %)

Homme – toutes les catégories de travailleurs 13 650 13 325 21 000 19 485

Travailleurs rémunérés 12 855 (94 %) 11 160 (84 %) 19 935 (95 %) 16 590 (85 %)

Employés 12 500 (92 %) 10 790 (81 %) 19 385 (92 %) 16 065 (82 %)

Travailleurs autonomes (constitués en société) 375 (3 %) 360 (3 %) 580 (3 %) 545 (3 %)

Travailleurs autonomes (non constitués en société) 705 (5 %) 805 (6 %) 955 (5 %) 1 265 (6 %)

Femme – toutes les catégories de travailleuses 10 985 11 485 19 240 18 375

Travailleuses rémunérées 10 545 (96 %) 10 020 (87 %) 18 735 (97 %) 16 560 (90 %)

Employées 10 490 (95 %) 9 915 (86 %) 18 525 (96 %) 16 375 (89 %)

Travailleuses autonomes (constituées en société) 50 (0 %) 70 (1 %) 175 (1 %) 175 (1 %)

Travailleuses autonomes (non constituées en société) 335 (3 %) 565 (5 %) 480 (2 %) 630 (3 %)

Source : Statistique Canada 1991 et 1996
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Population active par secteurs d’activité - quartiers

Quartier Petite-Patrie Quartier Rosemont

1996 1996

Total de la population active 24 840 37 960

Industrie manufacturière 3 975 (16 %) 5 585 (15 %)

Construction 555 (2 %) 960 (2 %)

Transport et entreposage 595 (2 %) 1 180 (3 %)

Commerce de gros 1 065 (4 %) 1 540 (4 %)

Commerce de détail 2 450 (11 %) 4 000 (11 %)

Hébergement et restauration 1 755 (7 %) 2 090 (6 %)

Intermédiaire financier et assurance 685 (3 %) 1 360 (4 %)

Services immobilier et agences
d’assurance

310 (1 %) 545 (1 %)

Communication et autres services
publics

745 (3 %) 1 350 (4 %)

Service aux entreprises 1 985 (8 %) 2 860 (8 %)

Services gouvernementaux 1 280 (5 %) 2 270 (6 %)

Services d’enseignement 1 930 (8 %) 2 545 (7 %)

Services de santé et services
sociaux

2 175 (9 %) 4 840 (13 %)

Autres industries de services 2 715 (12 %) 3 270 (9 %)

Industrie - non-applicable 2 175 (9 %) 2 710  (7 %)

Autres 45 (0 %) 100 (0 %)

urce : Statistique Canada 1991 et 1996
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Scolarisation - quartiers

Quartier Petite-Patrie

1996

Quartier Rosemont

1996

Population de 15 à 24 ans

pas aux études

études à temps plein

études à temps partiel

6 735

2 415

3 725

500

8 655

3 025

4 930

665

Scolarité population 15 et plus 41 560 67 970

moins d’une 9ième année 9 410 (23 %) 14 815 (22 %)

entre la 9ième et la 13ième année (sans diplôme) 6 435 (15 %) 10 830 (16 %)

entre la 9ième et la 13ième année (avec diplôme) 5 910 (14 %) 10 195 (15 %)

 autre éducation postsecondaire non universitaire 8 860 (22 %) 16 320 (24 %)

diplôme universitaire 10 785 (26 %) 15 570 (23 %)

Source : Statistique Canada 1991 et 1996
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 Scolarisation par domaines d’étude - quartiers

Quartier Petite-Patrie

1996

Quartier Rosemont

1996

Total des personnes avec éducation postsecondaire 16 320 25 910

Éducation, animation et services conseil 1 325 (9 %) 2 555 (10 %)

Beaux arts et arts appliqués 1 785 (12 %) 1 735 (7 %)

Sciences humaines 2 360 (14 %) 2 605 (11 %)

Sciences sociales 2 110 (13 %) 2 860 (12 %)

Commerces, gestion et administration 2 655 (16 %) 5 825 (23 %)

Agriculture, biologie 805 (5 %) 1 100 (5 %)

Ingénierie et sciences appliquées 750 (5 %) 860 (3 %)

Ingénierie et sciences appliquées (technique) 2 265 (14 %) 3 795 (15 %)

Professionnel de la santé, sciences et technologies 1 145 (7 %) 2 540 (10 %)

Mathématiques et sciences physiques 760 (5 %) 1 005 (4 %)

Aucune spécialisation /  autres 35 (0 %) 90 (0 %)

Source : Statistique Canada 1991 et 1996
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Établissements et emplois par lieux d’activité - quartiers

Petite-Patrie Rosemont

Type d’établissement Nombre

d’établissements

Nombre

d’emplois

Nombre

d’établissements

Nombre

d’emplois

Industrie manufacturière 223 5 796 25 387

Construction 42 404 24 216

Transport et entreposage 7 670 1 2

Commerce de gros 103 1 189 15 208

Commerce de détail 785 3 428 286 1 640

Hébergement et restauration 195 1 099 94 617

Intermédiaire financier et assurance 33 477 29 364

Services immobiliers et agences
d’assurance

19 94 20 128

Communication et autres services
publics

8 2 219 3 85

Services aux entreprises 117 1 547 86 807

Services gouvernementaux 26 2 131 22 1 199

Services d’enseignement 35 581 42 3 375

Services de santé et services sociaux 174 1 647 203 10 826

Autres 290 1 316 227 1 242

TOTAL 2 057 22 598 1077 21 096

Source : R.E.E.M. 1992 et 1996
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1.2.4 Le secteur cible (districts Saint-Edouard et Père-Marquette)

Cette section présente les faits saillants du portrait de la situation des districts Saint-Édouard et Père-Marquette.

La population, l’emploi et la scolarisation

La population : caractéristiques générales

La population du secteur cible a connu une diminution continue entre 1986 et 1996.  Cette diminution a été de
3 % entre 1986 et 1996 et a ralenti à 1 % pour la période de 1991 et 1996.  Elle se situe en 1996 à 34 670
personnes.

On constate un léger rajeunissement de la population du secteur cible entre 1991 et 1996.

Ce secteur se caractérise par une population moins francophone (67 %) que celle de l’ensemble de
l’arrondissement (76 %).

Entre 1986 et 1996, le nombre de familles du secteur cible a diminué de 11 % alors que celui des familles
monoparentales a augmenté de 7 %.

Population et travail

Entre 1991 et 1996, toutes catégories confondues, le nombre de travailleurs dans les districts Saint-Edouard et
Père-Marquette a subi une diminution de 9 %.  La diminution se situe essentiellement chez les employés
rémunérés.  La catégorie des travailleurs autonomes non constitués en société a, quant à elle, augmenté de
47 %.

À 18,2 %, le taux de chômage dans les districts Saint-Edouard et Père-Marquette est de 3,2 % supérieur à celui
de Montréal.

Revenus

Entre 1986 et 1991, les ménages ont bénéficié d’une augmentation de 29 % de leurs revenus.  Cependant, les
revenus ont légèrement diminué entre 1991 et 1996 pour passer à 26 145 $.

Scolarisation de la population

La population des districts Saint-Edouard et Père-Marquette possède une proportion importante de diplômés
universitaires (26 %).

L’économie des districts Saint-Edouard et Père-Marquette

Le ratio emplois existants / population des districts Saint-Edouard et Père-Marquette s’élève à 1 emploi par 1,54
personnes.
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1.2.5 Tableaux

Caractéristiques générales – secteur cible

Districts Saint-Edouard et
Père-Marquette

1991

Districts Saint-Edouard et
Père-Marquette

1996

Total de la population 35 090 34 670

Homme 16 915 16 885

Femme 18 185 17 800

Groupe d’âge - %                       0-4 6 % 6 %

5-24 22 % 23 %

25-44 38 % 39 %

45-64 19 % 18 %

Plus de 65 15 % 14 %

Langue maternelle - %

Français 71 % 67 %

Anglais 4 % 3 %

Autres 25 % 27 %

Immigrants - % (moins de 5 ans) 1 785 (24 %) 2 625 (33 %)

Personne vivant seule 7 025 7 670

Famille 8 155 7 710

Famille sans enfant 3 285 2 790

Famille avec enfant 2 930 2 680

Famille monoparentale 1 965 2 095

Ratio enfant / famille 1,0 1,0

Revenus moyens 1995 ($)

Ménage 26 775 $ 26 145 $
Individuel 16 769 $ 15 322 $

Familial 33 215 $ 32 694 $

Population de plus de 15 ans 29 580 29 115

Population active 18 000 (61 %) 17 170 (59 %)

Travailleur 15 005 14 025

Chômeur 3 040 3 125

Chômeur homme 63 % 57 %

Taux de chômage 16,9 % 18,2 %

Source : Statistique Canada 1991 et 1996
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Catégories de travailleurs – Secteur cible

Districts Saint-Edouard et
Père-Marquette

 1991

Districts Saint-Edouard et
Père-Marquette

 1996

Total – toutes les catégories de travailleurs 17 095 15 620

Travailleurs rémunérés 16 240  14 500

Employés 15 915 14 185

Travailleurs autonomes (constitués en société) 345 330

Travailleurs autonomes (non constitués en société) 695 1 025

Homme – toutes les catégories de travailleurs 9 505 8 260

Travailleurs rémunérés 8 965 7 655

Employés 8 665 7 375

Travailleurs autonomes (constitués en société) 305 265

Travailleurs autonomes (non constitués en société) 485 600

Femme – toutes les catégories de travailleuses 7 590 7 330

Travailleuses rémunérées 7 275 6 855

Employées 7 250 6 785

Travailleuses autonomes (constituées en société) 40 70

Travailleuses autonomes (non constituées en société) 210 390

Source : Statistique Canada 1991 et 1996
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Population active par secteurs d’activité – Secteur cible

Districts Saint-Edouard et
Père-Marquette

Districts Saint-Edouard et
Père-Marquette

1991 1996

Total de la population active 17 125 (0 %) 17 170

Industrie manufacturière 3 415 (19 %) 2 700 (15 %)

Construction 860 (5 %) 400 (2 %)

Transport et entreposage 510 (3 %) 345 (2 %)

Commerce de gros 570 (3 %) 710 (4 %)

Commerce de détail 2 065 (11 %) 1 755 (10 %)

Hébergement et restauration 1 310 (7 %) 1 355 (7 %)

Intermédiaire financier et assurance 540 (3 %) 435 (3 %)

Services immobiliers et agences
d’assurance

150 (1 %) 200 (1 %)

Communication et autres services
publics

680 (3 %) 480 (3 %)

Services aux entreprises 1 155 (6 %) 1 470 (9 %)

Services gouvernementaux 1 180 (7 %) 860 (5 %)

Services d’enseignement 1 115 (6 %) 1 300 (8 %)

Services de santé et services
sociaux

1 625 (9 %) 1 400 (8 %)

Autres industries de services 1 670  (9 %) 1 940 (11 %)

Industrie – non applicable - 1 580 (9 %)

Autres 40  (0 %) 35 (0 %)

Source : Statistique Canada 1991 et 1996
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Scolarisation – Secteur cible

Districts Saint-Edouard et

Père-Marquette
1996

Population de 15 à 24 ans

pas aux études

études à temps plein

études à temps partiel

4 995

1 690

2 865

405

Scolarité population 15 et plus 29 130

moins d’une 9ième année 6 560 (23 %)

entre la 9ième et la 13ième année (sans diplôme) 4 595 (16 %)

entre la 9ième et la 13ième année (avec diplôme) 3 965 (14 %)

 autre éducation postsecondaire non universitaire 6 140 (21 %)

diplôme universitaire (certificat – baccalauréat – 2ième  et
3ième cycle)

7 205 (25 %)

Source : Statistique Canada 1991 et 1996

Scolarisation par domaines d’étude – Secteur cible

Districts Saint-Edouard et

Père-Marquette

1996

Total des personnes avec éducation postsecondaire 11 585

Éducation, animation et services conseil 1 010 (9 %)

Beaux arts et arts appliqués 1 295 (11 %)

Sciences humaines 1 655 (14 %)

Sciences sociales 1 455 (13 %)

Commerces, gestion et administration 1 825 (16 %)

Agriculture, biologie 640 (6 %)

Ingénierie et sciences appliquées 530 (5 %)

Ingénierie et sciences appliquées (technique) 1 510 (13 %)

Professionnel de la santé, sciences et technologies 810 (7 %)

Mathématiques et sciences physiques 560 (5 %)

Aucune spécialisation et tous les autres 35 (0 %)

Source : Statistique Canada 1991 et 1996
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Établissements et emplois par lieux d’activité – Secteur cible

Districts Saint-Edouard et Père-Marquette

Type d’établissement Nombre

d’établissements

Nombre

d’emplois

Industrie manufacturière 152 4 662 (24 %)

Construction 30 277 (1 %)

Transport et entreposage 5 659 (3 %)

Commerce de gros 86 879 (5 %)

Commerce de détail 689 3 024 (15 %)

Hébergement et restauration 171 933 (5 %)

Intermédiaire financier et assurance 26 323 (3 %)

Services immobiliers et agences
d’assurance

15 87 (0 %)

Communication et autres services
publics

8 2 219 (12 %)

Services aux entreprises 103 1 250 (7 %)

Services gouvernementaux 22 1 883 (10 %)

Services d’enseignement 30 507 (3 %)

Services de santé et services sociaux 152 1 325 (7 %)

Autres 237 914 (5 %)

TOTAL 1 726 18 942

Source : R.E.E.M. 1992 et 1996
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1.3 Les districts

Voici les principaux constats qui se dégagent de l’analyse des données disponibles pour chacun des districts
de l’arrondissement Rosemont–Petite-Patrie.

1.3.1 District Saint-Édouard – 14

• Population jeune (30 % de 0 à 24 ans).

• District le plus multiethnique :

- 38 % ont une autre langue maternelle que le français ou l’anglais (surtout espagnol et italien);

-     10 % sont de nouveaux arrivants (moins de 5 ans au pays).

• Le plus haut taux de chômage de l’arrondissement (20,6 %).

• Secteurs d’emploi de la population active :

- sous-représentation dans les secteurs des services gouvernementaux, de la santé et des services
sociaux, ainsi que de l’enseignement;

- plus forte représentation dans l’hébergement et la restauration.

• Il existe 14 849 emplois dans le district et 9 330 personnes en emploi (à noter que ces personnes ne
travaillent pas nécessairement dans le district).

• Principaux employeurs du district :

- industrie manufacturière, transport et entreposage (34 % des emplois);

- commerce de gros et de détail (20 %);

- hébergement et restauration;

- services de santé et services sociaux.

1.3.2 District Père-Marquette – 15

• Dans la moyenne de l’arrondissement pour les âges, la langue, les immigrants, le chômage.

• Secteurs d’emploi : plus forte proportion dans le secteur de l’enseignement.

• Il existe 4 093 emplois dans le district et 7 840 personnes en emploi (à noter que ces personnes ne
travaillent pas nécessairement dans le district).

• Principaux employeurs du district :

- industrie manufacturière (50 % des emplois);

- services gouvernementaux (30 %);

- commerce de détail.
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1.3.3 District Louis-Hébert – 16

• Fortement francophone.

• 47 % de la population des 15 à 24 ans n’est ni aux études à temps plein ou partiel : décrocheurs, sous-
scolarisés ou personnes en emploi?

• Secteurs d’emploi : industrie secondaire légèrement plus représentée.

• Il existe 3 656 emplois dans le district et 7 670 personnes en emploi (à noter que ces personnes ne
travaillent pas nécessairement dans le district).

• Principaux employeurs du district :

- industrie manufacturière (31 % des emplois);

- commerce de gros et de détail (20 %);

- services de santé et services sociaux;

- services gouvernementaux.

1.3.4 District Étienne-Desmarteau – 17

• Population davantage féminine (55 %).

• Population plus âgée que la moyenne de l’arrondissement (42 % de personnes de 45 ans et plus).

• Dans la moyenne pour la langue, la population immigrante, le chômage et la scolarisation.

• Proportion plus faible de population active (en partie à cause de la structure d’âge).

• Secteurs d’emploi : industrie secondaire légèrement plus représentée.

• Il existe 2 727 emplois dans le district et 9 700 personnes en emploi (à noter que ces personnes ne
travaillent pas nécessairement dans le district).

• Principaux employeurs du district :

- services de santé et services sociaux (26 %);

- services aux entreprises (18 %);

- services d’enseignement (15 %);

- commerce de détail.   
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1.3.5 District Vieux-Rosemont – 20

• Population légèrement plus féminine que masculine.

• Dans la moyenne pour la structure d’âge, la scolarité et l’emploi.

• Population très francophone :
- plus faible proportion de population ayant une autre langue que le français ou l’anglais de

l’arrondissement.
• Plus faible proportion d’immigrants.

• Il existe 2 922 emplois dans le district et 9 710 personnes en emploi (à noter que ces personnes ne
travaillent pas nécessairement dans le district).

• Principaux employeurs du district :

- services de santé et services sociaux (85 %);

- services gouvernementaux (5 %).

1.3.6 District Bourbonnière – 19

• Population légèrement plus féminine que masculine.

• Dans la moyenne pour la structure d’âge et la scolarité.

• Population très francophone.

• Taux de chômage légèrement plus faible que la moyenne (13,2 %).

• Il existe 4 285 emplois dans le district et 10 990 personnes en emploi (à noter que ces personnes ne
travaillent pas nécessairement dans le district).

• Principaux employeurs du district :

- services d’enseignement (60 %);

- services de santé et services sociaux (9 %);

- commerce de détail.   
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1.3.7 District Marie-Victorin – 18

• Population très féminine (58 %).

• Population très âgée (31 % de 65 ans et plus; 57 % de 45 ans et plus).

• Dans la moyenne pour la langue, la population immigrante, la scolarité.

• Proportion plus faible de population active (en bonne partie à cause de la structure d’âge et
probablement également au fait que la population est davantage féminine, donc ayant davantage
tendance à se retirer du marché du travail).

• Chômage bas (9,2 %) : conséquence logique du point précédent.

• Forte proportion des 15-24 ans aux études à temps plein ou partiel (75 %).

• Secteurs d’emploi :

- plus forte représentation du secteur de la santé et des services sociaux (Hôpital Maisonneuve-
Rosemont) avec 17 %;

- plus forte représentation des secteurs financiers, de l’immobilier et de l’assurance.

• Il existe 11 162 emplois dans le district 7 560 personnes en emploi (à noter que ces personnes ne
travaillent pas nécessairement dans le district).

• Principaux employeurs du district :

- commerce de détail (23 % des emplois);

- services d’enseignement (12 %);

- industrie manufacturière (11 %).
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1.3.8 Tableaux par district

Caractéristiques générales– districts

St-Édouard Père-
Marquette

Louis-
Hébert

Étienne-
Desmarteau

Vieux-
Rosemont

Bourbon-
nière

Marie-
Victorin

14 15 16 17 20 19 18

Population totale 19 425 15 245 14 645 21 065 19 895 21 755 17 245

Homme - % 50 % 48 % 49 % 45 % 47 % 47 % 43 %

Femme - % 51 % 52 % 51 % 55 % 53 % 53 % 58 %

Groupe d’âge - %

0-4 ans 6 % 5 % 5 % 5 % 6 % 6 % 4 %

5-24 ans 24 % 21 % 20 % 19 % 21 % 20 % 15 %

25-44 ans 39 % 39 % 40 % 32 % 38 % 37 % 26 %

45-64 ans 18 % 19 % 21 % 22 % 20 % 22 % 26 %

Plus de 65 ans 14 % 14 % 14 % 20 % 15 % 16 % 31 %

Langue - %

Français 59 % 76 % 79 % 74 % 82 % 78 % 75 %

Anglais 3 % 3 % 3 % 4 % 3 % 3 % 4 %

Autres 38 % 21 % 18 % 22 % 15 % 19 % 21 %

Immigrants - nbre et % 1 910 (10 %) 715     (5 %) 560   (4 %) 1 325 (6 %) 515   (3 %) 990   (5 %) 535   (3 %)

Personne vivant seule - % 22 % 23 % 25 % 26 % 22 % 23 % 23 %

Famille - nbre et % 4 155 3 555 3 335 4 970 4 890 5 420  4 420

Famille sans enf. 1 455  (35 %) 1 335  (38 %) 1 225 (37 %) 1 855  (37 %) 1 750  (36 %) 2 175  (40 %) 2 130  (48 %)

Famille avec enf. 1 465  (35 %) 1 215  (34 %) 1 305 (39 %) 1 770  (36 %) 1 645  (34 %) 1 820  (34 %) 1 405  (32 %)

Monoparentale 1 150  (28 %) 945  (27 %) 800  (24 %) 1 265  (25 %) 1 480  (30 %) 1 320  (24 %) 835  (19 %)
Moyenne d’enfant / famille 1,1 0,9 1,0 1,0 1,0 0,9 0,8

Revenus - $

Ménage 23 700 29102 30 624 28 807 29 199 32 103 40463

Individuel 13 697 17 370 18 675 17 698 17 602 19 306 23 715

Familial 29 761 36 326 40 882 39 578 37 019 38 945 51 515

Homme seul avec enfant 24 106 29 848 34 185 26 209 27 941 28 712 49 643

Femme seule avec enfant 19 061 24 770 23 046 25 046 22 541 22 461 29 941

Homme seul 15 ans et
plus

14 841 19 235 21 003 20 150 20 289 22 027 28 531

Femme seule 15 ans et
plus

12 482 15 735 16 433 15 695 15 368 17 032 20 105

Source : Statistique Canada 1991 et 1996
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Population active - districts

St-
Édouard

Père-
Marquette

Louis-
Hébert

Étienne-
Desmarteau

Vieux-
Rosemont

Bourbon-
nière

Marie-Victorin

14 15 16 17 20 19 18

Population de 15 ans et plus 16 260 12 855 12 440 17 990 16 550 18 695 14 735

Population active 9 340

(57 %)

7 830 (61 %) 7 675

(62 %)

9 715 (54 %) 9 735 (51 %) 10 975 (59 %) 7 570 (59 %)

Travailleur : 62 210 7 405 6 620 6 435 8 140 8 220 9 515 6 830

Chômeur : 10 470 1 925 1 200 1 230 1 550 1 490 1 450 700

Taux de chômage 20,6 15,3 16 16 15,3 13,2 9,2

Source : Statistique Canada 1991 et 1996

Population active par secteurs d’activité – districts

St-Édouard Père-
Marquette

Louis-Hébert Étienne-
Desmarteau

Vieux-
Rosemont

Bourbon-
nière

Marie-
Victorin

14 15 16 17 20 19 18

TOTAL : 72 785 9 330 7 840 7 670 9 700 9 710 10 990 7 560

Industrie manufacturière 1 530  (16 %) 1 170 (15 %) 1 275 (17 %)  1 640 (17 %) 1 100 (14 %) 1 480 (13 %) 1 365 (15 %)

Construction 195 (2 %) 205 (3 %) 155 (2 %) 290 (3 %) 185  (2 %) 275 (3 %) 210 (2 %)

Transport et
entreposage

150 (2 %) 195 (2 %) 250 (3 %) 280 (3 %) 170 (4 %) 350 (3 %) 380 (2 %)

Commerce de gros 360 (4 %)  350 (4 %) 355  (5 %) 400  (4 %) 330  (4 %) 450  (4 %) 360  (4 %)

Commerce de détail 1010 (11 %) 745 (10 %) 695 (9 %) 1 050 (11 %) 755 (11 %) 1 145 (10 %) 1 050 (10 %)

Hébergement et
restauration

 900 (10 %) 455 (6 %) 400 (5 %) 575 (6 %) 320 (5 %) 690 (6 %) 505  (4 %)

Intermédiaire financier
et assurance

 225 (2 %) 210 (3 %) 250 (3 %) 265 (3 %) 305 (3 %) 470 (4 %) 320 (4 %)

Services immobiliers et
agences d’assurance

125 (1 %) 75 (1 %) 110 (1 %) 85 (1 %) 190 (2 %) 105 (1 %) 165 (3 %)

Communication et
autres services publics

260 (3 %) 220 (3 %) 265 (3 %) 360 (4 %) 285 (3 %) 370 (3 %) 335 (4 %)

Services aux
entreprises

810 (9 %) 660 (8 %) 515 (7 %) 710 (7 %) 495 (8 %) 875 (8 %) 780 (7 %)

Services
gouvernementaux

330 (4 %) 530 (7 %) 420 (5 %) 540 (6 %) 525  (5 %) 695  (6 %) 510  (7 %)

Services
d’enseignement

575 (6 %) 725 (9 %) 630 (8 %) 595 (6 %) 525 (7 %) 775 (7 %) 650 (7 %)

Services de santé et
services sociaux

640 (7 %) 760 (10 %) 775 (10 %) 1 170 (12 %) 1 275 (11 %) 1 280 (12 %) 1 115 (17 %)

Industrie –

non applicable

1 010 (11 %) 570 (7 %) 595 (8 %) 730 (8 %) 365 (8 %) 795 (7 %) 820 (5 %)

Autres 1 165 (12 %) 810 (10 %) 795 (10 %) 685  (7 %) 570  (10 %) 1 100 (10 %) 1 015  (8 %)

Source : Statistique Canada 1991 et 1996
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Scolarisation - districts

St-Édouard Père-
Marquette

Louis-Hébert Étienne-
Desmarteau

Marie-
Victorin

Bourbon-
nière

Vieux-
Rosemont

14 15 16 17 18 19 20

Population de 15 à 24 ans 3 050 (16 %) 1 945   (13 %) 1 740 (12 %) 2 340 (11 %) 1 460 (12 %) 2 470 (11 %) 2 385 (8 %)

Pas aux études 970 (32 %) 720      (37 %) 725 (42 %) 795 (34 %) 400 (27 %) 890 (36 %) 940 (39 %)

Études à plein temps 1 790 (59 %) 1 075   (55 %) 860 (49 %) 1 370 (59 %) 935 (64 %) 1 360 (55 %) 1 265 (53 %)

Études à temps partiel 265   (9 %) 140        (7 %) 95     (5 %) 165   (7 %) 165 (11 %) 195   (8 %) 140   (6 %)

Scolarité - %

moins d’une 9ième année 24 % 21 % 23 % 24 % 20 % 20 % 23 %

entre la 9ième et la 13ième

année (sans diplôme)
16 % 16 % 15 % 16 % 14 % 16 % 18 %

entre la 9ième et la 13ième

année (avec diplôme)
13 % 14 % 16 % 16 % 15 % 15 % 14 %

 autre éducation post-
secondaire non universitaire

31 % 32 % 32 % 32 % 35 % 34 % 31 %

diplôme universitaire
diplôme universitaire

(certificat – baccalauréat –
2ième  et 3ième cycle)

24 % 26 % 23 % 20 % 24 % 22 % 19 %

Source : Statistique Canada 1996
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Emplois existants par types d’établissements - districts

St-Édouard Père-
Marquette

Louis-Hébert Étienne-
Desmarteau

Vieux-
Rosemont

Bourbon-
nière

Marie-Victorin

14 15 16 17 20 19 18

Industrie
manufacturière

4 327 (29 %) 335 (8 %) 1 134 (31 %) 12 (0 %) 316 (11 %) 45 (1 %) 10 (0 %)

Construction 136 (1 %) 141 (3 %) 127 (4 %) 81 (3 %) 80 (3 %) 52 (1 %) 3 (0 %)

Transport et
entreposage

659 (4 %) 0 (0 %) 11 (0 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 2 (0 %) 0 (0 %)

Commerce de gros 734 (5 %) 145 (4 %) 310 (8 %) 10 (0 %) 160 (5 %) 35 (1 %) 3 (0 %)

Commerce de détail 2 247 (15 %) 777 (19 %) 404 (11 %) 392 (14 %) 669 (23 %) 318 (8 %) 261 (2 %)

Hébergement et
restauration

758 (5 %) 175 (4 %) 166 (5 %) 193 (7 %) 205 (7 %) 97 (2 %) 122 (1 %)

Intermédiaire
financier et
assurance

224 (2 %) 99 (2 %) 154 (4 %) 107 (4 %) 141 (5 %) 35 (1 %) 81 (1 %)

Services
immobiliers et
agences
d’assurance

65 (0 %) 22 (1 %) 7 (0 %) 23 (1 %) 22 (1 %) 36 (1 %) 47 (0 %)

Communication et
autres services
publics

48 (1 %) 0 (0 %) 20 (1 %) 10 (0 %) 55 (2 %) 0 (0 %)

Services aux
entreprises

895 (6 %) 355 (9 %) 297 (8 %) 481 (18 %) 57 (2 %) 179 (4 %) 90 (1 %)

Services
gouvernementaux

664 (4 %) 1 219 (30 %) 248 (7 %) 110 (4 %) 213 (7 %) 357 (8 %) 519 (5 %)

Services
d’enseignement

293 (2 %) 214 (5 %) 74 (2 %) 405 (15 %) 342 (12 %) 2 566 (60 %) 62 (1 %)

Services de santé et
services sociaux

1 039 (7 %) 286 (7 %) 322 (9 %) 704 (26 %) 225 (8 %) 402 (9 %) 9 495 (85 %)

Autres 637 (4 %) 277 (7 %) 402 (11 %) 189 (7 %) 482 (16 %) 106 (2 %) 469 (4 %)

TOTAL 14 849 (100 %) 4 093 (100 %) 3 656 (100 %) 2 727 (100 %) 2 922 (100 %) 4 285 (100 %) 11 162 (100 %)

Source : R.E.E.M. 1992 et 1996
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1.4 Profil de la population ayant des incapacités

Le présent rapport produit par le Centre d’intervention pour la revitalisation des quartiers (CIRQ) pour la CDEC
Rosemont–Petite-Patrie fait suite à la demande d’une analyse du portrait socio-économique des personnes
ayant des incapacités et celles ayant un niveau de détresse psychologique élevé sur le territoire des quartiers
Rosemont et Petite-Patrie.

1.4.1 Méthodologie

Définition de l’incapacité et de la santé mentale

L’incapacité est définie comme suit :  «…l’incapacité est toute réduction ou absence (résultant d’une
déficience) de la capacité d’exécuter une activité de la manière ou dans la plénitude considérée comme
normale pour un être humain» (ESLA 1991, Guide de l’utilisateur).

Le recensement de Statistique Canada 1991, examine peu les «personnes5 ayant des incapacités».  Seul deux
questions portaient sur les limitations d’activités.  Il est à noter que les réponses à ces questions traduisent la
perception qu’ont les répondants de leur situation et que, par conséquent, elles sont de nature subjective.
Ainsi, les personnes ayant répondu «oui» à l’une ou l’autre des questions ont été considérées comme ayant des
incapacités.  

D’autre part, l’Enquête sociale et de santé 1992-1993 a permis de déterminer le taux de personnes qui
présentent un niveau élevé de détresse psychologique, aspect qui n’est pas traité par le recensement.  Ainsi,
ce taux «permet d’estimer la proportion de la population ayant des symptômes assez nombreux ou intenses
pour se classer dans un groupe à risque d’être à un niveau de détresse nécessitant une intervention»
(Enquête sociale et de santé 1992-1993).  Compte tenu du manque de données, nous ne pourrons que traiter
des nuisances au travail ou aux études, du niveau de revenu et de la scolarité relative.

Sources d’information et limites de l’analyse

Les sources d’information utilisées pour la production de ce rapport sont :
§ Statistique Canada, Recensement de 1996.
§ Enquête sur la santé et les limitations d’activités (ESLA), 1991.
§ Enquête sociale et de santé 1992-1993.
§ Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ).

Plusieurs réserves doivent être apportées pour la lecture et l’analyse des données sur les personnes ayant des
incapacités.  Tout d’abord, étant donné que l’échantillon de base de ESLA provient des deux questions du
recensement de 1991, cet échantillon est moindre que celui du recensement.  Par contre, nous pouvons obtenir
davantage d’informations à partir de l’ESLA.  Ainsi, les taux d’incapacité varient d’une étude à l’autre (taux
provinciaux).

Années Source Taux %

1992-1993 Enquête sociale et de santé 1992-1993 7,2

1991 Enquête sur la santé et les limitations
d’activités

11,5

1991 Recensement du Canada 6,2

Source :  OPHQ, Les personnes handicapées au Québec.  Quelques caractéristiques des
personnes ayant des incapacités en 1986 et 1991, 1996.

                                                
5 Seul les personnes vivant dans les ménages sont répertoriées (excluant la population vivant en institution)
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Selon Jenny Lynch, «l’échantillon de l’ESLA permet de produire des estimations fiables au niveau national,
provincial et de certaines régions métropolitaines de recensement, et ce, pour des groupes d’âges
spécifiques.  Cependant, il arrive souvent que les utilisateurs de données sur l’incapacité ont besoin
d’informations à des niveaux géographiques beaucoup plus détaillés.  Dans un tel cas, l’utilisation de la base
de recensement et des questions 18-19 peuvent être considérées pour pallier les restrictions de l’enquête
postcensitaire» (Jenny Lynch, Analyse des caractéristiques des répondants oui/non aux questions sur les
limitations d’activités au recensement, Statistique Canada).

Par ailleurs, l’Office des personnes handicapées a développé une méthode d’estimation de la population des
personnes handicapées basée sur les taux de prévalence de l’ESLA de 1991 et ce, pour les régions
administratives du Québec et les territoires de CLSC.  Par exemple, ces taux (1991) sont de 7,1 % pour
Montréal-Centre (06), de 9,1 % pour le CLSC Petite-Patrie et de 8,6 % pour le CLSC Rosemont.  De plus, toujours
selon les estimations de l’OPHQ réalisées annuellement, ce taux est établi à 14,1 % en 1998 pour la région de
Montréal-Centre (06).  Ainsi, afin de bien rendre compte de la réalité sur le territoire montréalais, nous avons
utilisé les taux de l’ESLA qui est de 11,5 % pour la population totale.  Ces taux ont été appliqués aux données du
recensement de 1996.

Le lecteur devra néanmoins utiliser ces données avec prudence compte tenu, d’une part que ce sont des
estimations et, d’autre part, parce qu’elles sont appliquées au niveau de secteurs plus restreints (des quartiers).
Dans ce rapport, nous vous présentons les données en chiffres absolus, mais il est préférable de s’en tenir
aux taux pour l’analyse.  Les colonnes et les lignes peuvent, à certains endroits, ne pas s’égaler (en chiffres
absolus), puisque ces chiffres sont issus à partir de taux et non pas de pourcentages.

Limites du territoire

Le territoire étudié est délimité par les rues Jean-Talon et Bélanger au nord, la rue Hutchison à l’ouest, la voie
ferrée du C.P. et la rue Sherbrooke au sud et les rues Lacordaire et Dickson à l’est.  Ce territoire correspond à
l’arrondissement Rosemont–Petite-Patrie (comprenant les quartiers Rosemont et Petite-Patrie).

1.4.2 LES QUARTIERS PETITE-PATRIE ET ROSEMONT

Cette section présente les faits saillants de la population ayant des incapacités et vivant dans les ménages des
quartiers Petite-Patrie et Rosemont de même que la population présentant un niveau élevé de détresse
psychologique.  Les caractéristiques générales de la population, les indicateurs du marché du travail, le revenu,
l’emploi et la scolarité sont au nombre des variables retenues pour cette étude.  La section 4 présente les
tableaux et graphiques.

1.4.2.1 Population ayant des incapacités et la population ayant un niveau de détresse
psychologique élevé

Estimation de la population ayant des incapacités

En 1996, la population ayant des incapacités était estimée à 14 866 personnes sur le territoire de
l’arrondissement Rosemont–Petite-Patrie.  De ce nombre, 5 671 personnes habitent le
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quartier Petite-Patrie et 9 195 le quartier Rosemont.  Sur les deux territoires, les femmes sont en nombre
supérieur.

La répartition par groupes d’âge démontre qu’environ 45 % de la population ayant des incapacités ont moins de
15 ans ou plus de 65 ans.  Cependant, on estime que la majorité d’entre eux (selon d’autres sources de
données) ont plus de 65 ans puisque le taux d’incapacité augmente avec l’âge.

Note :   Autres estimations de la population ayant des incapacités

Tel que mentionné dans la méthodologie, il existe différents taux d’incapacité.  Selon une méthodologie développée par
l’OPHQ, nous pouvons obtenir les taux pour les districts de CLSC.  En 1991, la population ayant des incapacités se
chiffrait à 4 488 pour le CLSC Petite-Patrie et à 6 877 pour le CLSC Rosemont.

Par ailleurs, l’OPHQ produit des estimations annuelles.  En 1998, on estimait à 6 900 la population sur le territoire du CLSC
Petite-Patrie et à 12 900 pour le CLSC Rosemont.  Des estimations à long terme prévoient un taux d’incapacité de 14,3 pour
l’an 2000 et de 14,9 pour l’an 2005 dans la région de Montréal-Centre (06).  Ces données nous permettent de présumer que
le taux d’incapacité suit la tendance du vieillissement de la population totale.

Nature et degré des incapacités

Plus de 50 % de la population ont des incapacités légères tandis que 34,5 % sont de gravité modérée.  Les cas
d’incapacités graves sont au nombre de 14 %.

À partir des estimations sur la nature de l’incapacité, on recense un nombre important de personnes ayant plus
d’une incapacité comme c’est le cas les personnes qui ont une incapacité liée à la mobilité et à l’agilité (environ
80 %).

Niveau élevé de détresse psychologique

L’Enquête sociale et de santé de 1992-1993 démontrait que la proportion de personnes à risque de détresse
psychologique est de 26,9 % comparativement à 21 % en 1987.  De ce nombre, soit 89 190 personnes pour
l’arrondissement, 37% vivent des difficultés au niveau de leur travail ou de leurs études.

1.4.2.2 Indicateurs du marché du travail

Les personnes ayant des incapacités qui sont à la recherche active d’un emploi connaissent des difficultés plus
importantes d’accès au marché du travail que les personnes sans incapacité (OPHQ).  En effet, le taux de
chômage s’élève à 16,0 % comparativement à 15,0 % pour l’ensemble de la population.  Outre la ressemblance
dans la proportion des chercheurs d’emploi, il est intéressant de constater l’écart entre la proportion de
personnes actives avec et sans incapacité.  Le taux d’activité pour la population ayant des incapacités s’élève
à plus de 44 % comparativement à plus de 57 % de la population sans incapacité.  Une grande majorité des
personnes ayant des incapacités est inactive (56 %).

Au niveau de la répartition selon le sexe, on note que les femmes sont davantage actives que les hommes
(31,1 % par rapport à 58,2 % pour les hommes), mais sont pratiquement en nombre égal pour la recherche
d’emploi.  D’autre part, la répartition par groupes d’âge
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démontre que, les populations de 15 à 34 ans et de 35 à 54 ans ont des taux d’activité semblables, mais que la
population de 55 à 64 ans est active à seulement 28,7 %.

Note : Autres indicateurs du marché du travail de la population ayant des incapacités

Les taux d’inactivité obtenus pour les districts de CLSC sont nettement supérieurs à ceux obtenus en les appliquant à la
population des quartiers de 1996.  Ainsi, en 1991, le taux d’inactivité du CLSC Petite-Patrie se chiffre à 80,6 % tandis que
le CLSC de Rosemont affiche un taux de 80,9 %.  Notons que ces taux ont été calculés pour la population de 15 ans et
plus, ce qui peut expliquer en partie la différence entre les deux.

1.4.2.3 Le revenu

Les données de l’ESLA ne nous permettent pas d’obtenir le revenu moyen de la population.  Cependant, on
constate que plus de 52 % de la population 15-64 ans ayant des incapacités n’ont aucun revenu d’emploi, c’est-
à-dire sous forme de salaires et traitements.  De plus, 65 % des femmes n’ont aucun revenu comparativement à
40 % pour les hommes.  Au niveau des personnes qui ont un revenu, plus de 60 % d’entre eux ont un revenu
inférieur à 25 000 $.

Note :  Autres données sur le revenu de la population ayant des incapacités

En 1991, pour la région de Montréal-Centre, 42 % des hommes et 50 % des femmes ayant des incapacités sont sous le
seuil de faible revenu, qui a été établi à 12 146 $, comparativement à 25 % des hommes et 28 % des femmes qui n’ont pas
d’incapacité.  Les données de Montréal-Centre nous apprennent aussi que 42 % des personnes ayant des incapacités ont
un revenu qui provient des transferts gouvernementaux par rapport à seulement 11 % chez la population sans incapacité.
Le revenu d’emploi compte seulement pour 33 % du revenu total chez la population ayant des incapacités.

Au niveau des données des CLSC, on note que les CLSC Petite-Patrie et Rosemont font partie des territoires les plus
pauvres de la région Montréal-Centre.  Le CLSC Petite-Patrie présente des proportions de ressources économiques et de
pauvreté plus élevées que celui de Rosemont.

1.4.2.4 L’emploi

Les données de l’ESLA nous permettent de constater que plus de 56 % de la population ayant des incapacités
ont des limitations au niveau de leur travail.  De plus, parmi les gens qui ont travaillé en 1990 ou 1991, 80 %
d’entre eux travaillaient à temps partiel.

Les catégories professionnelles de la population ayant des incapacités

Ce tableau nous permet de constater que la population ayant des incapacités occupe des emplois moins
qualifiés que l’ensemble de la population.  Les principales différences se retrouvent au niveau des emplois de
cadres intermédiaires, de professionnels et de semi-professionnels.  Ainsi, les personnes ayant des
incapacités sont davantage représentées dans les postes de personnel de bureau, personnel de la vente,
travailleurs manuels spécialisés et autres travailleurs manuels.  Le plus grand écart se situe au niveau des
autres travailleurs manuels où la population ayant des incapacités est représentée à 17,1 % comparativement à
seulement 11,2 % pour l’ensemble de la population.
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Caractéristique des travailleurs ayant des incapacités

On dénombrait en 1996, à partir des estimations, 183 travailleurs autonomes sur le territoire Rosemont–Petite-
Patrie.  Ainsi, on constate que 43,2 %6 des travailleurs autonomes ont un revenu inférieur à 5 000 $, 18,5 % ont
un revenu qui oscille entre 5 000 et 9 999 $, 15,3 % entre 20 000 $ et 29 999 $ et finalement, 23 % ont un
revenu supérieur à 30 000 $.  De plus, les données sur le degré de scolarité nous permettent de constater que
les travailleurs autonomes sont, en général, davantage scolarisés que l’ensemble des personnes ayant une
incapacité.

1.4.2.5 La scolarité

Une comparaison des taux de prévalence entre les personnes ayant ou non des incapacités indique que la
population ayant des incapacités possède un niveau de scolarité moins élevé que l’ensemble de la population.
29 % de la population ayant des incapacités possèdent des études primaires et 29 % ont un niveau secondaire.
On constate qu’une faible proportion de personnes ayant une incapacité ont obtenu un diplôme universitaire.

Par ailleurs, on constate à l’aide de la comparaison des taux au niveau des personnes occupées ayant une
incapacité que la près de la moitié d’entre elles ont atteint seulement le niveau secondaire.  Ce taux est de
31,1 % pour les chômeurs et de 37,2 % pour les personnes inactives ayant des incapacités.

                                                
6 Une compilation réalisée par l’OPHQ et publiée dans un bulletin statistique nous permet d’obtenir le revenu d’emploi et le degré de scolarité des

travailleurs autonomes ayant des incapacités puisque le télé-travail, qui est souvent associé au travail autonome, est en constante augmentation depuis
les dernières années.
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1.4.3 TABLEAUX

1.4.3.1 Caractéristiques générales de la population ayant des incapacités et celle ayant un niveau
de détresse psychologique élevé

Estimation de la population ayant des incapacités - 1996

Taux
d’incapacité

Quartier
 Petite-Patrie

1996

Quartier Rosemont

1996

Arrondissement
Rosemont–
Petite-Patrie

  1996

Population totale * 11,5 5 671 100 % 9 195 100 % 14 866 100 %

Homme 11,1 2 667 47 % 4 029 43 % 6 696 45 %

Femme 12,0 3 037 53 % 5 245 57 % 8 282 55 %

Groupes d’âge           15-64 ** 7,6 2 699 100 % 4 079 100 % 6 778 100 %

15-34 4,5 784 29,0 % 1 013 24,8 % 1 787 26,4 %

35-54 7,0 977 36,2 % 1 608 39.4 % 2 585 38,1 %

54-64 20,0 830 30,8 % 1 637 40,1 % 2 467 36,4 %

Des taux sont appliqués aux nombres absolus (estimations), l’addition des données n’est donc pas applicable.

*Taux d’incapacité provincial (1991) appliqué à la population des quartiers de 1996 (Le taux au niveau de la RMR Montréal n’est pas disponible pour la population totale).

**Taux d’incapacité (1991) par groupes d’âge de la RMR Montréal appliqués à la population des quartiers (1996).

Source : Statistique Canada, Recensement 1996 et ESLA 1991, tableaux d’appoints du Québec 1992.

Autres estimations disponibles de la population ayant des incapacités

Estimations de l’OPHQ pour les districts de CLSC, taux d’incapacité et données
de recensement de 1991 1

Population totale Taux Nombre

    CLSC Petite-Patrie 9,1 4 488

    CLSC Rosemont 8,6 6 877

Estimations de l’OPHQ pour les districts de CLSC, taux d’incapacité de l’ESLA
de 1991, Projections de population du MSSS de 1995, calcul des estimations
1998 par l’OPHQ 2

Population totale Taux Nombre

    CLSC Petite-Patrie n.d. 6 900

    CLSC Rosemont n.d. 12 900

  Montréal-Centre (06) 14,1 263 100

Estimation de la population de Montréal-Centre (06) pour les années 2000 et
2005, OPHQ 3

Années Taux Nombre

    2000 14,3 267 200

    2005 14,9 282 100

Source : 1.  OPHQ,  Les personnes handicapées au Québec.  Quelques caractéristiques des personnes ayant des incapacités en 1986 et 1991. 1996. (voir 2.2 Sources d’information et limites de
l’analyse)
2.  OPHQ,  Estimations annuelles, disponibles au Centre de documentation de l’OPHQ. (voir 2.2 Sources d’information et limites de l’analyse)
3.  OPHQ,  Estimation de la population ayant des incapacités au Québec pour les années 1995, 2000 et 2005, Édition 1994-1995. (voir 2.2 Sources d’information et limites de l’analyse)
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Estimation de la population 15-64 ans ayant des incapacités selon la nature et le degré -
1996

Taux de
prévalence

Quartier Petite-Patrie
1996

Quartier Rosemont

1996

Arrondissement
Rosemont —     Petite-

Patrie  -  1996

Population 15-64 ans - 2 699 4 079 6 778

Selon le degré de l’incapacité
     Léger 51,5 1 390 2 101 3 491
     Modéré 34,5 931 1 407 2 338
     Grave 14,0 378 571 949

Selon la nature de l’incapacité
     Agilité 52,0 1 403 2 121 3 525

     Audition 19,0 513 775 1 288

     Mobilité 52,0 1 403 2 121 3 525

     Parole 11,0 297 449 746

     Vision 10,0 270 408 678

     Autres 39,0 1 053 1 591 2 643

*La somme des colonnes n’égale pas le total de la population de 15-64 ans selon la nature de l’incapacité puisque les personnes peuvent avoir plus d’une incapacité.  On estime à environ 80 % le
nombre de personnes ayant une incapacité liée à la fois à la mobilité et à l’agilité.
Source : Statistique Canada, Recensement 1996 et ESLA 1991, tableaux d’appoints du Québec 1992.

Agilité :  Limitation dans la capacité de se pencher, de s’habiller ou de se déshabiller, de se mettre au lit et d’en sortir, de se couper les ongles d’orteils,
de se servir de ses doigts pour saisir ou manier un objet, d’atteindre quelque chose ou de couper ses aliments.
Audition :  Limitation dans la capacité d’entendre ce qui se dit lors d’une conversation avec une personne ou plus, même à l’aide d’une prothèse
auditive.

Mobilité :  Limitation dans la capacité de marcher, de se déplacer d’une pièce à l’autre, de transporter un objet sur dix mètres ou de se tenir debout
pendant de longues périodes.

Parole :  Limitation dans la capacité de parler et d’être compris.

Vision :  Limitation dans la capacité de lire les caractères ordinaires d’un journal ou de voir quelqu’un à quatre mètres, même avec des verres
correcteurs.

Autres :  Limitation attribuable à des difficultés d’apprentissage, à un problème de santé mentale, à une déficience intellectuelle ou au fait d’être étiqueté
par les autres.

Comparaison des taux d'incapacité

4488
5671 69006877

9195
12900

0

4000

8000

12000

16000

1991 1996 1998

Petite-Patrie

Rosemont

Comparaison des groupes d'âge

29,0%

36,2%
30,8%24,8%

39,4% 40,1%

0%

20%

40%

60%

15-34 ans 35-54 ans 55-64 ans

Petite-Patrie

Rosemont



PLACÉE Rosemont–Petite-Patrie 1999-2002 52.

Estimation de la population totale ayant une déficience intellectuelle selon le degré - 1996

Taux de
prévalence

Quartier Petite-
Patrie
1996

Quartier Rosemont

1996

Arrondissement
Rosemont —

Petite-Patrie  -  1996

Population totale - 49 315 79 960 129 275

Population ayant une déficience intellectuelle*

 Déficients intellectuels 3,0 1 479 2 399 3 878

 Déficience légère 88,0 1 302 2 111 3 413

 Déficience moyenne 7,0 104 168 271

5,0 74 120 194

* Le taux de prévalence de la population ayant une déficience intellectuelle a été mis de l’avant par l’Association canadienne de la santé mentale au début des années 80.  Ce sont les seuls taux
disponibles.  Ces taux ont été appliqués à la population totale de 1996.  Ce sont donc des estimations.

Source : OPHQ, Estimation de la population ayant des incapacité au Québec en 1998, 1999.

Déficience intellectuelle :  Un arrêt, un ralentissement ou un inachèvement du développement, se manifestant par la présence simultanée d’un
fonctionnement intellectuel significativement inférieur à la moyenne et d’un comportement adaptatif déficitaire.  En somme, la personne doit obtenir un
quotient intellectuel inférieur à 70 lors de la passation individuelle d’un ou de plusieurs tests standardisés d’intelligence générale.  Elle doit aussi
montrer des limitations d’apprentissage, d’autonomie personnelle et / ou de responsabilité sociale établies par son groupe d’âge et son groupe culturel.
(Fondation québécoise de la déficience intellectuelle)

Note :  Contrairement à la santé mentale (niveau élevé de détresse psychologique), la déficience intellectuelle n’est pas une maladie (temporaire ou
permanente) mais un état permanent qui débute avant l’âge de 18 ans.  Elle peut s’accompagner de déficience motrice et physique et, quelquefois, de
maladie mentale (double diagnostic).  Le degré de déficience intellectuelle est établit selon le niveau de quotient intellectuel (Q.I.) :  déficience légère :
Q.I. de 50 à 70, déficience moyenne :  Q.I. de 35 à 49 et déficience sévère à profonde : Q.I. de moins de 35.

Estimation de la population 15-64 ans ayant un niveau élevé de détresse psychologique –
1996 (santé mentale)

Taux de
prévalence

Quartier Petite-Patrie

1996

Quartier Rosemont

1996

Arrondissement
Rosemont —

Petite-Patrie  -  1996

Population totale 15-64 ans - 35 515 53 675 89 190

Niveau de détresse 26,9 9 554 14 439 23 992

Nuit au travail ou aux études 37 3 535 5 342 8 877

Niveau de revenu *

    Faible 30,9 2 952 4 462 7 414

    Moyen 25,7 2 455 3 710 6 166

    Supérieur 26,1 2 494 3 769 6 262

Scolarité relative **

    Basse 31,4 3 000 4 534 7 533

    Élevée 24,8 2 369 3 581 5 950

*Indice commun à tous les membres du ménage, il est établi à partir du revenu total du ménage, du nombre de personnes composant ce ménage et de normes établissant les seuils de faible revenu
selon la taille des ménages.  Cet indice comporte une imputation des valeurs manquantes. (Enquête sociale et de santé 1992-1993).
**Niveau de scolarité atteint par un individu, relativement à la scolarité des personnes du même groupe d’âge et de sexe; le premier quintile (quintile 1) correspond à la plus faible scolarité.  (Enquête
sociale et de santé 1992-1993).
Source : Statistique Canada, Recensement 1996 et Enquête sociale et de santé1992-1993.
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1.4.3.2 Indicateurs du marché du travail de la population ayant des incapacités – 1996

Taux de
prévalence

Quartier Petite-Patrie
1996

Quartier Rosemont
1996

Arrondissement
Rosemont–
Petite-Patrie

1996
Population 15-64  ans - 2 699 4 079 6 778

Population active 44,5 1 201 1 815 3 016
Personnes occupées 37,4 1 009 1 526 2 535

Chômeurs 7,1 192 290 482

Inactifs 55,5 1 498 2 264 3 762

Taux d’activité - 44,5 % 44,5 % 44,5 %
Taux de chômage - 16,0 % 16,0 % 16,0 %

Homme

Taux d’activité - 58,2 % 58,2 % 58,2 %

Taux de chômage - 15,1 % 15,1 % 15,1 %

Femme

Taux d’activité - 31,1 % 31,1 % 31,1 %

Taux de chômage - 17,4 % 17,4 % 17,4 %

Population 15-34 ans

Taux d’activité - 57,1 % 57,1 % 57,1 %

Taux de chômage - 17,4 % 17,4 % 17,4 %

Population 35-54 ans

Taux d’activité - 50,3 % 50,3 % 50,3 %

Taux de chômage - 14,4 % 14,4 % 14,4 %

Population 55-64 ans*

Taux d’activité - 28,7 % 28,7 % 28,7 %

Taux de chômage - 16,4 % 16,4 % 16,4 %

Taux de la RMR Montréal (1991) appliqués aux données des quartiers de 1996.

* L’erreur d’échantillonnage se situe entre 16,3 et 33,3 % (ESLA 1991).

Source : Statistique Canada, Recensement 1996, ESLA 1991.
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Autres indicateurs du marché du travail de la population ayant des incapacités

Taux d’inactivité de la population de 15 ans et plus, avec ou sans incapacité, par districts de
CLSC, 1991

Avec
incapacité

Rang* Sans
incapacité

Rang

CLSC Petite-Patrie (15 ans et plus) 80,6 7 34,3 13

    Homme 72,1 9 25,1 15

    Femme 86,1 11 43,0 13

CLSC Rosemont 80,9 6 36,5 8

    Homme 72,5 7 27,2 8

    Femme 86,9 7 44,2 10

*Rang :  Classé selon leur position par rapport aux autres CLSC de la région Montréal-Centre.

Source : OPHQ, un regard sur la situation des personnes handicapées de la région de Montréal-Centre, 1997.

Comparaison des taux d'activité et de chômage
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1.4.3.3 Le revenu de la population ayant des incapacités

Taux de
prévalence

Quartier Petite-Patrie
1996

Quartier Rosemont
1996

Arrondissement
Rosemont–
Petite-Patrie

1996

Revenu d’emploi

Population totale 15-64 ans - 2 699 4 079 6 779

  Aucun 52,8 1 425 2 154 3 579

  Moins de 5 000 $ 9,1 246 371 617

  5 000 $ à 9 999 $ 6,0 162 245 407

  10 000 $ à 14 999 $ 4,2 113 171 285

  15 000 $ à 24 999 $ 10,4 281 424 705

  25 000 $ à 34 999 $ 11,0 297 449 745

  35 000 $ et plus 6,5 175 265 441

Homme - 1 362 1 938 3 300

  Aucun 40,7 554 789 1 343

  Moins de 5 000 $ 7,8 106 151 257

  5 000 $ à 9 999 $ 6,1 83 118 201

  10 000 $ à 14 999 $ 4,4 60 85 145

  15 000 $ à 24 999 $ 9,3 127 180 307

  25 000 $ à 34 999 $ 19,6 267 380 647

  35 000 $ et plus 12,1 165 234 399

Femme - 1 329 2 141 3 470

  Aucun 65,0 864 1 392 2 256

  Moins de 5 000 $ 10,4 138 223 361

  5 000 $ à 9 999 $ 5,8 77 124 201

  10 000 $ à 14 999 $ 4,0 53 86 139

  15 000 $ à 24 999 $ 11,5 153 246 399

  25 000 $ à 34 999 $ 2,4 32 51 83

  35 000 $ et plus 1,0 13 21 35

Taux de la RMR Montréal (1991) appliqués aux données des quartiers de 1996.

Revenu total :  Sous forme de salaires et traitements, de revenu net dans une entreprise non agricole non constituée en société et / ou dans l’exercice d’une profession et de revenu net provenant d’un
travail autonome (Dictionnaire du recensement, 1996).

Source : Statistique Canada, Recensement 1996, ESLA 1991, Compilations OPHQ.
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Autres données sur le revenu de la population ayant des incapacités

Indicateurs de pauvreté des personnes avec et sans incapacité, selon le sexe, Montréal-Centre, 1991
Avec incapacité Sans incapacité

Homme Femme Homme Femme

Sous le seuil de faible revenu 1 41,9 49,8 24,6 28,0

Revenu inférieur à 15 000 $ 56,1 76,5 32,7 51,0

Pauvres depuis plus de 5 ans 29,3* 23,6* 6,8 10,1

Composition du revenu total moyen des personnes de 15 ans et plus avec et sans incapacité
Montréal-Centre, 1991

Avec incapacité (A) Sans incapacité (B) Différence (A-B) Rapport avec/sans
incapacité (A/B)

Revenu d’emploi 32,7 76,9 -44,2 0,43

Transferts gouvernementaux 42,2 11,2 31,0 3,77

Autres revenus 25,1 11,9 13,2 2,11

Revenu moyen total de la population de 15 ans et plus avec et sans incapacité, par districts de CLSC, 1991
Revenu total moyen - Homme Revenu total moyen – Femme

Avec Rang Sans Rang Avec Rang Sans Rang

CLSC Petite-Patrie 13 129 $ 7 20 814 $ 6 10 175 $ 5 15 427 $ 7

CLSC Rosemont 16 289 $ 12 25 195 $ 13 11 472 $ 13 17 655 $ 16

Indicateurs de ressources économiques et de pauvreté pour la population de 15 ans et plus avec et sans
incapacité, par districts de CLSC, 1991

Sous le seuil de faible
revenu

Sous le seuil de faible
revenu - Homme

Sous le seuil de faible
revenu - Femme

Avec Rang Sans Rang Avec Rang Sans Rang Avec Rang Sans Rang

CLSC Petite-Patrie 58,7 8 36,0 11 55,1 8 33,7 11 61,1 9 38,1 10

CLSC Rosemont 50,1 14 28,6 16 42,2 16 25,7 19 55,8 14 31,0 16

Revenu inférieur à 15 000$ Revenu inférieur à 15 000$
Homme

Revenu inférieur à 15 000$
Femme

Avec Rang Sans Rang Avec Rang Sans Rang Avec Rang Sans Rang

CLSC Petite-Patrie 78,0 8 49,4 8 69,2 8 39,9 9 83,6 10 58,8 8

CLSC Rosemont 73,3 13 43,7 16 60,1 13 33,2 17 82,6 11 52,8 14

1.  L’OPHQ a établit des seuils de faible revenu selon la population du territoire de résidence :  30 000 à 99 999 personnes :  12 146 $ / 1 personne.

* L’erreur d’échantillonnage se situe entre 16,3 et 33,3 %.

Transferts gouvernementaux :  revenu total de tous les transferts gouvernementaux versés par l’administration fédérale, les provinces et les municipalités :  pension de sécurité de la vieillesse et
supplément de revenu garanti, prestations du Régime des rentes du Québec et du Régime de pensions du Canada, prestations d’assurance-emploi, prestations fiscales pour enfants et autres
revenus provenant de sources publiques (Dictionnaire du recensement, 1996).

Rang :  Classé selon leur position par rapport aux autres CLSC de la région Montréal-Centre.

Source : OPHQ, Un regard sur la situation des personnes handicapées de la région de Montréal-Centre, 1997.
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1.4.3.4  L’emploi de la population ayant des incapacités

Taux de
prévalence

Quartier Petite-Patrie
1996

Quartier Rosemont
1996

Arrondissement
Rosemont —

Petite-Patrie - 1996
Population de 15-64 ans ayant des incapacités selon la présence d’une limitation au travail – 1996
Pas de limitation au travail 43,5 1 174 1 774 2 948
Limité au travail 56,5 1 525 2 305 3 830

Population de 15-64 ans ayant des incapacités et ayant travaillé en 1990 ou 1991 selon le temps de travail – 1966

Travail à temps plein 20,4 267 404 671
Travail à temps partiel 79,6 1 042 1 574 2 616

Population ayant travaillé 48,5 1 309 1 978 3 287

Population de 15-64 ans ayant des incapacités selon le type d’emploi
Personnes occupées 100 % 1 009 1 526 2 535

Travail rémunéré 86,6 874 1 322 2 196

Travail non rémunéré dans
une entreprise ou une ferme
familiale

-- -- -- --

Travailleur autonome 1 7,2 73 110 183
Non déclaré 5,1* 51 78 129

Taux de la RMR Montréal (1991) appliqués aux données des quartiers de 1996.

-- L’erreur d’échantillonnage est supérieure à 33,3 %, données non publiées.

1.  Comprend les personnes qui travaillent seules et celles qui travaillent en association.

* L’erreur d’échantillonnage se situe entre 16,3 et 33,3 % (ESLA 1991).
Source : Statistique Canada, Recensement 1996, ESLA 1991, Compilations OPHQ.

Comparaison de la composition du revenu total

32,7%
42,2%

76,9%

25,1%11,2% 11,9%

0,0%

20,0%

40,0%

60,0%

80,0%

100,0%

Revenu d'emploi Transferts
gouvernementaux

Autres revenus

Avec incapacité

Sans incapacité



PLACÉE Rosemont–Petite-Patrie 1999-2002 58.

Les catégories professionnelles de la population ayant des incapacités

Taux de prévalence Quartier Petite-Patrie
1996

Quartier Rosemont
1996

Arrondissement
Rosemont–
Petite-Patrie

1996

Avec Sans Avec incapacité Avec incapacité Avec incapacité

Cadres supérieurs 1,3 1,5 21 32 53

Cadres intermédiaires- autres 6,6 9,2 107 162 268

Professionnels 5 14,7 81 122 203

Semi-prof. et techniciens 1,6 5,2 26 39 65

Surveillants 1,3 1,5 21 32 53

Contremaîtres 1,5 2,2 24 37 61

Personnel de bureau 17,4 17,3 282 426 708

Personnel de vente 5,3 7,3 86 130 216

Personnel de service 12,6 10,6 204 308 512

Trav. qualifiés et artisans 5,2 6,6 84 127 211

Trav. manuels spécialisés 11,5 7,5 186 281 468

Autres travailleurs manuels 17,1 11,2 277 418 695

Non déclaré 13,5 5,3 219 330 549

TOTAL 100 100 1 619 2 447 4 067

Taux de la RMR Montréal (1991) appliqués aux données des quartiers de 1996.

Source : Statistique Canada, Recensement 1996, ESLA 1991.

Caractéristiques des travailleurs autonomes ayant des incapacités

Arrondissement
Rosemont–Petite-Patrie -

1996
Travailleurs autonomes 1

Revenu d’emploi 2
183

     Moins de 5 000 $ 43,2 %

     5 000 $ à 9 999 $ 18,5 %

     10 000 $ à 19 999 $ 11,5 %

     20 000 $ à 29 999 $ 3,8 %
     30 000 $ et plus 23,0 %

Degré de scolarité
     Moins de 9 années d’études

16,6 %

     Études secondaires sans certificat 13,9 %

     Études secondaires avec certificat 14,2 %

     Certificat d’une école de métier 15,8 %

     Études postsecondaires 32,2 %

     Études universitaires sans grade 3,5 %

     Grade universitaire 3,8 %

1. Taux de la RMR Montréal (1991) appliqués aux données des quartiers de 1996.

2. Taux provinciaux (non disponible au niveau de la RMR Montréal).

Source : Statistique Canada, Recensement 1996, ESLA 1991, OPHQ, Bulletin d’information statistique de l’OPHQ, Les travailleurs autonomes handicapés.
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1.4.3.5 La scolarité de la population ayant des incapacités

Population de 15-64 ans avec ou sans incapacité selon le plus haut niveau de
scolarité atteint, 1996

Taux de
prévalence

Quartier Petite-Patrie
1996

Quartier Rosemont 1996 Arrondissement
Rosemont–
Petite-Patrie

 1996

Avec Sans Avec incapacité Avec incapacité Avec incapacité

Population totale 15-64 ans - - 2 699 4 079 6 779

Aucune scolarité 2,5 0,6* 67 102 169

1 à 8 années d’études 29,0 10,8 782 1 183 1 966

Niveau secondaire 39,2 38,5 1 058 1 599 2 657

Études postsec. partielles 7,8 12,2 211 318 529

Certificat ou diplôme 13,1 21,7 354 534 888

Grade universitaire 8,3 16,3 224 339 563

Homme - - 1 362 1 938 3 300

Aucune scolarité 3,0* -- 41 58 99

1 à 8 années d’études 23,6 10,0 321 457 779

Niveau secondaire 38,5 38,4 524 746 1 271

Études postsec. partielles 7,4 12,2 101 143 244

Certificat ou diplôme 14,0 20,9 191 271 462

Grade universitaire 13,6 17,9 185 264 449

Femme - - 1 329 2 141 3 470

Aucune scolarité 2,0* -- 27 43 69

1 à 8 années d’études 34,2 11,6 455 732 1 187

Niveau secondaire 40,0 38,5 532 856 1 388

Études postsec. partielles 8,3 12,1 110 178 288

Certificat ou diplôme 12,3 22,5 163 263 427

Grade universitaire 3,2 14,7 43 69 111

Taux de la RMR Montréal (1991) appliqués aux données des quartiers de 1996.

-- L’erreur d’échantillonnage est supérieure à 33,3 %, données non publiées.

* L’erreur d’échantillonnage se situe entre 16,3 et 33,3 % (ESLA 1991).

Source : Statistique Canada, Recensement 1996, ESLA 1991, Compilations OPHQ.
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Population selon leur activité avec ou sans incapacité selon le plus haut niveau de scolarité
atteint, 1996

Taux de
prévalence

Quartier Petite-Patrie
1996

Quartier Rosemont 1996 Arrondissement
Rosemont–
Petite-Patrie

1996

Avec Sans Avec incapacité Avec incapacité Avec incapacité

Personnes occupées - - 1 009 1 526 2 535

Aucune scolarité -- -- -- -- --

1 à 8 années d’études 14,8 7,7 149 226 375

Niveau secondaire 43,7 34,7 441 667 1 108

Études postsec. partielles 8,9 12,2 90 136 226

Certificat ou diplôme 18,7 24,8 189 285 474

Grade universitaire 13,2 20,3 133 201 335

Chômeurs - - 192 290 482

Aucune scolarité -- -- -- -- --

1 à 8 années d’études 32,7 9,7* 63 95 158

Niveau secondaire 31,1* 41,4 60 90 150

Études postsec. partielles 14,4* 21,2* 28 42 69

Certificat ou diplôme 18,8* 19,1* 36 55 91

Grade universitaire -- 8,1* -- -- --

Inactives - - 1 498 2 264 3 762

Aucune scolarité 4,0* -- 60 91 150

1 à 8 années d’études 38,1 20,4 571 863 1 433

Niveau secondaire 37,2 48,4 557 842 1 399

Études postsec. partielles 6,3 8,7 94 143 237

Certificat ou diplôme 8,7 14,0 130 197 327

Grade universitaire 5,8 7,7* 87 131 218

Taux de la RMR Montréal (1991) appliqués aux données des quartiers de 1996.

-- L’erreur d’échantillonnage est supérieure à 33,3 %, données non publiées.

* L’erreur d’échantillonnage se situe entre 16,3 et 33,3 % (ESLA 1991).

Source : Statistique Canada, Recensement 1996, ESLA 1991, Compilations OPHQ.
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Comparaison du plus haut degré de scolarité (avec ou sans incapacité)
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2. ORIENTATIONS ET AXES STRATÉGIQUES D’INTERVENTION

En vertu de ce portrait, les orientations et axes stratégiques d’intervention du CAMO Angus sont reconfirmés.
Une orientation toutefois, bien que présente en filigrane dans le CAMO Angus, doit être affirmée plus fortement.
Il s’agit de la lutte contre la pauvreté.  En corollaire, cette orientation nous amène à proposer une concertation
des efforts autour de la relance socio-économique de secteurs géographiques prioritaires.

Tableau comparatif

CAMO ANGUS PLACÉE

Orientations :

Ø Coordonner localement la relance

Ø Le choix d’un créneau environnemental

♦ Technopôle Angus
♦ Zone laboratoire de développement

durable

Orientations :

Ø Coordonner localement la relance

Ø Le choix d’un créneau environnemental

♦ Technopôle Angus
♦ Zone laboratoire de développement durable

Ø La lutte contre la pauvreté

Axes stratégiques d’intervention :

Ø La création d’emplois locaux

♦ Développer une dynamique locale
♦ Développer des projets structurants
♦ Développer des outils de soutien à

l’entrepreneuriat

Axes stratégiques d’intervention :

Ø Le maintien et la création d’emplois locaux

♦ Le soutien aux entreprises existantes
♦ Le soutien aux artères commerciales
♦ Le soutien au démarrage d’entreprises

Ø La reconnaissance de l’économie sociale

Ø L’adaptation de la main d’œuvre

♦ La prévention de l’abandon scolaire
♦ La formation des adultes sans emploi
♦ L’insertion socio-économique des sans-

emploi

Ø Le soutien au développement de l’employabilité

♦ La formation
♦ L’insertion en emploi
♦ La promotion de l’embauche locale

Ø La relance socio-économique de secteurs
prioritaires
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3. DÉVELOPPER L’ENTREPRENEURIAT ET SOUTENIR LES
ENTREPRISES EXISTANTES

Un des mandats spécifiques des CLD est la mise sur pied d’un guichet multiservice à l’entrepreneuriat englobant
à la fois le soutien au démarrage et au développement des entreprises.

Le présent chapitre présente donc, en fonction du profil de l’arrondissement, la façon dont nous entendons
concerter et animer l’offre de services en démarrage et en développement d’entreprises.  De plus, la CDEC s’est
dotée d’un modèle de centre de services aux entreprises dont l’organigramme est présenté plus loin.  Il va de
soi, également, que la présence importante du commerce de détail dans l’arrondissement justifie un axe
d’intervention spécifique à ce domaine.

Évidemment, la CDEC n’entend pas se substituer aux expertises développées par ses partenaires dans chacun
de ces champs d’activité.  L’objectif est plutôt de s’assurer collectivement que les partenariats sur le territoire
porteront tous leurs fruits au bénéfice de la population locale.

Pour chacun des volets qui suivent, à savoir le soutien au démarrage d’entreprises, aux entreprises existantes
et la consolidation des artères commerciales, des partenariats restent à resserrer bien que les démarches afin
d’établir un parcours entrepreneurial soient bien engagées.  Il est fondamental, ici,  de rappeler la nécessité
d’une collaboration étroite avec le service du développement économique et urbain de la Ville de Montréal.
Toute aussi importante s’avère la collaboration du CLE afin que les mesures qu’il gère en terme de soutien à la
formation et à l’entrepreneuriat s’inscrivent dans une harmonisation des réponses aux besoins locaux.

3.1 Le soutien au démarrage d’entreprises

Actuellement, cinq grands partenaires de l’arrondissement œuvrent au soutien au démarrage d’entreprises.  Il
s’agit : du Collège de Rosemont, du Groupe Conseil Saint-Denis, du SAJE Montréal Métro – Division Est, de la
CDEC et du CLE.  Un parcours entrepreneurial est en élaboration par ces partenaires.  

En tenant compte de l’augmentation du travail autonome constatée dans l’arrondissement (hausse de 43 % des
travailleurs autonomes non constitués en société dans le quartier Petite-Patrie et de 30 % dans Rosemont, entre
1991 et 1996), les objectifs généraux poursuivis dans le cadre du soutien au démarrage d’entreprises sont :

• offrir l’ensemble des services de première ligne à l’entrepreneuriat local;
• développer l’entrepreneuriat jeunesse;
• favoriser l’émergence de nouveaux services en entrepreneurship pour la clientèle des travailleurs

autonomes;
• favoriser l’accès au micro-crédit pour les travailleurs autonomes et les micro-entreprises.

Essentiellement, on compte répondre à ces objectifs par une série de moyens qui sont énoncés dans le tableau
qui suit :
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Le soutien au démarrage d’entreprises

Objectifs
généraux

Objectifs
spécifiques

Moyens Résultats An 1 Résultats An 2 Résultats An 3

1. Offrir l’ensemble
des services de
première ligne à
l’entrepreneuriat
local.

Rendre opérationnel le
guichet multiservice.

Élaboration d’un
parcours
entrepreneurial.

Développement des
services en réseau
avec les partenaires.

Production d’un rapport
définissant l’offre de
services en entrepre-
neuriat.

Adoption des recomman-
dations par les principaux
partenaires de l’arron-
dissement.

Établir des protocoles
d’entente et des outils
favorisant l’efficience et la
cohérence de la mise en
réseau de l’offre de
services.

Élaboration du plan
d’action et mise en place
des principales recom-
mandations.

Actualiser les protocoles
et les outils.

Évaluer et bonifier les
résultats obtenus du
plan d’action.

Actualiser les
protocoles et les outils.

2. Développer
l’entrepreneuriat
jeunesse.

Offrir un soutien
technique aux projets
d’entreprises de jeunes
de moins de 35 ans.

Partenariat avec le
SAJE Montréal Métro –
Division Est.

Entente locale
établissant les principales
orientations et
mécanismes d’appro-
bation de projets.

Actualiser l’entente
locale.

Actualiser l’entente
locale.

Rendre accessible le
financement.

Subvention Jeunes
promoteurs.

FLI.

Partenariat avec des
institutions financières.

Subventions accordées à
15 projets d’entreprises.

2 prêts octroyés.

Réalisation de 5
montages financiers.

Subventions accordées à
17 projets d’entreprises.

3 prêts octroyés.

Réalisation de 7
montages financiers.

Subventions accordées
à 20 projets
d’entreprises.

3 prêts octroyés.

Réalisation de 9
montages financiers.

Développer une culture
entrepreneuriale chez
les jeunes et offrir une
formation spécialisée en
entrepreneuriat.

Partenariat avec le
Collège de Rosemont
(Concours Devenez
Entrepreneur et
programme de
formation).

Soutien à 15 projets de
jeunes entrepreneurs.

Soutien à 17 projets. Soutien à 20 projets.
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Le soutien au démarrage d’entreprises

Objectifs
généraux

Objectifs
spécifiques

Moyens Résultats An 1 Résultats An 2

Développement et
adaptation du
programme Cercles
d’emprunt.

40 entrepreneurs au sein
de 7 cercles d’emprunt.

45 entrepreneurs au sein
de 8 cercles d’emprunt.

4. Favoriser l’accès
au micro-crédit
pour les
travailleurs
autonomes et les
micro-
entrepreneurs.

Offrir un soutien
technique aux projets
d’entreprises.

Développement et
adaptation du
programme Cercles
stratégiques.

8 travailleurs autonomes
au sein des cercles
stratégiques (30 places
en formation).

8 travailleurs autonomes
au sein des cercles
stratégiques (30 places
en formation).

Octroi de prêts aux
entrepreneurs membres
des Cercles d’emprunt.

8 prêts octroyés. 10 prêts octroyés.Rendre accessible le
financement.

Octroi de prêts aux
travailleurs autonomes
membres des Cercles
stratégiques.

2 prêts octroyés. 3 prêts octroyés.
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Centre de services aux entreprises

Accueil – Information – Référence

Analyse des besoins

Services

Prédémarrage Démarrage Postdémarrage Croissance
Consolidation
Diversification

Services directs

Accès à des services conseils

Accès à du financement
Cercles d’emprunt

FLI
SOLIDE
FDEM

Accès à des opportunités d'affaires
Info-opportunités

Services en réseaux

Jeunes promoteurs
(SAJE Montréal Métro – Division Est)

Travailleurs autonomes
(Groupe Conseil St-Denis)

Nouveaux entrepreneurs
(Collège de Rosemont)
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Suivi
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3.2 Le soutien aux entreprises existantes

Le rapport du CAMO Angus avait noté l’importance de stimuler une dynamique économique locale et invité la
CDEC à être davantage en relation avec les entreprises et établissements de son territoire, en travaillant au
développement  de liens et de réseaux d’affaires dans l’arrondissement.

La CDEC a depuis collaboré activement à la mise en place du chapitre Rosemont–Petite-Patrie de la Chambre de
commerce de l’Est et soutiendra fortement le plan d’action du chapitre pour les prochaines années.  Également,
la CDEC commence à s’inscrire dans les activités de réseautage promues par la Chambre de commerce de l’Est.

En ce qui a trait au service aux entreprises manufacturières déjà présentes sur le territoire, la CDEC entend
miser, en collaboration avec ses partenaires, sur les entreprises de cinq à dix-neuf employés, ce qui
représente 25 % des établissements de l’arrondissement.  Un portrait des entreprises sera réalisé afin de
connaître le potentiel de celles-ci ainsi que leurs besoins en matière de main-d’oeuvre et de financement.

Par ailleurs, des pistes majeures d’intervention demeurent à explorer.  Particulièrement, et dans l’esprit du
créneau environnemental retenu pour l’arrondissement, la question de la gestion des risques environnementaux
et, pour le secteur de la santé largement présent dans le quartier Rosemont, la gestion des déchets
biomédicaux.  Notre partenariat avec le Collège de Rosemont sera notamment fort précieux en ces matières.

De plus, la promotion de l’embauche locale devrait se concrétiser par des ententes avec les entreprises de
l’arrondissement  en ce qui a trait au recrutement du personnel.  L’expertise de la CDEC a été testée dans le
recrutement des 200 employés de l’Opération post verglas et dans la contribution au recrutement du personnel
du projet Maxi et Cie Angus.  D’autres collaborations avec des entreprises en expansion sont à prévoir.

Les objectifs généraux en matière de soutien aux entreprises existantes sont donc :

• obtenir un portrait juste et à jour de l’état de l’entrepreneurship local;
• soutenir le développement des entreprises manufacturières;
• soutenir le développement du secteur tertiaire moteur dans l’arrondissement;
• appuyer le développement des terrains à vocation industrielle le long de la voie ferrée et du

Technopôle environnemental Angus dans le respect des orientations du milieu.

À l’étape actuelle de notre réflexion, nos pensons que ces objectifs devraient être atteints par les moyens
suivants :
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Le soutien aux entreprises existantes

Objectifs généraux Objectifs
spécifiques

Moyens Résultats An 1 Résultats An 2

Analyse statistique de
l’arrondissement et
contact direct avec les
entrepreneurs.

Mise à jour du REEM
générant une liste de
465 entreprises manufac-
turières dont 148 ayant 5 à
19 employés dont 53 en
industrie de la mode et du
textile et 15 en imprimerie.

Recensement des
entreprises manufactu-rières
établies dans
l’arrondissement après 1996,
grâce au programme de
dépistage sur le terrain Opti-
Inventaire du MIC et d’un
questionnaire réalisé par la
CDEC pour les entreprises
de 5 à 19 employés
(formulaire du MIC (chiffre
d’affaires, exportation, R&D)
et celui de la CDEC (besoins
en formation, financement,
réseautage).

Mise à jour de notre banque
de données.

PRÉALABLE :

1. Obtenir un portrait
juste et à jour de
l’état de l’entrepre-
neuriat local.

Connaître le potentiel
d’expansion des
entreprises et leurs divers
besoins : qualification de la
main-d’œuvre, finan-
cement, formation des
dirigeants, consolidation du
réseau d’affaires ainsi que
les enjeux sectoriels.

Compilation et analyse
des données recueillies
auprès des sources
primaires et secondaires
(Étude CIRQ-CAMO
vêtement, etc.).

Rédaction du profil entre-
preneurial : secteur
d’intervention, chiffre
d’affaires, nombre
d’employés, début des
opérations, exportation,
R&D, normes de qualité,
plan d’urgence, fin de bail,
besoins en formation,
financement et réseautage,
projets d’expansion.
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Le soutien aux entreprises existantes

Objectifs généraux Objectifs
spécifiques

Moyens Résultats An 1 Résultats An 2

PRÉALABLE (suite) :

1. Obtenir un portrait
juste et à jour de
l’état de l’entrepre-
neuriat local.

Connaître le potentiel
d’expansion des
entreprises, leurs divers
besoins : qualification de la
main-d’œuvre, finan-
cement, formation des
dirigeants, consolidation du
réseau d’affaires ainsi que
les enjeux sectoriels.

(suite)

Circulation des données et
recommandations aux
partenaires concernés.

Tenue d’activités
sectorielles sur les
perspectives d’avenir
dans nos secteurs forts
d’activités manufactu-
rières.

Dépôt d’un rapport.

Les besoins auront été
identifiés.

Suivi des
recommandations.

Mise à jour des besoins
sectoriels.

Offre de services
conseils :

• analyse et
diagnostic;

• réalisation de plans
d’entreprise pour les
demandes de
financement;

• services conseils
spécialisés;

• suivi de gestion.

• 40 rencontres
d’information.

• 30 analyses des
besoins.

• 10 plans d’entreprise
(financement).

• 15 interventions en
services conseils
spécialisés.

• 5 suivis en gestion.

• 45 rencontres
d’information.

• 32 analyses des
besoins.

• 11 plans d’entreprise
(financement).

• 18 interventions en
services conseils
spécialisés.

• 6 suivis en gestion.

2. Soutenir le déve-
loppement des
entreprises
manufacturières.

Prioriser l’intervention dans
les entreprises de 5 à 19
employés.

Offre de services conseils
conjointement avec les
partenaires.

• Mise sur pied d’une
banque de
consultants
spécialisés.

• Mise sur pied de
sessions de
formation.

• Formation de 2 clubs
de dirigeants.

• Formation de 2
laboratoires
industriels.

• Évaluation des
besoins pour un club
Exportnet.

• Mise à jour de la
banque de
consultants.

• Actualisation des
sessions de
formation.

• Suivi des 2 clubs de
dirigeants.

• Suivi des 2
laboratoires
industriels.

• Suivi à l’évaluation
d’un club Exportnet

• Création d’une cellule
Petits-déjeuners
Contacts garantis
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Le soutien aux entreprises existantes

Objectifs généraux Objectifs
spécifiques

Moyens Résultats An 1 Résultats An 2

Mise sur pied d’une table
de concertation aux
entreprises existantes
(partenaires du milieu).

Élaboration d’un plan
d’action.

Suivi du plan d’action.2 Soutenir le déve-
loppement des
entreprises
manufacturières.

(suite)

Prioriser l’intervention dans
les entreprises de 5 à 19
employés.

(suite) Développement d’outils
d’analyse et de contrôle
d’interventions : grilles
d’analyse, formulaires,
modèles de plans
d’affaires, listes des
programmes d’aide aux
entreprises, etc.

Boîte à outils
opérationnelle.

Actualisation et
bonification des outils.
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Le soutien aux entreprises existantes

Objectifs généraux Objectifs
spécifiques

Moyens Résultats An 1 Résultats An 2

Bonification des données
préliminaires d’OPTI-
INVENTAIRE.

Soutien à la concertation
des intervenants
économiques du quartier.

Production d’un rapport
sur les besoins des
entreprises de la Petite-
Patrie en voie d’expan-
sion ou relocalisation en
matière d’infrastructures,
réglementation munici-pale
et services de
support/suivi pour la mise
sur pied de leur projet.

Mise à jour du rapport et
suivi des
recommandations.

Offre de services conseils
aux entreprises de
l’arrondissement via :

- la Table de concer-
tation aux entre-
prises existantes;

- la banque de
consultants;

- les conseillers de la
CDEC.

40 rencontres
d’information.
30 analyses des besoins.
10  plans d’entreprise
(financement).
15 interventions en
services conseils
spécialisés.
5 suivis en gestion.

45 rencontres
d’information.
33 analyses des besoins.
11 plans d’entreprise
(financement).
17 interventions en
services conseils
spécialisés.
5 suivis en gestion.

Accentuer l’intervention
auprès des entreprises de
la Petite-Patrie.

Mise en place d’un comité
pour la relance
économique de la Petite-
Patrie.

Identification de projets. Suivi des projets.

3. Appuyer le
développement des
terrains industriels le
long de la voie
ferrée dans le
respect des
orientations du
milieu.

Appuyer le développement
du Technopôle environ-
nemental Angus dans le
respect des orientations du
milieu.

Collaboration étroite avec
le service aux entreprises
de la SDA pour permettre
l’installation d’entreprises
sur le site en :

référant les entreprises
désireuses de se
relocaliser;

offrant un support
financier aux entreprises
désireuses de s’installer
sur le site (Fonds
locaux);

offrant un support à
l’embauche locale.

Qualifier et référer 10
projets d’entreprises en
démarrage ou existantes.

Supporter financiè-rement
2 projets.

Selon les besoins des
entreprises qui
s’installeront sur le site.

Qualifier et référer 12
projets d’entreprises en
démarrage ou existantes.

Supporter financiè-rement
2 projets.

Selon les besoins des
entreprises qui
s’installeront sur le site.
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3.3 La consolidation des artères commerciales

Le commerce de détail est très présent dans l'arrondissement Rosemont–Petite-Patrie.  En 1996, on y comptait 1
073 établissements commerciaux.  Ils sont principalement regroupés sur 17 artères.  Les artères principales
sont Masson, Beaubien, Jean-Talon, Saint-Hubert et le boulevard Saint-Laurent.

Les commerçants des rues Masson et Saint-Hubert ainsi que ceux de la Petite-Italie ont pris en main leur
développement en se donnant une structure d'intervention axée sur leurs besoins.  Sur d’autres tronçons
d’artères, des initiatives sont en cours afin de regrouper les commerçants.  Le portrait actuel des
regroupements existants est le suivant :

• Sidac Promenade Masson;
• Sidac Plaza Saint-Hubert;
• L'Association de promotion de la Petite-Italie;
• Le comité des commerçants et des professionnels de la rue Beaubien, qui s'est regroupé en association

en mai 1999;
• Les commerçants de la rue Beaubien entre Saint-Laurent et Saint-Denis, qui ont débuté des démarches

pour créer une association de commerçants;
• L'association du quartier latino-américain, qui regroupe des commerçants de la rue Bélanger entre de

Châteaubriand et Saint-Denis.

Certaines artères de l'arrondissement ont vu leur achalandage diminuer et leur clientèle se modifier au cours
des années.  Ces situations se traduisent par la présence de nombreux locaux vacants, de commerces de
marchandises d'occasion, et même de commerces qui contribuent à l'appauvrissement de la population (ex :
prêteurs sur gage).

La population active dans le secteur du commerce de détail dans l’arrondissement, tout comme à l’échelle de
Montréal, a baissé de 1 % entre 1991 et 1996 passant de 11 % à 10 %.  C’est cependant le deuxième secteur
d’activité dans la Petite-Patrie et le troisième dans Rosemont.  Compte tenu de l’importante de ce secteur dans
l’arrondissement et de son potentiel de création d’emplois, deux grands objectifs guident nos interventions.  Il
s’agit de :

• valoriser les artères commerciales;
• améliorer la qualité de vie du milieu par des actions touchant l’activité commerciale.

La CDEC entend ainsi œuvrer à la consolidation des artères commerciales dans une optique de création
d’emplois, d’amélioration du cadre de vie urbaine, de desserte adéquate des populations locales et de
développement du sentiment d’appartenance des commerçants au milieu.

Le plan de travail nécessitera la collaboration étroite des partenaires suivants : les associations de
commerçants du territoire, le chapitre local de la Chambre de commerce, le commissaire industriel à la Ville de
Montréal, des regroupements de citoyens (ce dernier partenariat reste à mettre en place), la CDEC et le CIRQ qui
a obtenu un nouveau mandat en matière de revitalisation commerciale.
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La consolidation des artères commerciales

Objectifs généraux Objectifs
spécifiques

Moyens Résultats An 1 Résultats An 2

Consolider le potentiel
de développement des
regroupements
commerciaux existants.

Réalisation d'activités
de promotion en
partenariat avec les
Sidac et les
associations.

2 activités de promotion
en collaboration avec le
chapitre
Rosemont–Petite-Patrie
de la Chambre de
commerce de l'Est de
l'Île de Montréal.

5 activités de promotion
des associations de
commerçants
nouvellement formées.

À déterminer.

Collaboration à la
réalisation de11 acti-
vités de promotion des
associations nouvel-
lement formées.

Favoriser la
concertation entre les
commerçants non
regroupés.

Tenue d'assemblées
d'échanges et
d'information pour les
commerçants.

Organisation d'activités
en collaboration avec
les commerçants.

Élaboration d'un plan
d'action avec les
commerçants.

Création de 3
regroupements de
commerçants.

Création de 3
regroupements de
commerçants.

1. Valoriser les
artères
commerciales.

Favoriser l’adéquation
entre les priorités
d’aménagement de la
Petite-Patrie retenues
par le milieu et le plan
d’aménagement du
Marché Jean-Talon.

Participation aux
consultations
publiques.

Concertation des
différents intervenants
autour de la mise en
application des
recommandations
retenues.

Dépôt d'un plan
d'aménagement du
marché Jean-Talon.

Réalisation des
interventions prévues
au plan
d'aménagement du
marché Jean-Talon.
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La consolidation des artères commerciales

Objectifs généraux Objectifs
spécifiques

Moyens Résultats An 1 Résultats An 2

2. Par des actions
touchant l'activité
commerciale,
améliorer la
qualité de vie du
milieu.

Soutenir et orienter les
investissements de
nature commerciale qui
sont structurants pour
le milieu :

• favoriser
l'implantation de
commerces de
voisinage;

• diversifier l'offre
commerciale;

• réduire le taux de
vacance des
locaux
commerciaux;

• éviter l'implantation
de commerces qui
contribuent à
l'appauvrissement
de la population
(exemple: prêteur
sur gage, arcades,
loterie vidéo, etc.).

Mobilisation des
intervenants qui
travaillent au volet
commercial et
entrepreneurial.

Mise en place de
mécanismes de
communication entre
les commerçants et les
regroupements de
citoyens.

Identification de la
nature des fuites
commerciales et
recrutement des types
de commerces ciblés.

Application d'outils
permettant de diminuer
le taux de vacance sur
les artères
commerciales.

Sensibilisation des
intervenants
municipaux et des
propriétaires
d'immeubles à
l'importance de mieux
contrôler l'implantation
de commerces qui
contribuent à
l'appauvrissement.

Recrutement de 4 com-
merces sur le territoire
des associations de
commerçants.

Recrutement de 4 
merces sur le territoire
des associations de
commerçants.
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La consolidation des artères commerciales

Objectifs
généraux

Objectifs
spécifiques

Moyens Résultats An 1 Résultats An 2

2. Par des actions
touchant l'activité
commerciale,
améliorer la
qualité de vie du
milieu.

(suite)

Améliorer la qualité des
emplois offerts dans le
secteur commercial.

Mise en place de
programmes de
formation à l'intention
des commerçants et
des employés.

Formation de 40 com-
merçants et employés.

Formation de 60 
merçants et employés.

Favoriser un
aménagement
physique adéquat des
artères.

Soutien des démarches
entreprises par les
commerçants.

Activités de
sensibilisation à
l'importance de
l'apparence extérieure
de leur commerce.

Réalisation
d'aménagements en
lien avec les priorités
Petite-Patrie retenues
par le milieu.

Réalisation
d'aménagements
physiques dans le
quartier Rosemont en
collaboration avec la
SIDAC Masson et
l’organisme Initiatives
Rosemont.

Réalisation
d'aménagements en
lien avec les priorités
Petite-Patrie retenues
par le milieu.

Réalisation
d'aménagements
physiques dans le
quartier Rosemont en
collaboration avec la
SIDAC Masson et
l’organisme Initiatives
Rosemont.

Développer le sentiment
d’appartenance des
commerçants à leur
artère.

Organisation de
campagnes de
promotion et
d’embellissement.

Augmentation à
chaque année du
membership des
associations
récemment constituées.

Augmentation à
chaque année du
membership des
associations
récemment constituées.

S'assurer que les
citoyens participent à la
démarche de
valorisation des artères.

Organisation de
séances d’information
et de consultations
publiques.

Réalisation d'activités
d'information et de
consultation sur les
choix retenus.

Réalisation d'activités
d'information et de
consultation sur les
choix retenus.
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4. POLITIQUE DU FLI

Dans le cadre de ses mandats CLD, la CDEC Rosemont–Petite-Patrie s’est vu octroyer un nouvel outil financier,
le Fonds local d’investissement (le FLI), de $ 229 486.  Ce fonds s’ajoute à celui de la SOLIDE et du FDEM ainsi
qu’au Fonds en économie sociale dont nous traiterons plus loin.

Nous avons tenu à harmoniser le FLI avec les deux autres fonds en capital de risque, la SOLIDE et le FDEM.
Ainsi, afin de soutenir les besoins d’expansion des entreprises du territoire ou intéressées à s’y installer, nous
comptons mettre à profit ce nouveau fonds selon les balises suivantes.

1. FONDEMENTS DE LA POLITIQUE

1.1 Mission

Le Fonds Local d’Investissement (FLI) de Rosemont–Petite-Patrie est un fonds d'investissement destiné à la
création et au maintien d'emplois par le biais d'aide financière et technique qu'il apporte au démarrage ou à
l'expansion d’entreprises, incluant celles de l’économie sociale localisées sur le territoire de l’arrondissement
Rosemont–Petite-Patrie.

1.2 Principe

Afin de maximiser la création d’emplois, le FLI est un levier financier qui se démarque des autres outils de
financement par son AUDACE dans le choix de ses projets, ses véhicules financiers et ses modalités
de financement.

Dans cette perspective, le FLI intervient principalement au niveau d'apport de capital dans les entreprises
afin de doter l'entreprise d'une structure de saine capitalisation nécessaire à la réussite du projet.  Les
financements du FLI sont un levier important au financement à obtenir d'autres sources tels un prêt
conventionnel d'une institution financière, une subvention, une mise de fonds, un autre capital d'appoint, etc.

Par ailleurs, le FLI est un outil de développement apte à accélérer la réalisation des projets d'entreprises sur
le territoire et en ce sens, le mécanisme d’approbation des projets a la souplesse et la rapidité
nécessaires pour bien répondre aux besoins des entreprises.

Le FLI se donne comme objectif de ne pas dédoubler les services d’aide technique et financier déjà
existants sur le territoire, mais plutôt d'utiliser au maximum ces ressources au profit des promoteurs.  Dans
cette perspective, le FLI assure ces services en négociant des ententes de partenariat à cet effet avec les
organismes du milieu.

La pérennité du FLI guide les administrateurs dans le choix des entreprises à soutenir et la gestion du
Fonds.
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1.3 Objectifs

• Supporter le développement de l’emploi et l’activité économique de l’arrondissement Rosemont–Petite-
Patrie.

• Financer le démarrage ou l’expansion d’entreprises.
• Créer et soutenir des entreprises viables.
• Doter le milieu d’un levier de développement économique.
• Développer une expertise en matière de gestion de capital de risque à l’échelle de l’arrondissement.

2. POLITIQUE D'INVESTISSEMENT

Dans le cadre de ces énoncés, le FLI détermine sa politique d'investissement selon les règles définies
ci-après.

2.1 Axes de développement et secteurs d'activités

Les investissements du FLI s'adressent à des entreprises en démarrage ou en expansion, incluant celles
de l’économie sociale qui œuvrent dans tous les secteurs d'activités.

Les trois axes de développement que le FLI privilégie sont les suivants :

• entreprises reliées au domaine de l’environnement;
ou
• entreprises de transformation d’un produit incluant les entreprises de détail

ayant l’appui des regroupements commerciaux, là où ceux-ci existent;
ou
• entreprises bénéficiant du support des ressources d’aide en entrepreneurship de l’arrondissement

tels le Groupe Conseil St-Denis, le SAJE Montréal Métro –Division Est, le Collège de Rosemont et la
CDEC Rosemont–Petite-Patrie.

2.2 Critères d’admissibilité

• Une entreprise québécoise dont l'activité principale est localisée dans l’arrondissement
Rosemont–Petite-Patrie.

• Une entreprise qui est en démarrage ou en expansion, incluant celles de l’économie sociale qui
s’inscrit dans l’un des trois axes de développement que le FLI privilégie.

• Une mise de fonds provenant des promoteurs est obligatoire.  La mise de fonds du ou des
promoteurs doit atteindre au moins 10 % du total des coûts du projet.

• La demande de financement au FLI ne dépasse pas 50 000 $.

• L'entreprise s'engage à fournir les rapports financiers et de gestion qui pourront être
raisonnablement demandés par le FLI.
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2.3 Orientations d'investissement

• Selon les critères de base du FLI, un investissement est accordé à un projet qui a un effet
structurant pour l’arrondissement en terme de création d’emplois directs et indirects qu’il peut
générer.

• Dans le cas d’entreprises de détail, il doit favoriser le développement harmonieux des services aux
résidants et éviter la concurrence déloyale.  

• Les promoteurs doivent démontrer une connaissance et une expérience pertinentes du domaine
ainsi que des connaissances et aptitudes en gestion.

• Le plan d'affaires doit démontrer un caractère de permanence de rentabilité, de bonnes
perspectives d'avenir et un impact économique significatif de l'entreprise.

• Le FLI s'associe à des promoteurs ayant une philosophie d'ouverture envers les travailleurs dans
leurs relations de travail.  La qualité des ressources humaines et la gestion participative sont des
éléments aptes à bonifier un dossier.

• Le FLI s'associe à des entreprises favorisant l’embauche et l’achat local.

• Dans le cadre des services publics, le FLI ne peut investir dans des projets de type sous-traitance
ou de privatisation.

• L'apport de capital provenant d'autres sources, autre que la mise de fonds des promoteurs et le
financement du FLI, est fortement souhaitable dans les projets soumis au FLI.

• Les promoteurs doivent compter sur le support de ressources pour les appuyer et les conseiller
dans leur entreprise.  Par exemple, le parrainage des projets par des gens d'affaires du milieu est
un excellent moyen d'accroître les chances de réussite de l'entreprise et ainsi bonifier le dossier.

REMARQUE:
Exceptionnellement, une demande de financement qui ne cadre pas avec les orientations
d'investissement et les critères d'admissibilité pourra être référée au comité des partenaires
locaux pour en juger la recevabilité.

2.4 Types d'investissement

· La formule privilégiée retenue par le FLI auprès des entreprises est le capital-action ordinaire ou
privilégié.

· Cependant, tout en tenant compte d'une gestion équilibrée du portefeuille, le FLI pourra investir sous
forme de prêt participatif consenti sur la base d'une reconnaissance de dette et assorti d'une option
d'achat d'actions participantes de l'entreprise.  De plus, une prime sur les bénéfices après impôts
ainsi que les redevances sur les ventes sont envisageables.



PLACÉE Rosemont–Petite-Patrie 1999-2002 84.

· Par ailleurs, d’autres formules pourront être envisagées sous forme de prêt avec ou sans garantie,
de garantie de prêt, de cautionnement, d’acquisition d’obligations ou autres titres d’emprunts, de
participation au capital social ou autrement.  La subvention, le don, la commandite ou d’autres
dépenses de même nature ne sont pas admissibles.

2.5 Dépenses admissibles

· Les dépenses en capital telles que terrain, bâtisse, équipement, machinerie, matériel roulant, frais
d’incorporation et toute autre dépense de même nature, à l’exception des dépenses d’achalandage.

· L’acquisition de technologies, de logiciels ou progiciels, de brevets et toute autre dépense de même
nature excluant les activités de recherche et développement.

· Les besoins de fonds de roulement, se rapportant strictement aux opérations de l’entreprise,
calculés pour la première année d’opération.

2.6 Détermination du montant de l'investissement

· Le montant maximum de l’investissement pour chaque catégorie est le suivant :
- Travailleur autonome (1 employé) : 15 000 $
- Micro-entreprise (2 à 4 employés) : 25 000 $
- PME (5 employés et plus) : 50 000 $

· Dans le cas d’une demande supérieure à 50 000 $, le comité des partenaires locaux devra consentir
par écrit à majorer le montant maximum prévu.

· Les aides financières combinées provenant des gouvernements provincial et fédéral et du FLI ne
pourront excéder 50 % des dépenses admissibles pour chacun des projets à l’exception des
projets d’entreprises d’économie sociale où l’aide financière pourra atteindre 80 %.

2.7 Mise de fonds

· La mise de fonds du ou des promoteurs doit normalement atteindre au moins 10 % du total des
coûts du projet.

· Pour certains dossiers, cette exigence pourrait être plus élevée ou moins élevée selon la qualité des
promoteurs et du projet.  Cependant, en aucun temps, la mise de fonds ne pourra être
inférieure à 5 % des coûts totaux.

2.8 Modalités de financement

· Les modalités de financement sont fixées en tenant compte des obligations du FLI envers ses
créanciers, ses partenaires et dans l'optique d'assurer la pérennité des fonds.

· Les modalités de financement se définissent donc comme suit :
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2.8.1 Durée

Les  investissements  sont  autorisés  généralement  pour  une période  variant  de 1 à 5 ans.

2.8.2 Actions votantes

Par ses financements en capital-actions, le FLI ne vise pas à obtenir la majorité des actions
participantes et fixe à 49 % le pourcentage maximum d'actions qu'elle peut détenir dans une même
entreprise.  De façon générale, ce pourcentage se situera plutôt en deçà de 30 % des actions
votantes.

2.8.3 Taux d’intérêt

Le taux d'intérêt sur les prêts de plus de 25 000 $ sera fixé au taux préférentiel, au moment de la
signature du contrat de prêt.  À ce taux de base devrait s’ajouter une prime en fonction de la cote
de risque attribuée à l’entreprise par le conseil d’administration (Voir Grille d’évaluation du risque en
annexe).

Le taux d'intérêt sur les prêts de moins de 25 000 $ porteront intérêt au taux préférentiel.

2.8.4 Remboursements

Dans le cadre des prêts, les remboursements sont effectués au moyen de versements mensuels
fixes (capital et intérêts).  Par ailleurs, la prime et les honoraires de garantie sont payables par
tranches et à des périodes préétablies.  Quant au capital-actions, les modalités de
remboursement seront déterminées dans la convention des actionnaires.

2.8.5 Paiement par anticipation

L'entreprise pourra rembourser tout ou partie du prêt par anticipation en tout temps, sans avis ni
pénalité.

2.8.6 Intérêts sur les intérêts

Les intérêts non remboursés à l'échéance porteront intérêt au même taux que le prêt.

2.9 Recouvrement

Dans les situations de non-respect des obligations de l'emprunteur envers le FLI, ce dernier mettra
tout en oeuvre pour régulariser la situation et, s'il y a lieu, aura recours à tous les mécanismes et
procédures légales mis à sa disposition pour récupérer ses investissements.
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2.10 Frais de gestion

2.10.1 Frais d’ouverture

Les dossiers qui seront étudiés pour préqualification au FLI seront sujets à des frais d'ouverture
au montant de 100 $ pour des prêts inférieurs à 25 000 $ et de 250 $ pour des prêts de plus de
25 000 $ par dossier, non remboursables et payés à la CDEC Rosemont–Petite-Patrie.  Ces frais
seront déduits des frais de suivi en cas d’approbation du dossier pour le financement.

2.10.2 Frais de suivi

Les dossiers financés par le FLI seront sujets à des frais de suivi de 2 % du montant total du prêt
approuvé, payés en un seul versement à la CDEC Rosemont–Petite-Patrie.  Cependant, dans le
cas où la CDEC aura contribué à l’ensemble du montage financier pour le projet, les frais de suivi
seront de 2 % du montant total du projet.

N.B. :   Ces frais feront l'objet d'une révision annuelle.

2.11 Suivi des dossiers

· Le financement d'un projet exige un suivi périodique de l'entreprise.  Ce suivi permet de conseiller les
entrepreneurs sur les activités ou d'apprécier tout événement susceptible d'affecter l'aide financière
apportée par le FLI.  Cette responsabilité incombe à la CDEC Rosemont–Petite-Patrie.  À cet égard,
elle assure le suivi des dossiers et peut négocier des ententes à cet effet avec des organisations
aptes à fournir ce service.

2.12 Comité d’investissement

· Le comité d’investissement est composé des membres du conseil d’administration de la SOLIDE de
Rosemont–Petite-Patrie.

3. ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente politique d'investissement entre en vigueur à compter du 5 octobre 1998 et constitue le texte
intégral de la politique d'investissement adoptée par le comité des partenaires locaux de l’arrondissement
Rosemont–Petite-Patrie.
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5. UN SECTEUR EN PLEIN DÉVELOPPEMENT : L’ÉCONOMIE
SOCIALE

En prévision de l’octroi d’un fonds pour soutenir l’économie sociale, la CDEC avait jugé pertinent de tenir, en
début d’automne 1998, un forum afin de commencer à baliser ce concept d’économie sociale, mais surtout afin
de jeter les bases, dans l’arrondissement, d’une vision commune de l’économie sociale et d’en déterminer les
conditions de réussite.

L’événement, qui s’est tenu le 26 septembre 1998, a réuni près d’une centaine de représentants d’organismes
locaux ainsi que des intervenants métropolitains.

Tout en rappelant que l’économie sociale n’a pas pris naissance au Québec avec le Sommet socio-économique
d’octobre 1996, mais que ses fondements philosophiques remontent aussi loin qu’au 16e siècle et ses premières
expérimentations à la fin du 19e siècle avec l’avènement du capitalisme, le forum a permis de faire une
distinction entre les interventions de l’économie sociale qui se situent dans la sphère marchande et non
marchande.

Au terme de l’échange, bien des préoccupations ont été identifiées.  Mentionnons seulement ici les principaux
éléments à prendre en compte dans l’élaboration d’une politique locale favorisant l’émergence et le
développement du secteur de l’économie sociale distinct des infrastructures sociales :

• l’importance de respecter la mission des organismes et groupes communautaires;

• la crainte des groupes de défense des droits de se voir imposer l’obligation de tarifer leur service;

• le manque de financement de base des groupes et organismes communautaires;

• la nécessité que les emplois créés dans le secteur de l’économie sociale soient durables, offrant de
bonnes conditions de travail et ne se substituant pas aux emplois existants;

• l’importance que l’acceptation d’un projet d’économie sociale dans un groupe ou organisme n’affecte pas
les autres sources de financement;

• la nécessité d’élaborer des outils de mesure de la rentabilité sociale des projets.

5.1 Reconnaître l’impact social et économique du secteur
communautaire

Les groupes et organismes communautaires jouent un rôle essentiel en amenant les personnes à vivre une
citoyenneté active et responsable.  Ils encouragent la prise en charge tant individuelle que collective en mettant
de l’avant des valeurs de solidarité et de démocratie.  Ils répondent à des besoins exprimés par la population en
offrant une gamme d’activités et de services gratuits et accessibles.  Ils interviennent dans une approche
globale et préventive.
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Les groupes et organismes de nos milieux ont développé une solide expertise dans de nombreux champs
d’activités (préemployabilité, formation de base, défense des droits, etc.).  Les intervenants et intervenantes qui
y travaillent possèdent une formation adéquate et une excellente connaissance de la dynamique locale.  Le
réseau communautaire crée et tente de maintenir des emplois stables et de qualité.

Malgré la performance de ce secteur et ses retombées économiques dans nos communautés locales, une
reconnaissance passant par un financement stable et adéquat n’est toujours pas acquise.  Pourtant, cette
consolidation du réseau communautaire est essentielle pour maintenir des projets collectifs qui répondent aux
besoins exprimés tout en créant des emplois dans notre milieu.  Ce plan d’action concerté poursuit donc
l’objectif suivant :

Objectif

Faire reconnaître l’impact social et économique de l’ensemble des groupes et organismes communautaires,
qu’ils soient ou non des entreprises d’économie sociale.

Pour ce faire, les moyens suivants devront être mis de l’avant.

Moyens

• Développement d’outils de mesure pour reconnaître la « rentabilité sociale et économique » des groupes
et organismes.

• Poursuite du travail avec tous nos partenaires communautaires et institutionnels ayant un mandat de
soutien au développement communautaire dans notre arrondissement afin d’obtenir un financement
adéquat et récurrent pour l’ensemble des groupes et organismes communautaires du milieu.

Ce qui nous amène à faire la présente recommandation :

RECOMMANDATION

1. Que les instances publiques concernées injectent les fonds nécessaires pour permettre un financement
de base et récurrent des groupes et organismes communautaires afin qu’ils puissent accomplir leur
mission première.

En ce qui concerne le Fonds en économie sociale, nous retenons que cette enveloppe, en vertu de nos
mandats CLD, s’adresse aux projets ou entreprises qui se situent dans la sphère marchande.
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5.2 Soutenir et favoriser le développement du secteur de l’économie
sociale

Dans ses nouveaux mandats CLD, la CDEC Rosemont–Petite-Patrie s’est vu attribuer le développement du
secteur de l’économie sociale sur son territoire.

Depuis plusieurs mois, le service conseil des initiatives locales de la CDEC accompagne et soutient plusieurs
projets et entreprises de ce secteur (Coup de Main à domicile (aide domestique), les centres de la Petite
Enfance, Sant n’a Rive, Lettres en main (alphabétisation) et d’autres en gestation).

Le fonds d’investissement en économie sociale accessible depuis octobre 1998, quant à lui, a permis au CIFER
Angus (entreprise-école en recyclage d’ordinateurs) et à l’Atelier de Bois Angus (récupération et transformation
de bois usé) de prendre leur envol.

Tous ces projets ou entreprises de l’économie sociale s’avèrent déjà des projets structurants et prometteurs
quant à la création d’emplois pour l’arrondissement Rosemont–Petite-Patrie.

Cependant, pour permettre l’émergence d’un véritable secteur de l’économie sociale autonome et viable, des
objectifs et des moyens doivent être mis de l’avant.

Objectif  I

Faire reconnaître les promoteurs de projets et d’entreprises d’économie sociale comme des partenaires actifs
dans la relance économique du territoire.

Moyens

• Accès plus facile aux fonds de développement et d’investissement (FES, FLI, RISQ) ainsi qu’à d’autres
outils financiers (prêt à terme, marge de crédit, etc.).

• Développement d’outils de gestion, de support et de formation sur mesure et continue adaptés aux
promoteurs du secteur de l’économie sociale.

RECOMMANDATION

2. Que les fonds locaux, régionaux et nationaux actuels soient consolidés et que les instances publiques de
secteurs d’où émergent des projets ou entreprises d’économie sociale consacrent les fonds nécessaires
à leur développement (ministère de la Famille et de l’enfance, ministère de la Culture et des
Communications, ministère de l’Environnement, MSSS).
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Objectif II

Offrir de l’accompagnement et des services conseils auprès des groupes et organismes communautaires
porteurs de projets ou d’entreprises d’économie sociale et ce, à toutes les étapes de leur développement.

Moyens

• Maintien des ressources humaines nécessaires à la CDEC Rosemont–Petite-Patrie pour répondre
adéquatement aux besoins des promoteurs.

• Développement d’un partenariat privilégié avec les ressources techniques appropriées tant au local
qu’au régional.

• Réalisation d’un arrimage avec les intervenants et intervenantes du parcours entrepreneurial du territoire
dont l’expertise peut être mise à contribution dans un projet ou entreprise d’économie sociale.

RECOMMANDATIONS

3. Que les instances publiques maintiennent les fonds locaux nécessaires afin de soutenir les projets et
entreprises d’économie sociale et augmentent les fonds d’économie sociale reliés aux mandats CLD pour
répondre adéquatement au développement du secteur de l’économie sociale.

4. Que les mesures de soutien à l’entrepreneurship, disponibles au CLE (aide au diagnostic d’entreprises,
aide à la gestion de ressources humaines, etc.), soient accessibles aux promoteurs de projets et
d’entreprises d’économie sociale.

5. Que les instances locales, régionales et nationales dégagent les fonds nécessaires pour maintenir et
consolider l’ensemble des ressources techniques en économie sociale au Québec.

Objectif III

Encourager l’échange d’expertises et de connaissances entre les promoteurs de l’économie sociale sur le
territoire.

Moyens

• Mise en place des conditions nécessaires afin que les porteurs d’économie sociale du territoire puissent
créer un réseautage efficace.

• Mise en place de formations et d’activités sur mesure pour les promoteurs du secteur de l'économie
sociale.
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RECOMMANDATION

6. Que les mesures et programmes du CLE, favorisant le réseautage, soient également accessibles aux
promoteurs de projets et entreprises d’économie sociale.

5.3 Politique du Fonds d’investissement en économie sociale

Nous reconnaissons donc le Fonds en économie sociale comme un levier pour soutenir le développement local
et nous nous engageons à poursuivre l’identification d’opportunités en économie sociale et à offrir aux
promoteurs de ces projets l’accompagnement ainsi que le support technique et financier nécessaires.  Nous
reconnaissons également que cette enveloppe, en vertu de nos mandats CLD, s’adresse aux projets et
entreprises qui se situent dans la sphère marchande.

Il faudra également que ce fonds serve à favoriser l’émergence de projets d’économie sociale dans les zones
de l’arrondissement jugées prioritaires en concordance avec les priorités identifiées pour les quartiers
Rosemont et Petite-Patrie.

1. FONDEMENTS DE LA POLITIQUE

1.1 Mission

Le Fonds de l’économie sociale de Rosemont–Petite-Patrie est un fonds d’investissement destiné à
consolider et à développer les entreprises ou projets d’économie sociale par le biais d’aide financière et
technique dispensée par la CDEC sur le territoire de l’arrondissement Rosemont–Petite-Patrie.

1.2 Principe et définition

Tel que stipulé dans l’entente qui crée le CLD Montréal, à l’annexe II, les fondements de la politique
d’investissement reposent sur la définition suivante de l’économie sociale à savoir : les activités et les
organismes issus de l’entrepreneuriat collectif qui respectent les principes suivants :

- finalité de services aux membres ou à la collectivité;
- autonomie de gestion;
- processus de décision démocratique;
- primauté des personnes et du travail sur le capital dans la répartition des surplus et des

revenus;
- surplus générés par l’entreprise ou le projet sont réinvestis dans celle-ci ou celui-ci ;
- participation;
- prise en charge et responsabilité individuelles et collectives.

Cette politique d’investissement s’appuie également sur la définition de l’économie sociale élaborée par le
Chantier de l’économie sociale à savoir que l’économie sociale



PLACÉE Rosemont–Petite-Patrie 1999-2002 92.

renvoie à la production de biens et services ayant l’entreprise comme forme d’organisation et contribuant
à une augmentation de la richesse collective.  Elle réfère à la rentabilité sociale et non purement
économique de ces activités.  La rentabilité sociale contribue à l’amélioration de la qualité de vie et du
bien-être de la population en offrant un plus grand nombre de services et en augmentant le nombre
d’emplois créés.

Cette rentabilité sociale s’évalue par :

- la contribution au développement démocratique;
- le soutien d’une citoyenneté active;
- la promotion des valeurs et d’initiatives de prise en charge individuelle et collective.

2. POLITIQUE D’INVESTISSEMENT

Compte tenu de ces énoncés, le Fonds de l’économie sociale détermine sa politique d’investissement selon les
règles définies ci-après.

2.1 Orientations et secteur prioritaire

Les projets acceptés devront :

• favoriser l’insertion sociale;
• favoriser l’acquisition de nouveaux apprentissages;
• répondre à un besoin identifié par le milieu;
• s’inscrire dans une approche de développement durable;
• avoir un effet structurant sur la qualité de vie du milieu;
• créer des emplois réels, durables et de qualité ou les maintenir.

Une priorité sera accordée au secteur environnemental, en conformité avec le créneau de
développement ciblé par le Plan stratégique d’adaptation de main d’œuvre Rosemont–Petite-Patrie (CAMO
Angus) et le PLACÉE.

De plus, le Fonds en économie sociale visera en priorité la consolidation des entreprises ou projets
d’économie sociale déjà existants sur le territoire.

2.2 Organismes admissibles

• Tout organisme sans but lucratif qui est incorporé et les coopératives dont l’activité principale est
localisée dans l’arrondissement Rosemont–Petite-Patrie.

• Une entreprise ou un projet d’économie sociale qui s’inscrit dans les orientations que le fonds
privilégie.

2.3 Critères d’investissement

• Le projet doit respecter les principes suivants : finalité de services aux membres ou à la collectivité,
autonomie de gestion, processus de décision démocratique, primauté des personnes et du travail
sur le capital dans la répartition des surplus et des revenus, participation, prise en charge et
responsabilité individuelles et collectives;
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• Générer des revenus autonomes qui, ajoutés aux autres sources de revenus de l’organisme,
permettent d’assurer la pérennité des emplois créés;

• Le projet doit démontrer un caractère de permanence de rentabilité économique et sociale.  Cette
rentabilité sociale est mesurée en fonction des retombées directes et individuelles sur la
communauté, par exemple :

- le maintien ou la création d’emplois pour des personnes sans emploi ou à faible revenu;

- le développement de nouvelles qualifications;

- l’amélioration de l’environnement urbain.

• Les porteurs de projets d’économie sociale doivent démontrer une connaissance et une expérience
pertinentes du domaine ainsi que des connaissances et aptitudes en gestion.

2.4 Dépenses admissibles

Telles que stipulées dans l’entente qui crée le CLD Montréal, à l’annexe II, les dépenses admissibles
sont :

• Les dépenses en capital telles que terrain, bâtisse, équipement, machinerie, matériel roulant, frais
d’incorporation et toute autre dépense de même nature, à l’exception des dépenses d’achalandage;

• L’acquisition de technologies, de logiciels ou progiciels, de brevets et toute autre dépense de même
nature excluant cependant les activités de recherche et développement;

• Les besoins de fonds de roulement se rapportant strictement aux opérations de l’entreprise calculés
pour la première année d’opération;

• Les dépenses liées au développement du projet d’entreprise telles que honoraires professionnels,
frais d’expertise et autres frais encourus pour les services de consultants ou de spécialistes requis
pour réaliser des études.

2.5 Restrictions

• Les dépenses affectées à la réalisation d’un projet, mais effectuées avant la date de réception de la
demande d’aide officielle par le comité d’investissement, ne sont pas admissibles.

• L’aide financière consentie ne peut servir au fonctionnement d’un organisme, au financement de son
service de la dette, au remboursement d’emprunts à venir ou au financement d’un projet déjà réalisé.

2.6 Nature de l’aide financière

L’aide financière sera versée sous forme de subvention.
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2.7 Détermination du montant de l’aide financière

• Le montant maximum de la subvention dans une même entreprise ou projet d’économie sociale sera
de 50 000 $ à moins d’obtenir au préalable le consentement écrit du comité des partenaires locaux à
l’effet de majorer ces montants.

• La subvention sera accordée pour un an, mais pourra être renouvelée si l’entreprise se développe
conformément aux attentes.

• Les aides financières combinées provenant des gouvernements provincial et fédéral et du CLD ne
pourront excéder 80 % des dépenses admissibles.

2.8 Modalités d’attribution de la subvention

Tous les projets autorisés feront l’objet d’un protocole d’entente entre la CDEC Rosemont–Petite-Patrie et
le promoteur.  Ce protocole définira les conditions de versements de l’aide financière et les obligations
des parties.

L’entreprise doit s’engager à fournir les rapports financiers et de gestion qui pourront être
raisonnablement demandés par le Fonds.

2.9 Dates de présentation des projets

Les projets peuvent être présentés sur une base continue tout au long de l’année et ce, tant qu’il y aura
des fonds disponibles.

2.10 Réserve pour études

Un montant équivalent à 10 % de l’enveloppe globale pourra être réservé aux fins d’études de faisabilité
que le comité d’investissement ou la CDEC trouverait utile de faire réaliser.

2.11 Comité d’investissement

2.11.1 Composition

Le comité d’investissement est composé de 6 membres votants dont :

- 5 représentants des organismes du milieu, membres de la CDEC Rosemont–Petite-Patrie,
répartis comme suit :

• 2 représentants du collège électoral des organismes communautaires

• 1 représentant du collège électoral des entreprises

• 1 représentant du collège électoral des institutions

• 1 représentant du collège électoral des syndicats

- 1 représentant de la permanence nommé par le conseil d’administration de la CDEC.
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Le ou les employé(s) qui travaille(nt) à qualifier le dossier participe(nt) sans droit de vote.

2.11.2 Processus décisionnel

• Les projets feront d’abord l’objet d’une première analyse à l’interne puis seront présentés au
comité d’investissement qui a le pouvoir d’accepter ou non le projet, avec ou sans
modifications.

• Les décisions du comité d’investissement sont entérinées par le comité des partenaires
locaux Rosemont–Petite-Patrie lors de ses séances régulières.

3. ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente politique d’investissement entre en vigueur à compter du 5 octobre 1998 et constitue le texte
intégral de la politique d’investissement adoptée par le comité des partenaires locaux de l’arrondissement
Rosemont–Petite-Patrie.



SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT DE
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6. SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT DE L’EMPLOYABILITÉ

À titre de mandataire CLD, la CDEC s’est vu conférer un rôle aviseur au CLE.  Ce chapitre constitue nos
recommandations à ce dernier.  Nous posons également la nécessité de l’arrimage entre le CLD et le CLE et d’un
partenariat étroit entre le CLE et les organismes du milieu.

Cette partie du PLACÉE a été supervisée par un comité de lecture en plus de comités sectoriels.  Elle présente
les orientations et les recommandations à promouvoir autour de trois grandes priorités : la formation, l’insertion
et l’embauche locale.

Au préalable, nous avons jugé bon de rappeler le type de services offerts par le CLE et par les organismes du
milieu.  À cet effet, une étude qualifiant l’offre de services d’insertion financée par Emploi-Québec est en cours
de réalisation et sera terminée en octobre ce qui nous permettra de mettre à jour ce tableau comparatif.

Tableau comparatif des services offerts par le CLE Rosemont–Petite-Patrie
et par le milieu.

– 1997 –
CLE MILIEU

• Accès à un service de placement. • Huit (8) organismes offrent un service.

• CAMO Angus recommande à la CDEC d’établir
des liens avec les entreprises (R20, R30, R31,
R34).

• Conseils pour la recherche d’un emploi. • Quinze (15) organismes offrent un service.

• Information sur le marché du travail, pour
connaître les besoins en emploi.

• Huit (8) organismes offrent de l’information sur le
marché du travail.

• Orientation professionnelle. • Quatre (4) organismes offrent un service
d’orientation professionnelle.

• Formation générale et professionnelle. • Plusieurs recommandations du CAMO Angus
interpellent la CDEC à ce sujet, notamment au
niveau de la coordination des interventions en
formation sur le territoire (R18, R19, R21, R22,
R24).

• Information sur le régime d’apprentissage. • Aucun.

• Accès à des activités variées de développement
de l’employabilité (mesures actives de
préparation, insertion et de création d’emplois).

• L’accès à des activités variées de
développement de l’employabilité (cf. Portrait de
l’offre : 5 organismes dans le volet préparation;
18  dans le volet insertion; 4  dans le volet
formation).

• CDEC gère le fonds en économie sociale et,
conjointement avec le CLE, un fonds pour les
initiatives locales. Responsabilité FLCP.

• Gestion d’un parcours. • Gestion d’un parcours. Recommandation du
CAMO Angus qui demande à la CDEC de
structurer, implanter et coordonner un parcours
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intégré d’insertion avec le CLE et le CJE (R27 à
30).
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6.1 La formation

La CDEC Rosemont–Petite-Patrie a présenté la version préliminaire du PLACÉE lors d’une assemblée publique
tenue le 24 novembre dernier.  Dans le cadre de cette assemblée, la CDEC avait indiqué la nécessité de
développer davantage l’aspect de la formation de la main-d’œuvre.  Cette même préoccupation a été identifiée
lors de la démarche effectuée dans le quartier de la Petite-Patrie en vue d’établir les priorités locales.  Pour ce
faire, la CDEC a mis sur pied un comité de travail sur la formation qui incluait les problématiques relatives à
l’alphabétisation, la francisation, le décrochage scolaire, la formation professionnelle et la formation des adultes.
Dans le cadre de sa réflexion sur ces différentes problématiques, le comité de formation a identifié des
orientations et une série de recommandations qui ont été soumises à deux processus de consultation.

Une première consultation s’est tenue le 14 juin dernier, lors d’une assemblée publique sur les priorités de la
Petite-Patrie.  La seconde a eu lieu le 17 juin et elle réunissait les partenaires de l’arrondissement qui ont
participé aux comités de travail Insertion et Formation.  Cet exercice de priorisation a permis de regrouper un
certain nombre de recommandations, soit parce qu’elles étaient semblables soit parce que certaines
recommandations étaient le corollaire d’une recommandation principale.

Ainsi, dans le texte, les recommandations accompagnées de la mention Pr. indiquent les priorités identifiées par
le comité comme devant être mises en œuvre prioritairement, c’est-à-dire si possible à l’intérieur d’un échéancier
d’un an.

Avant de présenter les orientations que sous-tendent ces priorités, nous nous permettons un rappel du portrait
de la situation.

6.1.1 Mise en situation

On compte, dans le quartier Rosemont, 17 écoles primaires publiques faisant partie des deux commissions
scolaires (CSDM et EMSB) pour une population étudiante totale de 5 887 élèves.  De plus, on retrouve 4 écoles
primaires privées qui desservent 800 élèves au total, une école privée de niveau secondaire qui accueille 1 420
étudiants et un collège public qui dessert 3 700 étudiants7.  Le quartier est, cependant, sans école secondaire
francophone publique depuis la fermeture de l’école Louis-Hébert en 19898.

Dans le quartier Petite-Patrie, on compte 7 écoles primaires publiques pour une population totale de  2 409
élèves.  L’école secondaire Père-Marquette rejoint 1 041 élèves pour le secteur jeune, 275 étudiants pour le
secteur formation générale adulte et 214 étudiants pour le secteur formation professionnelle.

Nous estimons que l’arrondissement compte plus de 8 000 jeunes de 12 à 18 ans.  Ces jeunes se répartissent
selon l’ordre de grandeur suivant : 4 300 fréquentent l’école secondaire,

                                                
7

« Le quartier Rosemont, portrait d’un milieu dynamique », mars 1999.
8

CAMO Angus, « Plan stratégique d’adaptation de la main-d’œuvre », octobre 1997.
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1 900 ont abandonné leurs études et 1 800 sont diplômés du secondaire9.  De ces 4 300  jeunes de
l’arrondissement qui fréquentent l’école secondaire, plus de 3 000 d’entre eux se retrouvent dans les 4 écoles
secondaires suivantes : 1 200 à Père-Marquette; 900 à Louis-Riel; 550 à Joseph-François-Perreault et 450 à
Marguerite-de-Lajemmerais.  Dans ces 4 écoles de la CSDM, les taux d’abandon scolaire varient de 21 % à
43 %.  L’école Père-Marquette est celle qui accueille le plus grand nombre de jeunes présentant des risques de
décrochage en fonction de retards d’apprentissage ainsi que de facteurs socio-économiques et socioculturels.
Elle affiche aussi le plus haut taux d’abandon scolaire, soit 43 %10.

Le taux d’abandon, très différent selon les écoles, est en corrélation notamment avec les caractéristiques
socio-économiques des étudiants et le type de clientèle admise.  Les jeunes de familles démunies au plan socio-
économique présentent un risque plus élevé de décrochage9.  Selon les données de 1996, 23 % de la
population de Petite-Patrie, âgée de 15 ans et plus, avaient complété moins de neuf années de scolarité,
comparativement à 22 % pour la population de Rosemont et 18 % pour la région montréalaise.  Plus du tiers
(36 %) des jeunes, âgés de 15 à 24 ans, du quartier Petite-Patrie ne fréquentaient pas l’école au cours de
l’année scolaire 1995-1996, comparativement à 35 % pour les jeunes de Rosemont.  Pour la région montréalaise,
cette proportion atteignait 30 %11.  Pour 2 secteurs de recensement dans le quartier Rosemont, le pourcentage
de personnes âgées de 15 ans et plus ayant complété moins de 9 années de scolarité a atteint 26 %12.  

En 1995, le taux d’abandon observé dans ce qui était le territoire de la CÉCM se situait à 46 % comparativement
à 35 % pour le Québec.  Une majorité de décrocheurs montréalais abandonnent après 5 ans et plus de
persévérance (52 %) et la plupart ont 15 ans et plus (79 %).  La plus grande proportion de décrochage se
produit en secondaire IV et V.  On sait que le retard scolaire pris au primaire et celui vécu au secondaire ainsi
que les échecs précoces au secondaire dans les matières de base constituent les principales voies vers
l’abandon9.

Par ailleurs, la moitié des élèves décrocheurs ont commencé leur secondaire à 13 ans et plus et avaient donc
subi un retard au primaire.  On peut constater également que 66 % des élèves qui ont débuté leur secondaire,
âgés de plus de 12 ans, ont abandonné leurs études.  Autre élément révélateur, 68 % des élèves, ayant
échoué en français au cours de leurs études secondaires, ont abandonné leurs études.  Plus de quatre jeunes
sur cinq qui échouent en français en secondaire I et II abandonneront9.

À partir de la classification des écoles, selon l’indice de défavorisation du Conseil scolaire de l’Île de Montréal, 7
écoles primaires situées dans Rosemont et 3 dans Petite-Patrie bénéficient des mesures pour aider ces écoles
à mieux répondre aux besoins particuliers de leurs élèves 10 et 12.

Quant aux adultes, on estime, selon les résultats de l’enquête internationale sur l’alphabétisation des adultes
(1994-1995), à un million le nombre de personnes, âgées entre

                                                
9

Étude réalisée pour le CAMO Angus, Groupe GTL Éducation, « Le décrochage scolaire chez les jeunes de Rosemont et Petite-Patrie », octobre 1996.  Une
section de cette étude portant sur l’abandon scolaire fait référence à une autre étude publiée par le Service de la formation professionnelle de la CÉCM
intitulée « Étude longitudinale sur le décrochage scolaire », septembre 1995.

10
CAMO Angus, « Plan stratégique d’adaptation de la main-d’œuvre », octobre 1997.

11 Étude réalisée par la CDEC Rosemont–Petite-Patrie, CIRQ, « Mise à jour et bonification du plan stratégique d’adaptation de la main-d’œuvre », mars 1999.
12

« Le quartier Rosemont, portrait d’un milieu dynamique », mars 1999. 
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16 et 65 ans, qui sont faiblement alphabétisées au Québec.  Ce qui équivaut à un adulte sur cinq.  De plus,
depuis la fermeture du Centre d’éducation aux adultes de l’école Marie-Médiatrice en 1995, l’arrondissement est
sans école secondaire qui offre des services en formation générale à temps plein.

Depuis 1992, les inscriptions en alphabétisation dans les commissions scolaires diminuent.  Le nombre
d’inscriptions est passé de 25 624 en 1992-1993 à 12 371 en 1997-1998.  La baisse de l’effectif en
alphabétisation dans les commissions scolaires est donc un phénomène préoccupant13.  La baisse de la
clientèle en formation générale et professionnelle est similaire.  Ainsi, en 1996-97, 103 268 adultes étaient
inscrits en formation générale.  Il y en avait 108 024 en 1991-92.  Fait surprenant, c’est en formation
professionnelle que la diminution est la plus forte.  On comptait 57 929 adultes inscrits en 1996-97 pour 98 140
en 1991-9214.

Enfin, 125 groupes d’alphabétisation populaire accueillent annuellement 4 000 personnes analphabètes qui
seraient difficilement rejointes par le système scolaire actuel.  Leur approche andragogique innovatrice, qui
englobe tant les apprentissages académiques traditionnels que le développement de compétences civiques,
aurait certainement avantage à être plus largement connue14.

Pour ce qui est des personnes handicapées, leurs possibilités d’accès à la formation continue demeurent
toujours très limitées alors qu’un rattrapage sérieux s’imposerait.  En 1991, 56 % des adultes handicapés au
Canada n’avaient pas terminé une 8e année.  Les obstacles demeurent encore très nombreux : peu de
programmes adaptés; on reconnaît peu leurs acquis spécifiques et le transport adapté demeure encore
défaillant14.

La situation des personnes immigrantes n’est guère plus enviable.  La reconnaissance des diplômes étrangers
et l’accès à des services de reconnaissance des acquis et des équivalences adaptés aux nouveaux arrivants
restent problématiques.  De plus, un règlement récent du ministère de l’Éducation du Québec limite l’accès à des
services gratuits de formation à certaines catégories d’immigrants.

Orientations

En appui à ce qui précède les orientations suivantes sont retenues :

1. La lutte contre le décrochage scolaire et le soutien des jeunes et des jeunes adultes en démarche de
réinsertion scolaire.

 
2. Le relèvement du taux de qualification et de formation de la population de l’arrondissement.
 
3. L’accroissement des activités d’alphabétisation, de francisation et de développement des compétences de

base.

4. La diversification des modes et lieux d’apprentissage et la reconnaissance des acquis et des compétences.
5. #

                                                
13 Gouvernement du Québec, Ministère de l’Éducation, « Personnes inscrites dans les cours d’alphabétisation des commissions scolaires du Québec :

statistiques pour 1997-1998 », mars 1999.
14 Institut d’éducation aux adultes (ICEA), « Miser sur les personnes », septembre 1998.
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6.1.2 La lutte contre le décrochage scolaire et le soutien des jeunes et des jeunes adultes en
démarche de réinsertion scolaire

Dans le cadre de sa réflexion, le comité de travail considère que les mesures de lutte à l’abandon scolaire et
des mesures de soutien à la réinsertion scolaire font partie intégrante d’un plan d’intervention visant la relance
économique et sociale d’un territoire.  Il considère également que les écoles constituent les partenaires
essentiels à toute démarche de diminution de l’abandon scolaire.  Il souhaite, cependant, que s’accélère un
rapprochement entre les écoles et les partenaires du milieu, de façon à mettre en place une démarche
concertée d’intervention.

Le comité est conscient que la lutte contre le décrochage suppose des interventions de divers ordres : réduire
le ratio maître-élèves et accroître le nombre de professionnels sont autant de mesures qui, nous en sommes
persuadés, aideraient.  Mais, de façon réaliste, nous voulons nous arrêter aux moyens sur lesquels nous
avons davantage de contrôle et qui correspondent à une pratique d’intervention qui se développe sur le
territoire.  En ce sens, nous recommandons :

RECOMMANDATIONS
(Rôle de l’école et du milieu)

7. De demander aux écoles d’analyser leurs pratiques pédagogiques et organisationnelles et de développer
de nouvelles pratiques qui favorisaient la persévérance scolaire (ex. : projet pédagogique de l’école St-
Ambroise).

8. De favoriser, pour les élèves redoubleurs du primaire, le développement de camps pédagogiques à
l’intérieur des camps d’été de la Ville de Montréal, en collaboration avec les organismes communautaires
oeuvrant dans ce domaine.

9. De créer, pour les jeunes étudiants en risque d’échecs en français et en mathématiques de secondaire I et
II, un camp spécial d’été dans un centre communautaire ou dans un centre de loisirs, et à l’école Père-
Marquette.

10. D’identifier les organismes d’aide aux leçons et aux devoirs tant au primaire qu’au secondaire, ainsi que
les organismes offrant des activités de réinsertion scolaire et de les soutenir financièrement. (Pr.)
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RECOMMANDATION
(Création d’un groupe de travail)

11. De créer un groupe de travail afin d’intensifier la lutte à l’abandon scolaire et de soutenir les jeunes et les
jeunes adultes en démarche de réinsertion scolaire. (Pr.)

Que le mandat de ce groupe de travail soit :

a) d’assurer la mise en œuvre des orientations et des recommandations relatives à la prévention de
l’abandon scolaire et à la réinsertion scolaire;

b) de favoriser la mise en place de mécanismes de collaboration entre les écoles et le milieu;

c) de favoriser une meilleure connaissance des services et activités offerts dans les écoles et dans les
organismes du milieu, pour les enseignants, les étudiants et les intervenants de l’arrondissement;

d) de mettre sur pied une activité annuelle de promotion novatrice et accrocheuse qui permettrait de
sensibiliser les enseignants, les intervenants du milieu et les étudiants aux activités et services offerts
sur le territoire;

e) d’appuyer les établissements d’enseignement et les organismes dans la réalisation de leurs projets;

f) de dresser un bilan des initiatives existantes localement, de les appuyer, d’en stimuler le
développement et d’en initier de nouvelles, si nécessaire.

Que le groupe de travail réunisse des représentants des organisations suivantes : la CSDM, les écoles,
l’Alliance des professeurs de Montréal, les commissaires d’écoles, les Tables de concertation jeunesse,
les organismes communautaires préoccupés par le décrochage scolaire, les CLSC, la CDEC
Rosemont–Petite-Patrie, le CJE Rosemont–Petite-Patrie.

6.1.3 Le relèvement du taux de qualification et de formation de la population de l’arrondissement

Selon l’analyse des données de 1996 provenant des Centres de ressources humaines Canada et des Centres
Travail Québec, environ 18 000 personnes aptes et disponibles au travail étaient sans emploi.  Ces données
n’incluent pas les personnes non prestataires (appelées souvent les sans-chèque) ou les personnes en sous-
emploi chronique (étudiants par défaut, travailleurs à temps partiel), ce qui augmenterait considérablement le
nombre réel de sans-emploi.

De plus, cette analyse nous démontre toute l’importance d’intervenir dans le relèvement du niveau de
scolarisation de la population puisque plus du tiers des 15 ans et plus ont moins de 13 années de scolarité et
sont sans diplôme (22 % ont moins d’une 9e année).  Or, les exigences du marché du travail actuel sont telles
qu’il est difficile de s’insérer à l’emploi sans avoir au moins un diplôme d’études de niveau secondaire.  Devant
cette situation alarmante, les
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activités et services contribuant au relèvement du niveau de qualification et de formation de la population seront
priorisés.

Rappelons que le Centre Père-Marquette offrait, depuis 1986, des services en formation générale à temps plein.
Il était le plus grand centre harmonisé de la CÉCM d’alors avec un volume de 40 000 heures / groupe.  En 1995-
96, il était question de transférer ces activités à l’école Marie-Médiatrice.  Une décision de la CÉCM rejette le
déménagement et le Centre ferme ses portes en 1995.  Cependant, lors des audiences publiques de la CSDM
sur l’éducation des adultes, tenues en mai 1999, le Conseil d’établissement de l’école Père-Marquette affirmait
qu’une majorité d’élèves inscrits pour l’année scolaire 1998-1999, en formation générale à temps partiel,
souhaitent avoir plus de temps de cours.

RECOMMANDATION
(Création d’un centre d’éducation aux adultes)

12. Créer, dans l’arrondissement, un centre d’éducation aux adultes qui offrira des services en formation
générale à temps plein et voir à la possibilité d’utiliser la cour d’école à des fins communautaires.

Que ce soit pour les adultes qui effectuent un retour aux études ou pour des personnes en emploi qui suivent
des cours de perfectionnement, il est essentiel que des ressources d’accueil, d’information scolaire et
professionnelle et d’orientation professionnelle soient facilement identifiées afin d’aider les personnes à clarifier
leurs projets et à déterminer les programmes ou démarches à suivre, afin d’éviter que des personnes soient
orientées vers des secteurs qui ne correspondent pas à leurs intérêts et aptitudes.

Selon le résultat de la recherche effectuée par la CDEC Rosemont–Petite-Patrie concernant « Le portrait et
l’analyse de l’offre de services d’insertion dans l’arrondissement » (janvier 1998),  il existe un certain nombre
d’organismes qui offrent des services d’information scolaire et professionnelle et d’orientation sur le territoire.
Malgré l’apparence de diversité de l’offre, des besoins se font ressentir pour la clientèle.  Afin d’éviter de
multiplier ce type de services et pour qu’il y ait une plus grande complémentarité entre eux, nous recommandons
:

RECOMMANDATION
(Développement des services)

13. De réunir les intervenants dans les points de services actuels afin d’identifier les solutions les plus
appropriées au maintien et au développement des services d’information scolaire et professionnelle et
d’orientation professionnelle, et d’en assurer leur financement par le MEQ et le CLE. (Pr.)

Le CAMO Angus considérait le développement de la formation professionnelle et technique des jeunes,
notamment dans le domaine de l’environnement, comme un moyen privilégié de lutte contre l’abandon scolaire.
Le projet du CIFER Angus répond à cet objectif.  Au-delà des considérations environnementales qui justifient
largement ce projet, le CIFER permet



PLACÉE Rosemont–Petite-Patrie 1999-2002 105.

l’intégration de niveaux de formation qui donnent la possibilité à un jeune peu scolarisé de bénéficier d’un
programme d’insertion, de poursuivre son cheminement pour obtenir une attestation d’études professionnelles et
enfin, s’il le désire, compléter son passage par l’obtention d’une attestation d’études collégiales.

RECOMMANDATION
(CIFER Angus)

14. Que le CIFER Angus soit soutenu financièrement et adéquatement par les ministères concernés afin de
poursuivre son développement. (Pr.)

L’accès à la formation professionnelle a été décrit par plusieurs comme difficile, car les programmes sont vus
comme trop restrictifs et les clientèles trop spécifiquement définies (Cf. Avis régional sur le volet montréalais de
la PAMT, CRDIM, octobre 1996).  De plus, les travaux du Sommet sur l’économie et l’emploi, de même que le plan
d’action de la ministre de l’Éducation ont fait ressortir l’importance d’augmenter le nombre de places en formation
professionnelle et technique (Cf. CAMO Angus, octobre 1997).

Il nous semble donc essentiel que l’accès à un premier diplôme de formation générale et professionnelle pour les
personnes qui n’ont pas atteint un seuil minimal de formation pour intégrer le marché du travail soit une priorité
du PLACÉE.

RECOMMANDATION
(Formation générale et professionnelle)

15. Que la CSDM et le Collège de Rosemont examinent diverses possibilités pour augmenter le nombre de
places en formation générale et professionnelle, notamment par le double horaire, l’alternance travail-
études etc., favorisant ainsi l’accès à un premier diplôme.

Le CAMO Angus a soulevé la nécessité d’assurer une meilleure coordination des ressources locales
intervenant dans le champ de la formation sur notre territoire.  Le comité de formation du PLACÉE est aussi
préoccupé par le manque d’habitudes de collaboration dans ce dossier.  Un renforcement des pratiques de
collaboration permettrait de soutenir des initiatives intéressantes telles le développement de passerelles
facilitant le passage entre des niveaux de formation (alphabétisation à formation générale, formation de niveau
secondaire à collégiale, etc.), de répondre efficacement à des besoins de formations ponctuelles des
entreprises visant à préparer une main-d’oeuvre à des emplois en demande, etc.   
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RECOMMANDATIONS
(Formation générale et professionnelle – suite)

16. Que la CDEC Rosemont–Petite-Patrie travaille à la concertation des intervenants locaux afin d’assurer une
meilleure coordination des interventions en formation, en mettant sur pied un comité d’action sur la
formation générale et professionnelle. (Pr.)

Que le mandat de ce comité soit :

a) de favoriser la concertation entre le milieu scolaire et les partenaires de l’arrondissement;
b) de demander aux écoles de diversifier leurs programmes de formation professionnelle et technique

offerts aux élèves et à la population du territoire et que ces programmes correspondent à des
secteurs d’activités économiques qui présentent de bonnes perspectives d’emplois;

c) de collaborer à la promotion de la formation professionnelle et technique avec les institutions
d’enseignement du milieu;

d) d’émettre un avis aux bailleurs de fonds sur le financement de programmes de formation sur le
territoire, notamment de choisir un créneau d’avenir accessible dès le secondaire III;

e) de mettre en place un projet-pilote visant à établir des liens entre la formation générale, professionnelle
et technique, de niveau secondaire et collégiale;

f) de soutenir le développement de projets de formation, en lien avec les entreprises manufacturières, de
services et commerciales du territoire, en portant une attention particulière aux projets de formation
issus du Technopôle Angus.

Que la CDEC Rosemont–Petite-Patrie soit vigilante à tous les programmes gouvernementaux permettant de
financer des projets de formation générale ou professionnelle (ex. : Fonds de lutte contre la pauvreté,
Fonds national de formation, etc.) et qu’elle contribue à la réalisation de ces formations.

Que ce comité soit composé des représentants des organismes suivants : du Collège de Rosemont, du
CREP, de l’école Père-Marquette, de l’école Stella-Maris, de la CDEC Rosemont–Petite-Patrie, de la Société
de développement Angus, du CLE Rosemont–Petite-Patrie et un représentant des groupes jeunesse.

17. Qu’Emploi-Québec réserve une partie de son budget au financement des projets de formation
professionnelle et technique recommandés par le comité de formation. (Pr.)

6.1.4 L’accroissement des activités d’alphabétisation, de francisation et de développement des
compétences de base

Devant la persistance de l’analphabétisme au Québec (la réalité de notre territoire est là pour nous le rappeler), il
nous faut prendre des mesures importantes pour tenter de réduire l’écart entre les personnes analphabètes et
les personnes scolarisées, afin de permettre au plus grand nombre de personnes de faire face aux nouveaux
défis du marché du travail.  Comme les chiffres nous le démontrent dans la mise en situation, l’accessibilité à la
formation en alphabétisation a tendance à se rétrécir pour les personnes faiblement scolarisées.
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Depuis quelques années, certains jeunes adultes décrocheurs manifestent le désir de reprendre et de
compléter leurs études secondaires.  Cependant, leur niveau de connaissance du français est tellement pauvre
qu’il leur faudrait suivre une formation de niveau postalphabétisation ou présecondaire.  Cette formation n’est à
peu près disponible que dans les institutions de la commission scolaire et les jeunes adultes s’y sentent plus ou
moins à l’aise.  De plus, selon les données du dernier recensement, il y a une augmentation du nombre
d’immigrants dans l’arrondissement.  Parmi les obstacles à l’intégration au marché du travail que vivent ces
personnes, notons la connaissance insuffisante de la langue française.

Les groupes populaires d’alphabétisation reçoivent de plus en plus de jeunes décrocheurs du secteur régulier
de l’éducation intéressés à reprendre un processus éducatif.  L’explication de ce phénomène est tout à fait
simple.  Ils retrouvent dans ce milieu un service axé sur le développement intégral de la personne.  Le MEQ et le
MSS reconnaissent la portée des activités menées dans ces groupes; toutefois ils semblent oublier la charge de
travail assumée par les intervenants et le peu de moyens financiers pour les soutenir dans leur travail.  Pour
que le travail se poursuive dans des conditions acceptables et décentes, les ministères et organismes publics
concernés doivent leur accorder un financement adéquat.

RECOMMANDATIONS
(Alphabétisation et francisation)

18. Que les CLE favorisent le dépistage des personnes analphabètes ou présentant des besoins en
francisation afin de les inciter à s’inscrire à des ateliers de formation selon leurs besoins. (Pr.)

19. Que les agents d’aide socio-économique des CLE soient suffisamment outillés pour être en mesure de
dépister les besoins d’alphabétisation et de francisation afin de référer les personnes aux centres et
organismes communautaires offrant des services d’alphabétisation, de francisation et de mise à niveau
des compétences. (Pr.)

20. Que les activités des organismes communautaires soient reconnues par le CLE et que les clientèles cibles
soient encouragées à s’y inscrire. (Pr.)

21. Que les CLE ainsi que les instances concernées développent et établissent un véritable partenariat avec
les organismes d’alphabétisation et de francisation, lequel pourrait se concrétiser par la référence, le
dépistage et l’évaluation des besoins. (Pr.)

22. Que les CLE ainsi que les instances concernées reconnaissent le travail des organismes communautaires
et leur assurent un financement décent pour la réalisation de leurs activités. (Pr.)

23. Que les CLE adoptent des approches d’interventions centrées sur la personne et ses besoins.

24. Que l’existence des mesures en formation de base et en francisation soit plus largement diffusée par les
instances concernées afin de permettre un recrutement représentatif des besoins de la clientèle. (Pr.)
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RECOMMANDATIONS
(Formation)

25. Que soient mises sur pied des formations-pilotes (groupes témoins par exemple) privilégiant les adultes
peu scolarisés à suivre un processus d’apprentissage menant à un emploi.

26. Que soient maintenues les initiatives portant sur la préparation aux tests d’équivalence de niveau
secondaire.

27. Qu’Emploi-Québec et le ministère de la Solidarité sociale considèrent la possibilité de l’insertion à long terme
des personnes peu ou pas scolarisées et accordent aux CLE le financement nécessaire pour
l’implantation de la mesure Alpha-implication sociale dans le milieu.  Sinon, que le CLE finance à même ses
mesures actuelles la mesure Alpha-implication sociale. (Pr.)

28. Qu’on favorise le développement de services de soutien pour aider les adultes, qui ont besoin d’une
formation de niveau postalpha ou présecondaire, en les préparant à intégrer le niveau secondaire. (Pr.)

6.1.5 La diversification des modes et lieux d’apprentissage et la reconnaissance des acquis et
des compétences

La possibilité pour les adultes de s’inscrire dans un processus de formation dépend, en bonne partie, de leur
capacité à concilier les activités de formation avec leurs obligations professionnelles et familiales (Cf. Vers une
politique de formation continue, document de consultation, MEQ, 1998).  Afin de répondre à une diversité de
besoins des adultes en formation, la diversification des lieux et des modes d’apprentissage passe par une plus
grande collaboration entre les ministères concernés et les divers partenaires sociaux, notamment les
organismes communautaires.

RECOMMANDATIONS
(Voies diversifiées d’apprentissage)

29. Que le MEQ, le MSS et les écoles secondaires et collégiales du territoire continuent à promouvoir et à
développer des voies diversifiées d’apprentissage à temps partiel, des stages en milieu de travail, de
nouveaux régimes d’apprentissage et d’alternance travail-études. (Pr.)

30. Que le MEQ et le MSS reconnaissent et favorisent des voies diversifiées d ‘apprentissage en faisant appel
à l’expérience des groupes communautaires et qu’ils soutiennent financièrement les activités faites par
ces groupes. (Pr.)

L’analyse plus précise de l’offre et de la demande d’insertion, en relation avec les besoins des personnes sans
emploi, pourrait déboucher sur des constats en faveur du développement de nouvelles ressources qui
offriraient des activités de formation dans l’arrondissement.  Par exemple, les entreprises d’insertion en emploi
qui ont développé une formule novatrice, etc.



PLACÉE Rosemont–Petite-Patrie 1999-2002 109.

RECOMMANDATION
(Entreprises d’insertion professionnelle)

31. Que les nouveaux projets d’entreprises d’insertion professionnelle sur le territoire, qui répondraient au
cadre d’analyse du comité régional sur l’entente spécifique des entreprises d’insertion, soient soutenus
financièrement par Emploi-Québec.

Il existe un très large consensus sur la nécessité de développer un système de reconnaissance des acquis et
des compétences au Québec.  Les travaux du CAMO Angus le soulignaient en indiquant toute l’importance de
reconnaître les acquis extra-scolaires afin de permettre aux personnes possédant des compétences et des
expériences de travail d’accéder plus rapidement à un diplôme.

RECOMMANDATION
 (Reconnaissance des acquis et des compétences)

32. Que le MEQ et tout autre ministère concerné financent le développement des outils nécessaires à la
reconnaissance des acquis de formation, des expériences ou des compétences des clientèles. (Pr.)

Bien que la reconnaissance des acquis concerne aussi les personnes immigrantes peu scolarisées, d’autres
difficultés sont vécues par la clientèle immigrante dans leur intégration au marché du travail : connaissance
insuffisante de la langue, discrimination, manque d’expérience de travail au Québec et plus particulièrement le
problème de reconnaissance des diplômes et des compétences professionnelles.

RECOMMANDATIONS
(Processus d’attribution d’équivalences)

33. Que le MRCI accélère le processus d’attribution d’équivalences (reconnaissance d’une formation acquise
hors Québec) pour les clientèles immigrantes afin de leur permettre un accès à la formation
professionnelle ou au marché du travail (Pr.) .

34. Que le MRCI définisse à l’intérieur de l’attestation d’équivalence des mécanismes permettant l’identification
des préalables attendus pour l’admission à certains programmes de formation de niveau collégial ou
universitaire (maths, chimie, physique, biologie, etc.).

35. Que le MEQ et tout autre ministère concerné établissent, avec l’Office des professions du Québec, des
ententes afin de faciliter la reconnaissance des compétences professionnelles par les corporations
professionnelles pour la clientèle immigrante (ex : traduction gratuite des documents relatifs au dossier
académique et professionnel, reconnaissance de la formation et de l’expérience, préparation aux
examens d’entrée, mesures d’intégration à la profession comme l’encadrement spécifique, le tutorat, etc.).
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6.2 L’insertion en emploi

6.2.1 Mise en situation

En janvier 1998, la CDEC Rosemont–Petite-Patrie a publié une recherche présentant un portrait et une analyse
de l’offre des services d’insertion dans l’arrondissement.  Vingt-neuf (29) organismes communautaires et
institutions de l’arrondissement ont participé à cette recherche.  En plus de fournir aux organismes du territoire
un répertoire des organismes oeuvrant en employabilité et leurs services respectifs, cette recherche identifie
les besoins des personnes en démarche d’insertion et certaines faiblesses de l’offre de services sur le
territoire.  Sur ce dernier point, les éléments suivants ont été le plus fréquemment identifiés par les
intervenants : manque de lieux de stages et d’insertion socioprofessionnelle, de services d’information scolaire
et professionnelle et de services d’orientation, de cours d’appoint en informatique et en anglais, en formation
professionnelle, de liens avec les employeurs et les entreprises pour sensibiliser ces derniers à l’embauche
locale.

Les pistes de solutions majoritairement retenues sont :  l’amélioration et le développement des services en
préemployabilité, employabilité et formation sur le territoire, la mise en place d’un réseau de contacts avec les
entreprises et la nécessité de rendre accessible l’ensemble des mesures à toute clientèle confondue.  On
souligne, également, l’importance de mieux desservir des clientèles plus vulnérables par rapport au marché du
travail.

À l’appui de ce qui précède, voici quelques statistiques présentant le profil de la population bénéficiant de la
sécurité du revenu sur le territoire de l’arrondissement.  Nous retrouvons 21 340 personnes qui bénéficient de
la sécurité du revenu (adultes et enfants confondus) sur le territoire, ce qui représente 16,1 %.  En 1996, 80 %
des dossiers ouverts l’étaient depuis plus de 25 mois consécutifs.  Le plus important groupe d’âge des
prestataires de la sécurité du revenu est celui des 30-44 ans (41 %), suivi des 18-29 ans (26 %).  De plus,
55 % des prestataires avaient une scolarité de niveau secondaire et 27 % possédaient une formation
postsecondaire15.  Notons que, sur le territoire, 9 545 personnes reçoivent des prestations de l’Assurance-
emploi, ce qui correspond à un taux de chômage de 15,2 % dans l’arrondissement16.

En octobre 1999, une deuxième recherche qualifiant les services d’insertion des organismes communautaires
du territoire viendra appuyer le modèle de réseautage/complémentarité souhaité et à l’essai dans le milieu.

Les orientations et les recommandations qui suivent s’appuient sur une reconnaissance des expertises dans le
milieu, une volonté d’oeuvrer en complémentarité et une utilisation maximale des outils de développement locaux
pour l’insertion à l’emploi de la population résidante de Rosemont–Petite-Patrie.

Afin de faire le travail d’identification des orientations et l’élaboration des recommandations sur l’insertion, le
comité des partenaires sur le parcours intégré d’insertion à l’emploi, de concert avec des organismes
communautaires offrant des services d’insertion, a participé à un processus de consultation initié par la CDEC et
qui s’est échelonné de septembre 1998 à

                                                
15 CAMO Angus
16 Voir point 1.4 du présent document – Profil de la population ayant des incapacités
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juin 1999.  Le 17 juin dernier, un exercice de priorisation venait compléter ce processus.  Voici donc les
résultats d’un très large consensus sur le territoire de Rosemont–Petite-Patrie concernant le volet
Insertion/Parcours.

                                                                                                                                                                                     
6.2.2 Les conditions de réussite d’un parcours d’insertion et orientations

Lors du colloque de l’ICEA, en novembre 1998, des conditions de réussite de l’insertion à l’emploi on fait
consensus :

• la personne doit être responsable de son parcours, ce qui implique qu’elle s’engage volontairement et
qu’elle participe à la détermination de l’objectif de son parcours en fonction de ses besoins et de ses
aspirations.  Ce parcours doit reconnaître les compétences et les acquis de la personne; il doit être
évolutif et peut comporter plusieurs étapes;

• les personnes doivent bénéficier des ressources matérielles et financières suffisantes et d’un
accompagnement qui prenne en compte la globalité de leurs besoins;

• toutes et tous doivent reconnaître et se reconnaître pour travailler ensemble.  Il s’agit de développer des
liens de confiance entre les intervenants, ces derniers et les personnes qui sont accueillies, entre les
réseaux et, enfin, entre l’État et les ressources externes;

• les compétences mutuelles développées au sein des organismes communautaires et des services publics
doivent être reconnues.  Les rôles et responsabilités de chacun doivent être clairs afin de développer un
partenariat fondé sur la complémentarité;

• une politique nationale de l’emploi débouchant sur des emplois durables et de qualité doit être développée
comme condition majeure de la réussite des parcours d’insertion.

Nous faisons nôtres ces conditions préalables à la réussite d’un parcours d’insertion et retenons les
orientations suivantes.

Nos orientations

1. L’organisation et la coordination de l’offre de services en insertion sur le territoire dans le cadre du parcours
intégré d’insertion à l’emploi.

2. La consolidation et le développement des organismes d’insertion et d’intégration à l’emploi.

3. La réorganisation des services publics d’emploi en tenant compte de l’expertise liée aux clientèles
développée par les organismes à vocation régionale.

6.2.3 L’organisation et la coordination de l’offre d’insertion sur le territoire dans le cadre du
parcours intégré d’insertion à l’emploi

Le CAMO Angus recommande que la CDEC Rosemont–Petite-Patrie travaille prioritairement à l’harmonisation et à
la coordination des projets de parcours d’insertion de l’arrondissement.  
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Par ailleurs, les partenaires du marché du travail notent la contribution importante des organismes en
employabilité, en tant qu’intermédiaires entre les chercheurs d’emploi et les employeurs.  On souhaite l’utilisation
optimale des ressources déjà en place, entre autres par  la clarification des rôles de chacun et leur mise en
réseau sous forme de parcours ou autres modèles d’organisation (Cf. Avis régional sur le volet montréalais de
la PAMT, CRDIM, octobre 1996).

En conséquence, nous recommandons :

RECOMMANDATIONS
 (Parcours intégré d’insertion)

36. Que la CDEC poursuive le travail de concertation avec les partenaires locaux, et plus particulièrement
avec le CLE et le CJE, à l’instauration d’un véritable partenariat afin d’assurer une plus grande
harmonisation des ressources et services dans le cadre du parcours intégré d’insertion dans
l’arrondissement. (Pr.)

37. Que le CLE soutienne financièrement la consolidation de cette démarche, suite à une évaluation du comité
des partenaires sur le parcours intégré et ce à partir d’un plan d’action faisant le lien avec les
recommandations du PLACÉE. (Pr.)

La notion d’une première ligne d’accueil et de référence appropriée fait l’unanimité pour les partenaires ayant
participé à l’avis régional sur le volet montréalais de la PAMT.  Le fonctionnement de cette première ligne doit
être déterminé par les partenaires en collaboration avec le gouvernement.  Les travaux du CAMO Angus
indiquaient que, malgré la qualité et la variété des offres de services aux personnes sans emploi dans
l’arrondissement, ces offres ne permettaient ni un encadrement, ni un suivi coordonné de l’intervention auprès
de celles-ci.  Dans cette perspective, un projet-pilote d’harmonisation des expériences de parcours sur le
territoire est en cours.  Il implique 100 participants en démarche de parcours sur une base volontaire.  Ils sont
soutenus financièrement, selon leur statut, par le CLE sur une période d’une année.  Ils circulent dans un réseau
d’organismes collaborateurs offrant les services requis dans la démarche de l’individu.  Ces organismes sont
implantés sur le territoire et aussi hors territoire.  Il est à noter que ces services s’inscrivent dans un continuum
non linéaire.  Ce projet est soutenu financièrement par la mesure Préparation à l’emploi.

RECOMMANDATION
(Parcours intégré d’insertion – suite)

38. Que les services d’accueil, d’information et de référence des organismes du territoire, plus spécifiquement
le CLE, le CJE et la CDEC, soient complémentaires de façon à faciliter l’accès aux services et mesures
pour les personnes sans emploi. (Pr.)
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RECOMMANDATIONS
(Parcours intégré d’insertion – suite)

39. Que des mécanismes d’accompagnement et de suivi des personnes qui participent à des services, des
activités ou à des mesures actives soient instaurés de façon plus systématique et mieux coordonnés.
(Pr.)

40. Que les recommandations découlant d’une évaluation faite par les partenaires du projet-pilote, soient
soutenues par le CLE. (Pr.)

6.2.4 La consolidation et le développement des organismes d’insertion et d’intégration à
l’emploi

Nous croyons que, pour consolider les organismes, un préalable s’impose à savoir :

• la participation volontaire des personnes en démarche d’insertion vers l’emploi.  Ainsi, il a été maintes fois
démontré, et nos expériences en témoignent, que les chances d’une personne d’intégrer le marché du
travail sont nettement accrues lorsqu’elle s’inscrit dans une démarche volontaire (Inter-CDEC, Mémoire sur
la loi 186 sur le soutien du revenu, mai 1998).  Un projet-pilote mené par le ministère de la Sécurité du
Revenu, par le biais du Centre Travail-Québec St-Laurent, a expérimenté avec succès une approche
volontaire, dont les conclusions sont éloquentes : les résultats étaient meilleurs avec les personnes qui se
présentaient volontairement qu’avec celles qui y étaient obligées.

RECOMMANDATIONS
(Participation volontaire et application des mesures actives )

41. Que toute personne puisse participer aux mesures actives sur une base volontaire, condition essentielle
de réussite de son parcours d’insertion vers l’emploi. (Pr.)

42. Que le MSS sursoie à son intention d’obliger le parcours d’insertion chez les jeunes assistés sociaux de
18 à 24 ans. (Pr.)

Les mesures développées doivent être souples, permettre un accès universel et être pensées dans le cadre
d’une intégration réussie, c’est-à-dire en permettant une période plus étendue de soutien lorsque nécessaire
(Cf. Avis régional sur le volet montréalais de la PAMT, CRDIM, octobre 1996).

RECOMMANDATIONS
(Personnes défavorisées, application des mesures actives)

43. Que le CLE reconnaisse que l’intervention peut varier dans le temps et qu’elle se déroule en séquence
dans un ou plusieurs organismes selon les besoins des participants. (Pr.)
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RECOMMANDATIONS
(Personnes défavorisées, application des mesures actives – suite)

44. Que le CLE assure aux personnes sans emploi les ressources financières pour la réussite de leur
démarche. (Pr.)

45. Qu’Emploi-Québec s’assure que les mesures actives inscrites dans les axes préparation et insertion17 à
l’emploi soient utilisées dans l’esprit d’une continuité permettant une démarche adaptée pour des clientèles
vivant des problématiques majeures ou particulières dans leur intégration socio-économique (à titre
d’exemple : absence prolongée du marché du travail, clientèle handicapée, toxicomanes). (Pr.)

46. Qu’Emploi-Québec redonne aux prestataires de la Sécurité du Revenu l’accès à toutes les mesures
actives sans discrimination de statut pour favoriser leur insertion au marché du travail. (Pr.)

La persistance de l’analphabétisme compromet la capacité individuelle et collective des Québécois de faire face
aux nouveaux défis sociaux et économiques (Cf. Vers une politique de formation continue, document de
consultation, MEQ, 1998).  L’alphabétisation et le développement des compétences et habiletés de base sont
des conditions préalables à la formation professionnelle et technique.

Des personnes qui connaissent une absence de longue durée du marché du travail ne sont pas toujours prêtes
à entreprendre une démarche de retour à l’emploi ou encore aux études.  Dans le cadre du projet-pilote, nous
pouvons identifier que cette clientèle requiert un accompagnement très étroit qui, à la fois, exige beaucoup de
temps en terme de support psychosocial et nécessite une formule adaptée d’activités sur le développement des
compétences de base.

Cinq (5) organismes offrent des activités d’alphabétisation dans l’arrondissement et le financement est
inadéquat par rapport à l’ampleur du phénomène (Cf. Portrait et analyse de l’offre de services ... , CDEC, janvier
1998).

RECOMMANDATION
(Personnes défavorisées vs application des mesures actives– suite)

47. Que le CLE réserve un budget permettant aux organismes du milieu de maintenir et de développer des
activités de préemployabilité et d’employabilité, pour les personnes éprouvant des difficultés à différents
niveaux (le savoir-être, le savoir faire, les prérequis aux études postsecondaires) dans leur insertion
socio-économique. (Pr.)

                                                
17 On entend la préparation à l’emploi comme un ensemble de mesures visant la préparation des individus à l’entrée sur le marché du travail et le retour aux
études.  On entend l’insertion à l’emploi comme un ensemble de mesures visant à réduire la durée de chômage et à réinsérer les personnes aptes au travail.
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RECOMMANDATIONS
(Personnes défavorisées vs application des mesures actives– suite)

48. Que le CLE reconnaisse qu’une évaluation qualitative doit reposer sur des critères avant tout qualitatifs en
regard de l’atteinte des objectifs sociaux ou professionnels et que l’administration et la gestion des
programmes soient conséquentes. (Pr.)

49. Que l’évaluation quantitative soit pondérée en fonction des degrés de difficultés des personnes sans
emploi. (Pr.)

En dernier lieu, pour mettre en oeuvre un/des projet(s) structurant(s) sur un territoire, il est souvent difficile
d’assurer un support financier pour permettre le démarrage de telles initiatives d’un milieu.  Les premières
étapes de concrétisation, soit les études de faisabilité et le prédémarrage trouvent difficilement le financement
requis.  Pour appuyer des projets structurants identifiés par la communauté et inscrits dans le PLACÉE, il
s’avère important de pouvoir réserver un montant à même le budget de Recherche et de Développement du CLE.

RECOMMANDATION
( Recherche et Innovation)

50. Qu’un montant, représentant 25 % de l’enveloppe de Recherche et de Développement du CLE, puisse
servir à des études de faisabilité et au prédémarrage de projets novateurs et structurants sur le territoire,
facilitant ainsi leur réalisation.

6.2.5 La réorganisation des services publics en tenant compte de l’expertise liée aux clientèles
développée par les organismes à vocation régionale

Bien que nous soyons favorables à la nouvelle stratégie québécoise de décentralisation de son action vers les
milieux régionaux et locaux, la décentralisation des fonds au niveau local laisse entrevoir des difficultés
majeures pour les organismes d’aide à l’emploi qui ont une vocation régionale.  La direction régionale d’Emploi-
Québec a un rôle à jouer dans le processus qui vise à doter la population locale de l’aide à l’emploi dont elle a
besoin, notamment dans la gestion de fonds qui contribuerait à soutenir le financement d’organismes à
caractère régional.  Des ententes sur une base triennale seraient susceptibles de reconnaître l’apport des
organismes communautaires tout en leur procurant une certaine stabilité (MES, Direction générale des politiques.
Le recours aux ressources externes dans la prestation de services de main-d’oeuvre par les Centres locaux
d’emploi, proposition d’orientation, octobre 1998).

 RECOMMANDATION
(Organismes à vocation régionale)

51. Que le financement de base des organismes à vocation régionale, spécialisés au niveau du
développement de l’employabilité, continue d’être assuré par les directions régionales, bien qu’il soit
possible qu’ils puissent négocier des ententes de services au niveau local, pour répondre à des besoins
locaux. (Pr.)
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RECOMMANDATION
(Organismes à vocation régionale– suite)

52. Que les ententes de services puissent se conclure sur une base triennale pour assurer une certaine
pérennité à ces organismes.

Si rien n’indique, à l’analyse sommaire du portrait des ressources externes au Québec, qu’il y ait surabondance
de l’offre globale en regard des services externes existants, la nature même de cette offre nécessiterait
cependant un examen plus approfondi (MES, Direction générale des politiques, Le recours aux ressources
externes dans la prestation de services de main-d’oeuvre par les Centres locaux d’emploi, proposition
d’orientation, octobre 1998).  Des ajustements sont peut être requis.  Le but visé ne serait cependant pas de
réduire l’offre de services externes, mais bien de l’adapter aux besoins prioritaires identifiés par Emploi-Québec
(MES, Direction générale des politiques.  Le recours aux ressources externes dans la prestation de services de
main-d’oeuvre par les Centres locaux d’emploi, proposition d’orientation, octobre 1998).  La mission et les
fonctions d’Emploi-Québec reposent sur un mode de gestion décentralisée par résultats.  La notion de
placement à l’emploi, même si elle ne constitue pas le seul résultat souhaité par Emploi-Québec, représente une
finalité importante des activités d’aide à la main-d’oeuvre réalisées par les ressources externes (Cf. Le recours
aux ressources externes dans la prestation de services à la main-d’oeuvre par les CLE, proposition
d’orientation, MES, octobre 1998).

Par ailleurs, un bon nombre de personnes sans emploi n’ont pas les compétences et habiletés de base pour
rencontrer les exigences du marché du travail.  Leur placement et leur maintien à l’emploi passent bien souvent
par une série d’interventions préalables, toutes aussi valables et importantes, pouvant se traduire en résultats
qualitatifs attendus (ex. : services fournis, nombre heures, activités complétées avec succès, etc.).

RECOMMANDATIONS
(Organismes à vocation régionale et locale)

53. Qu’Emploi-Québec reconduise le financement des organismes offrant des services en employabilité pour
l’année 1999-2000. (Pr.)

54. Qu’Emploi-Québec, avec la collaboration du comité Parcours de la CDEC, procède à l’analyse plus précise
de l’offre de services en employabilité sur le territoire, avant de prendre des décisions relatives à
l’utilisation de ces ressources.

55. Qu’Emploi-Québec reconnaisse l’autonomie d’intervention et l’autonomie de gestion des organismes
desservant une clientèle en provenance du CLE. (Pr.)
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Selon une étude développée par l’OPHQ, en 1998, on estime à près de 20 000 personnes ayant des incapacités
sur le territoire Rosemont–Petite-Patrie18.

RECOMMANDATIONS
(Clientèles spécifiques dans le territoire)

56. Bien que nous soyons favorables aux ententes de services au niveau régional des Services externes de
Main-d’Oeuvre (SEMO), nous souhaitons que notre Centre local d’emploi reconnaissance la présence de
ces clientèles sur notre territoire ainsi que l’ampleur de leurs besoins.

57. Que le Centre local d’emploi Rosemont–Petite-Patrie soit sensible et ouvert aux besoins de ces clientèles
dans l’offre de services sur le territoire.

6.3 La promotion de l’embauche locale

6.3.1 Mise en situation

Le marché du travail est en pleine mutation.  Le travail à temps partiel ou temporaire est en train de devenir la
norme.  Les emplois stables se raréfient, la précarité et l’alternance entre le statut de travailleur autonome et
travailleur salarié sont de plus en plus fréquentes.

Les personnes qui bénéficient des services offerts par les organismes de l’arrondissement sont très
majoritairement des personnes ayant des difficultés majeures au regard de l’intégration ou de la réintégration en
emploi.  Elles sont généralement sans emploi et connaissent souvent l’insuccès dans leur recherche d’emploi.
Leur implication dans une activité ou un programme est volontaire.

Cette clientèle présente les caractéristiques suivantes : des personnes bénéficiaires de la sécurité du revenu
depuis un certain temps, éloignées considérablement de la culture du marché du travail avec tout ce que cela
peut avoir comme conséquences, à savoir l’isolement, des ressources financières limitées et l’endettement.
Leur intégration au marché du travail est souvent freinée par plusieurs contraintes : problème de santé
physique, difficulté de communication en groupe, manque de confiance en soi, capacité restreinte de mobilité,
analphabétisme et déficit important quant aux habiletés requises pour intégrer le marché du travail.  Quelquefois,
on note des problèmes de dépression et de toxicomanie.

Le changement qu’elles entreprennent pour se réinsérer en emploi exige d’elles beaucoup de motivation et de
persévérance d’autant plus que les emplois qui leur sont accessibles ne sont pas légion.

Certains organismes reçoivent aussi une autre catégorie de personnes.  Ce sont, soit des personnes qui ont un
niveau de scolarité élevé qui sont souvent autonomes dans leur recherche d’emploi, soit des travailleurs
autonomes à qui il faut donner un support dans leur

                                                
18 Voir point 1.4 du présent document – Profil de la population ayant des incapacités
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démarche pour partir en affaires.  Ces personnes sont donc moins enclines à suivre une démarche
d’employabilité.  Notons, toutefois, qu’elles ont aussi besoin d’encouragement et de soutien dans leur recherche
d’emploi.

Bien qu’il y ait 8 organismes qui offrent un service de placement à l’intérieur de leurs interventions d’insertion
socio-économique aux sans-emploi dans l’arrondissement, nous devons constater qu’il y a encore trop de
personnes qui n’ont pas accès aux offres d’emploi et trop de demandes d’employeurs qui ne se rendent pas à
eux.

Le CLE a reçu le mandat de mettre en place des services de placement locaux de qualité.  Plusieurs organismes
ont leur propre réseau d’employeurs qui ne font pas affaire avec les services publics d’emploi.  Le placement
doit donc être une responsabilité partagée par plusieurs intervenants.

Au cours de la dernière année, la CDEC Rosemont–Petite-Patrie a accentué son intervention pour un meilleur
arrimage entre l'offre et la demande d'emplois autour de projets de développement et de créations d'emplois sur
le territoire (ex: Soder Opération postverglas, Cifer Angus, Atelier de Bois Angus, Maxi et cie, etc.).  En lien
avec les partenaires du milieu, la CDEC coordonne le recrutement de la main-d'oeuvre, assure la préparation et
la référence des chercheurs d’emploi et voit au suivi.

Le CLE, la CDEC et leurs partenaires devront intensifier leurs efforts afin de saisir les opportunités d’emplois
locaux afin de favoriser l'embauche du plus grand nombre de travailleurs potentiels.  Cela permettra d'offrir un
accompagnement véritable pour l'employeur (définition de poste, affichage, recrutement, présélection, etc.) ainsi
que pour les chercheurs d’emploi (basé sur les besoins de la personne).

En conséquence, nous recommandons :

RECOMMANDATIONS
(Embauche locale)

58. Que la CDEC, le CLE et leurs partenaires travaillent pour préparer la main-d’oeuvre à occuper les emplois
prévisibles sur le territoire, entre autres, par l’utilisation des fonds locaux. (Pr.)

59. Que la CDEC saisisse les opportunités d’emplois locaux pour la population du territoire (Technopôle Angus
et le développement dans le territoire de la Petite-Patrie). (Pr.)

60. Que la CDEC et ses partenaires soient vigilants à toutes opportunités d’embauche locale et ce, tant auprès
des entreprises que des OSBL. (Pr.)

61. Que la CDEC et ses partenaires saisissent également les opportunités d’emplois hors territoire pour les
résidants de l’arrondissement.
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RECOMMANDATIONS
(Un service de placement sur le territoire)

62. Qu’un comité de travail composé de la CDEC, du CLE et d’organismes ayant développé un service dans le
cadre d’une démarche de placement puissent travailler à établir un mécanisme d’arrimage permettant un
véritable partenariat pour un service de placement efficient pour les personnes sans emploi et les
entreprises qui y recourront. (Pr.)

63. Qu’Emploi-Québec fasse les études nécessaires sur l'analyse des mouvements de main-d'oeuvre et de
créations d'emplois sur le territoire afin de connaître le nombre et la nature  des emplois à venir et
d'identifier les compétences liées à ces emplois.

CONCLUSION

La politique active du marché du travail mobilisera les partenaires dans la mesure où elle impliquera leur
participation dans tous ces aspects.  Elle deviendra interactive, permettant aux uns et aux autres d’ajuster
réciproquement leurs priorités et leurs actions.  Elle pourra ainsi devenir plus cohérente et relever les défis
locaux  (Cf. Avis régional sur le volet montréalais de la PAMT, CRDIM, octobre 1996).

Afin d’appuyer l’ensemble des orientations établies par le milieu touchant la formation et l’insertion en emploi et
pour œuvrer de concert au développement économique du territoire et au développement de la main-d’œuvre, il
est souhaité dans un esprit de partenariat resserré :

RECOMMANDATIONS
(Adéquation des fonds vs priorités du PLACÉE)

64. Que le comité des partenaires locaux du CLD (comité aviseur au CLE) soit mis à contribution afin de
déterminer les orientations concernant la répartition des fonds pour les 5 axes de la PAMT. (Pr.)

65. Que le comité des partenaires locaux du CLD s’assure que les fonds utilisés pour le développement de
l’emploi dans l’arrondissement répondent bien aux priorités locales identifiées par le milieu dans le PLACÉE.
(Pr.)



LA RELANCE SOCIO-ÉCONOMIQUE
DE

SECTEURS PRIORITAIRES
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7. LA RELANCE SOCIO-ÉCONOMIQUE DE SECTEURS
PRIORITAIRES

À l’examen des données par quartier et district, nous avons pu constater que plusieurs problématiques lourdes
étaient concentrées dans un même district électoral, notamment le district de Saint-Édouard qui accuse le plus
haut taux de chômage de l’arrondissement, un revenu très inférieur à la moyenne de l’arrondissement, une
scolarité où le plus fort taux de sous-scolarisation s’accompagne du plus haut taux de diplômés universitaires
de l’arrondissement.  Ce district et son voisin, le district Père-Marquette, font d’ailleurs l’objet d’une attention
particulière dans le cadre du programme conjoint Québec/Ville visant à soutenir des quartiers sensibles.

Pour le quartier Rosemont, le district Étienne-Desmarteau est celui dont le revenu par ménage est le plus bas et
le CLSC Rosemont, pour sa part, a identifié les districts Bourbonnière et Vieux-Rosemont comme étant des
secteurs où des interventions particulières devront être menées.

Ces données nous amènent à retenir des cibles territoriales spécifiques et à poser la relance socio-économique
de secteurs prioritaires comme un objectif particulier.

En novembre dernier, lors de la présentation publique de la version préliminaire du PLACÉE, la CDEC prenait
l’engagement de développer des plans d’action pour des secteurs prioritaires identifiés par le milieu.  

Tout le secteur Petite-Patrie a fait l’objet d’une démarche avec l’ensemble des acteurs du milieu afin d’identifier
des priorités touchant l’amélioration du cadre de vie et du milieu de vie.

Également dans le cadre de l’assemblée publique sur la version préliminaire du PLACÉE, nous annoncions notre
intention de soutenir les conclusions de la démarche de « Portrait de quartier » initiée par une concertation dans
le quartier Rosemont au printemps 1998 et dont les travaux se poursuivaient.

Quartier Petite-Patrie

La démarche pour un plan d’action prioritaire dans la Petite-Patrie a abouti le 14 juin dernier et l’ensemble des
priorités issues d’un large consensus font partie intégrante de ce PLACÉE et sont répertoriées en annexe 1 au
présent document.

Quartier Rosemont

Le « Portrait de quartier » coordonné par le Comité de développement communautaire LG5, regroupant le CLSC,
la Corporation de développement communautaire, le Carrefour communautaire de Rosemont l’Entre-Gens inc., le
Service des sports, des loisirs et du développement social de la Ville et la CDEC, devait faciliter l’identification de
priorités d’interventions socio-communautaires en réponse aux problématiques exposées.  Un processus de
consultation auprès des intervenants socio-communautaires du quartier a permis de dégager cinq priorités.
Cinq comités de travail ont été ainsi mis en place, au
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printemps 1999, afin d’élaborer des projets structurants en réponse aux problématiques soulevées dans le
« Portrait de quartier ».

Quatre des priorités de quartier appellent à la mise en place de ressources alternatives et la cinquième
concerne le nécessaire développement de l’emploi et de l’employabilité dans le quartier.  Les priorités du quartier
Rosemont sont les suivantes :

⇒ Développer des lieux de socialisation
⇒ Développer des lieux d’hébergement temporaire
⇒ Prévenir la détresse psychologique et promouvoir la santé mentale
⇒ Favoriser la sécurité alimentaire
⇒ Développer l’emploi et l’employabilité

La CDEC, pour sa part, a pris la responsabilité de coordonner les efforts afin de développer l’emploi et
l’employabilité.  Les recommandations du PLACÉE s’inscrivent d’ailleurs dans cet objectif.  De plus, la CDEC,
dans le cadre de ses mandats, va soutenir par ses fonds locaux et ses ressources humaines les projets
structurants qui s’inscriront dans l’esprit de ces cinq priorités.

On peut donc s’attendre à ce que les comités de travail sectoriels proposent au cours de l’automne divers
projets novateurs.
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CONCLUSION

Dans la foulée du CAMO ANGUS, nous comptons, par ce plan stratégique qu’est le PLACÉE, mobiliser les
acteurs locaux autour du développement socio-économique de l’arrondissement.  La mise à jour du portrait de
l’arrondissement nous révèle l’urgence d’intervenir de façon concertée et cohérente afin d’améliorer le niveau
de vie et le cadre de vie de la population locale qui, à bien des égards, sont en deçà de la moyenne
montréalaise.

La CDEC entend donc assumer pleinement son rôle de concertation et d’animation du milieu afin que celui-ci
développe des solutions pour un redressement durable de la situation.  Pour ce faire, il est assuré que la CDEC
mettra à contribution, outre ses ressources humaines, les outils financiers dont elle dispose : Fonds local
d’investissement, Fonds en économie sociale, Subventions Jeunes promoteurs,  enveloppe dédiée aux
initiatives locales (gérée conjointement par le CLE et la CDEC), et qu’elle exercera son leadership auprès de ses
partenaires des comités suivants : la SOLIDE, le FDEM, le programme de Soutien aux travailleurs autonomes et
le Fonds de lutte contre la pauvreté.

Le document que vous venez de parcourir trace les grandes lignes des interventions à faire, situe notre
approche du développement, appelle au partenariat autant avec les organismes gouvernementaux, municipaux,
les institutions publiques qu’avec les organismes communautaires de nos quartiers.

Ce PLACÉE constitue un projet évolutif.  Il sera donc régulièrement mis à jour et appelé à se parfaire.  Nous
sommes conscients du travail important à poursuivre pour raffiner nos analyses et pour s’assurer de la mise en
oeuvre de certaines mesures.  De même, il faudra voir à l’intégration dynamique, dans le PLACÉE, du concept de
Zone laboratoire de développement durable.
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LEXIQUE

CAMO Comité d’adaptation de la main-d’oeuvre
CDC Corporation de développement communautaire
CDEC Corporation de développement économique communautaire
CÉCM Commission des écoles catholiques de Montréal
CIFER Centre intégré de formation en environnement et recyclage
CIRQ Centre d’intervention pour la revitalisation des quartiers
CJE Carrefour jeunesse emploi
CLD Centre local de développement
CLE Centre local d’emploi
CLSC Centre local de services communautaires
C.P. Canadien Pacifique
CRDÎM Conseil régional de développement de l’Île de Montréal
CREP Centre de ressources éducatives et pédagogiques
CRHC Centre de ressources humaines du Canada
CSDM Commission scolaire de Montréal
EMSB English-Montreal School Board
ESLA Enquête sur la santé et les limitations d’activités
FDEM Fonds de développement de l’emploi de Montréal
FES Fonds en économie sociale
FLCP Fonds de lutte contre la pauvreté
FLI Fonds local d’investissement
ICEA Institut canadien de l’éducation des adultes
MEQ Ministère de l’Éducation du Québec
MIC Ministère de l’Industrie et du Commerce
MRCI Ministère des Relations avec les citoyens et de l’Immigration
MSS Ministère de la Solidarité sociale
MSSS Ministère de la Santé et des Services sociaux
OPHQ Office des personnes handicapées du Québec
PAMT Politique active du marché du travail
PLACÉE Plan local d’action concerté pour l’économie et l’emploi
PME Petites et moyennes entreprises
R&D Recherche et développement
REEM Répertoire des emplois et établissements de Montréal
RISQ Réseau d’investissement social du Québec
RMR Région métropolitaine de recensement
SAJE Service d’aide aux jeunes entrepreneurs
SEMO Service externe de main-d’œuvre
SESNO Service économique et social du Nord-Ouest
SIDAC Société d’initiatives et de développement d’artères commerciales
SOLIDE Société locale d’investissement dans le développement de l’emploi
STA Soutien aux travailleurs autonomes
UQAM Université du Québec à Montréal
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PRÉSENTATION

La CDEC Rosemont–Petite-Patrie a reçu le mandat d’élaborer un plan d’action triennal pour l’arrondissement
(PLACÉE).  L’adoption de la version finale de ce plan est prévue pour le 14 septembre prochain.  La CDEC avait
pris l’engagement d’inclure dans ce document des plans d’action spécifiques pour des secteurs cibles de
l’arrondissement.  Le quartier Petite-Patrie en est un.  Aussi, le 15 mars dernier, la CDEC en collaboration avec
ses partenaires, les élus locaux et le CLSC, lançait publiquement une démarche d’identification des priorités
pour la Petite-Patrie.  Il s’agissait d’inscrire les grandes priorités d’aménagement susceptibles de générer la
relance du quartier ainsi que les priorités quant à la formation de la main-d’œuvre locale.

Depuis cette date, deux autres démarches ont été lancées.  Celle du Conseil de quartier visant à adopter des
priorités pour l’année et une autre issue d’une entente cadre entre Québec et la Ville de Montréal ciblant des
quartiers sensibles dont fait partie la Petite-Patrie.  Les partenaires du quartier ont alors convenu que ces deux
dernières démarches s’intégreraient à celle plus large du PLACÉE.

Après deux mois de consultation, le comité des partenaires qui a initié la démarche a soumis au débat public une
synthèse des propositions reçues et proposé de grands axes de travail.

Le résultat de ces débats, loin de constituer un aboutissement, doit être vu comme le point de départ d’un plan
de mobilisation de l’ensemble des acteurs du quartier.  

Vous trouverez donc dans les pages qui suivent les priorités retenues par le milieu lors de l’assemblée publique
du 14 juin dernier.  Ces priorités sont regroupées sous six thèmes et portées par un grand chantier pour le
redéveloppement de la Petite-Patrie.  Le résultat de l’assemblée publique a permis également de dégager un
mécanisme de suivi pour assurer la mise en œuvre de ce plan de travail collectif.
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1. Rappel de la démarche

Au cours des deux derniers mois, une quarantaine d’organismes regroupés sous diverses coalitions nous ont
acheminé leurs priorités d’actions à partir de leur analyse de la situation du quartier et de leur expertise.  Ces
organismes ont consacré plusieurs heures et même des jours à définir leurs priorités et nous les remercions
pour leur générosité et leur engagement envers la population du quartier.

Le comité initiateur de la démarche s’est réuni à trois reprises afin de prendre connaissance des soixante-
douze priorités proposées et d’élaborer à partir de ce résultat de grandes recommandations.  L’analyse du
résultat de la consultation a mis en lumière trois types de préoccupations qui traversaient les propositions mises
de l’avant par les différents groupes : la famille, les jeunes et l’emploi.  Un grand nombre de ces propositions
concernait le maintien des familles dans le quartier et la mise en place de conditions pour leur développement
harmonieux.  Conscient, cependant, que la volonté du milieu n’était pas d’exclure une dimension au profit d’une
autre et soucieux d’inscrire des priorités qui ne pouvaient se regrouper sous l’angle de la famille, le comité a
opté pour un thème qui permettrait d’englober les trois grandes sensibilités exprimées, tout en reconnaissant,
par ailleurs, le statut spécial des familles.

Le comité des partenaires initiateurs de la démarche a ensuite convié l’ensemble des forces du milieu à valider
les grands axes d’intervention d’un plan d’action mobilisateur, qui appelle les meilleures énergies de chacun
d’entre nous.  C’est ce qui fut fait lors de l’assemblée publique du 14 juin.

2. Un grand chantier sur le redéveloppement de la
Petite-Patrie

Revenant à la raison d’être de la démarche, la relance socio-économique du quartier, les participants à
l’assemblée du 14 juin ont accepté la proposition à l’effet d’animer au cours des prochaines semaines et des
prochains mois, une grande réflexion sur le redéveloppement de la Petite-Patrie.  Cette grande réflexion doit
répondre aux préoccupations suivantes : comment garder les familles dans le quartier, comment en attirer de
nouvelles, quelles conditions mettre en place pour que celles-ci s’épanouissent; comment développer un
sentiment d’appartenance des jeunes au quartier; comment assurer un développement économique qui mise sur
la main-d’œuvre locale et crée de l’emploi.

Pour mener à bien un chantier aussi ambitieux, des mécanismes de support et de suivi seront mis en place.  Il
faut s’assurer que l’ensemble du milieu puisse contribuer à ce chantier, l’alimenter, évaluer le chemin parcouru
et proposer tout au long du processus les améliorations nécessaires.

La partie qui suit est une présentation des six thèmes retenus et des priorités qu’ils sous-tendent.   
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3. Résultat de la consultation : six grands axes

Les quelques soixante-douze propositions acheminées par les organismes du quartier dans le cadre de la
consultation se regroupaient sous sept grands thèmes : le logement, les parcs et espaces publics,
l’aménagement du domaine public, le patrimoine collectif, la desserte commerciale, le stationnement et les abords
de la voie ferrée.

Les participants ont convenu de laisser de côté la question du stationnement, compte tenu que les quelques
propositions acheminées étaient déjà incluses dans le plan d’action du Conseil de quartier ou en traitement dans
les suites du plan particulier d’urbanisme du marché Jean-Talon.  De plus, toutes les propositions traitant de
parcs, espaces publics, domaine public, patrimoine collectif ont été regroupées sous le thème de
l’aménagement.  Les propositions visant à améliorer l’aménagement des artères commerciales ont également été
intégrées à ce thème.  Quant aux abords de la voie ferrée, bien que relevant de l’aménagement, nous en avons
fait un thème spécifique, compte tenu de l’importance des enjeux soulevés.

Par ailleurs, les participants ont accepté la proposition du comité des partenaires à l’effet d’ajouter un thème sur
la qualité et l’accessibilité des services.  Ce thème restera à développer dans les prochaines semaines puisque
la consultation ciblait davantage l’aménagement.  Un autre thème, le développement de l’employabilité et la
création d’emplois fait état du rapport du comité de travail proposé, le 15 mars dernier, dont le mandat portait sur
la formation professionnelle et l’éducation des adultes, la lutte au décrochage scolaire et la francisation.  Ce
comité qui réunissait notamment les commissaires d’école du quartier, un représentant de l’école Père-Marquette
et des représentants des organismes en employabilité s’est joint à un comité déjà mis sur pied par la CDEC sur
ces questions.  Quant à la création d’emplois, elle est reliée aux propositions traitant du développement de
l’employabilité de la main-d’œuvre du quartier, mais elle doit comporter aussi la préoccupation de soutenir le
développement des entreprises manufacturières et de services du quartier, dans l’optique d’emplois durables
qui seront occupés par la population locale.  Il s’agit là d’un axe majeur qui devra être supporté par l’ensemble
des partenaires.

Enfin, un sixième axe de travail a été proposé lors de l’assemblée publique.  Il s’agit d’inscrire une préoccupation
pour le développement culturel du quartier.

À partir de ce regroupement, les grands axes qui font consensus sont donc les suivants :

- Le logement
- L’aménagement
- Les abords de la voie ferrée
- La qualité et l’accessibilité des services
- Le développement de l’employabilité et la création d’emplois
- Le développement culturel.
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3.1 La qualité et l’accès au logement

La qualité du logement est un élément  majeur dans la décision des familles et des personnes de s’installer dans
un quartier.  Nous savons que la Petite-Patrie affiche un taux de propriétaires nettement inférieur à la moyenne
montréalaise; 18% comparativement à 27 % pour l’ensemble de la ville.  Également, plus de 40 % des logements
du quartier nécessitent des rénovations dont 11 % des travaux majeurs. De plus, les logements comptant plus
de deux chambres sont rares ce qui amène les familles à s’entasser dans des logements trop petits.  Si l’on
ajoute à cela le fait que 4 ménages sur 10 n’ont pas les revenus suffisants pour se loger convenablement et
que le stock de logements sociaux ne représente que 5 % du total de logements du quartier, on constate
aisément l’urgence d’agir pour redresser la situation.  Également, afin de renforcer le sentiment d’appartenance
et d’améliorer la qualité du stock de logements, on reconnaît l’importante de favoriser l’accès à la propriété pour
garder les familles dans le quartier et en attirer de nouvelles.

Partant de ces données, les priorités suivantes sont ressorties :

Le logement

1. Améliorer le stock de logements en favorisant la mise au norme des logements vétustes
et en étendant le Programme de rénovation des quartiers centraux.

2. Dégager une enveloppe stratégique pour la réalisation de 300 unités de logement social
sur trois ans comprenant cent quatre-vingt-cinq unités en achat-rénovation ou en
constructions neuves coopératives, vingt unités projet spécifique jeunes mères,
quarante-cinq unités pour personnes âgées en perte d’autonomie et cinquante unités
pour un projet de recyclage d’un bâtiment.

3. Poursuivre le travail terrain porte-à-porte, visite de logements, négos propriétaires-
locataires, suivi auprès des inspecteurs, financer les ressources existantes.

4. Éviter la subdivision des logements, ce qui résulterait en perte de logements de 5 _ et
6 _.

5. Augmenter le nombre d’unités du programme Acès-logis pour le Volet III.

6. Vérifier la pertinence de créer des logements sociaux dans le secteur Marconi-
Alexandra.

7. Rénover les logements vacants afin de les rendre conformes aux normes.
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Le logement (suite)

8. Rendre accessible un certain nombre d’unités de logement social pour développer un
projet, soutenu par les organismes Jeunesse, donnant accès à un premier logement
pour les jeunes.

9. Faciliter l’accès à un premier logement à moindre coût pour les jeunes.

10. Favoriser l’accès à la propriété par divers incitatifs tels : congé de taxes, programme de
rénovation, etc.

3.2 L’aménagement du quartier au profit de ceux et celles qui y vivent

Le quartier Petite-Patrie est entièrement construit; il compte peu de parcs et espaces verts.  Outre le parc Père-
Marquette, les parcs du quartier sont de faible dimension et ont, pour la plupart, besoin d’être réaménagés.  Le
manque d’espaces verts pourrait être en partie suppléé par un aménagement simple d’espaces publics et par
une amélioration de l’aménagement du domaine public.  Par ailleurs, les équipements collectifs du quartier sont
principalement regroupés dans le parc Père-Marquette et les équipements de la Ville ne sont pas accessibles à
la population de Saint-Édouard.  

De plus, un nombre important d’équipements collectifs tels des églises et des écoles sont appelés à changer de
vocation et se retrouvent sur le marché immobilier.  Afin d’assurer l’accès à des locaux adéquats pour les
organismes communautaires du quartier et la préservation de ce patrimoine collectif pour les fins d’une
utilisation par la communauté, des interventions devront être posées rapidement.

Enfin, le quartier compte de grandes artères commerciales importantes et les associations de commerçants ont
besoin d’être appuyées dans leur effort de revitalisation.  En même temps, certains secteurs du quartier
accusent une déficience en termes de commerces de voisinage et d’appoint (cordonnerie, buanderie, épicerie,
pharmacie, dépanneur).

Face à ces divers constats, les interventions suivantes font consensus :

Que dans l’ensemble des actions en aménagement urbain, on intègre le principe de la sécurité des femmes.
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Les parcs

11. Parc Père-Marquette :
• que la Ville fasse une intervention spécifique dans ce parc de manière à

maximiser sa fréquentation par les familles et la population du quartier en
général;

• qu’on améliore ses équipements et en ajoute de nouveaux (jets d’eau,
pataugeuse, piscine extérieure, aménagements paysagers, etc.);

• qu’on facilite l’utilisation du terrain de soccer en dehors des journées d’utilisation
officielle;

• qu’on mette en valeur la continuité avec le parc Des Carrières.

12. Parc St-Jean-de-la-Croix :
• installer des lumières sur le terrain de basket-ball.

13. Parc de Gaspé :
• améliorer les équipements et aménager le terrain.

14. Aménager en parc le terrain vacant situé au coin des rues Bélanger et  de
Châteaubriand.

15. Compléter l’aménagement de l’espace vert situé à l’intersection des rues Jean-Talon et
Saint-Laurent.

16. Aménager en parc le terrain vacant situé au coin des rues Bellechasse et Saint-Hubert.

17. Que la Ville et la CSDM voient à la création de parcs-écoles.

18. Améliorer l’aménagement du petit parc des Carrières.

19. Qu’en regard de l’aménagement des parcs, on examine en priorité le parc Père-
Marquette.
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L’aménagement d’espaces publics et du domaine public

20. Que la ville développe un programme d’aménagement des ruelles qui inclut des espaces
de jeux pour enfants (sous le modèle Ruelles au soleil).

21. Que la ville améliore l’entretien des ruelles et voit à l’application des règlements en
vigueur.

22. Que la ville améliore la rue Saint-André entre Bellechasse et Jean-Talon, ce qui
comprend la réfection de la rue et des trottoirs, des plantations, etc.)

23. Redonner la priorité aux rues résidentielles dans l’application du Programme de
réfection routière.

24. Procéder, lors des rénovations de rues et de trottoirs particulièrement dans les
secteurs où le camionnage est important, à un aménagement paysager.

25. Créer un accès dans l’îlot situé sur la rue Saint-Hubert entre les rues Saint-Zotique et
Bélanger pour que les piétons puissent se déplacer facilement de la rue jusqu’au
stationnement.

26. Continuer l’aménagement de la Petite-Italie : installer des signaux verticaux de chaque
côté de la rue au coin des rues Drolet/Jean-Talon, Drolet/Saint-Zotique et Mozart Est au
niveau du parc, face au restaurant Motta.  Refaire l’asphalte sur Saint-Laurent entre
Bellechasse et Jean-Talon.

27. Améliorer l’aménagement de la rue Beaubien (bacs à fleurs, installation de lampadaires,
oriflammes, etc.)

28. Procéder à la rénovation du bain public Saint-Denis pour qu’il devienne un espace
récréatif et culturel accessible quatre saisons.

29. Poursuivre et intensifier le programme de plantation d’arbres sur les rues résidentielles
et remplacer les arbres abattus suite à la tempête de verglas (au total 1 000 en 1999).

30. Poursuivre l’implantation de la piste cyclable jusqu’au Parc Jarry.

31. Rendre plus sécuritaire les traverses de la  piste cyclable aux intersections Bélanger,
St-Zotique et Beaubien.

32. Que soient récupérés les terrains des anciennes stations-service pour en faire des
espaces de voisinage ou de jeux.
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L’amélioration de la desserte commerciale

33. Sur le boul. Saint-Laurent entre Saint-Zotique et Bellechasse, sur Beaubien à proximité de
Saint-Laurent et sur Beaubien entre Papineau et Iberville :

• attirer de nouveaux commerces;
• conseiller les commerçants en place sur la propreté et l’aménagement de leurs

vitrines;
• rénover les façades commerciales;
• installer du mobilier urbain adéquat.

34. Proposer des incitatifs pour favoriser l’implantation de commerces de voisinage et
d’appoint dans les secteurs déficitaires.

35. Identifier, par diverses mesures de signalisation (colonnes Morris, informations dans
des vitrines réservées à cette fin, etc.), les organismes communautaires du quartier et
les services qu’ils dispensent.

La préservation du patrimoine collectif

36. Que la préservation du patrimoine collectif soit une priorité en ce qui concerne
l’aménagement urbain.

37. Prioriser le bâtiment de l’ancien poste de police 43 pour la réalisation d’un projet
structurant pour la jeunesse en l’occurrence le centre communautaire jeunesse et
consulter la population sur ce sujet.

38. Voir avec les partenaires que sont la Ville de Montréal, les institutions religieuses, la
CSDM et les paliers gouvernementaux à favoriser l’utilisation par les groupes
communautaires d’équipements collectifs déjà payés par les contribuables.

39. Procéder à un inventaire des édifices laissés vacants par la fusion d’institutions
financières et envisager des utilisations communautaires.
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3.3 Les abords de la voie ferrée : une vocation choisie par le milieu

Il s’agit ici d’un enjeu dont tous les participants à la consultation reconnaissent l’importance.  Il s’agit également
d’un choix qui doit s’inscrire dans une vision plus globale d’une voie ferrée qui traverse des quartiers
résidentiels et qui doit tenir compte de l’option qui sera retenue pour la partie sud de la voie.

L’arrondissement Rosemont–Petite-Patrie est celui où la proportion de l’espace industriel par rapport à la
superficie totale est la plus faible; 4,2 % comparativement à 13,6% pour la moyenne montréalaise.  La voie
ferrée du C.P. relie deux grands équipements d’exportation internationale : l’aéroport de Mirabel et le port de
Montréal.  Malgré la stagnation des vingt dernières années quant au développement industriel le long de la voie
ferrée dans le secteur de la Petite-Patrie, peut-on penser qu’à la faveur d’une reprise économique qui s’amorce,
des entreprises seront intéressées à s’installer sur les terrains vacants situés le long de la voie ferrée?  Il
semble que certaines entreprises du quartier ont d’ailleurs des projets d’expansion en ce sens.  De plus,
l’organisme Montréal International est à élaborer une stratégie visant à attirer des investisseurs étrangers le long
de la voie ferrée du C.P., pas uniquement dans la Petite-Patrie, bien sûr.  

Le plan d’urbanisme de 1992 confirmait le zonage industriel des terrains aux abords de la voie ferrée exception
faite du secteur compris entre les rues Saint-Hubert et Saint-Denis (secteur métro Rosemont) pour lequel un
zonage résidentiel était adopté.  Des HLM sont construits dans ce secteur voisinant des activités de type
ateliers municipaux, ce qui nuit à l’établissement d’un milieu de vie agréable.  Sans compter que ce secteur est
enclavé, dépourvu de services d’appoint et qu’il subit le bruit occasionné par neuf passages de trains par jour.
Des scénarios sont, semble-t-il, à l’étude à la Ville de Montréal afin de procéder au déménagement des ateliers
municipaux de ce secteur ce qui permettrait de terminer l’aménagement de ce périmètre.

Par ailleurs, le secteur compris entre les rues Papineau et Christophe-Colomb est occupé par des
infrastructures municipales : un incinérateur qui a cessé ses activités en 1994, mais où travaillent certains cols
bleus de la Ville et un édifice ayant un cachet architectural abritant des activités d’ateliers municipaux.

Deux organismes ont pris position quant à la vocation des terrains en question.  Il s’agit de la CDEC
Rosemont–Petite-Patrie et de la Société de développement Angus.  Les autres groupes, tout en se disant très
préoccupés par la vocation à définir pour ce secteur, souhaitent avoir plus de temps et être davantage outillés
afin de prendre la meilleure décision pour la relance socio-économique du quartier.

Les participants à l’assemblée publique reconnaissent l’importance pour l’avenir d’articuler la meilleure position
possible et désirent prendre compte de la démarche en cours dans le secteur du Plateau Mont-Royal.
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Le secteur compris entre les rues Papineau et Christophe-Colomb fait actuellement l’objet de plusieurs
interrogations :

Faut-il maintenir le zonage industriel ou revoir le zonage?

Faut-il faire une priorité de la démolition de l’incinérateur? Pour le remplacer par quoi?  Peut-on plutôt penser à
d’autres utilisations pour cet ancien incinérateur, en lien, par exemple avec l’Éco-Centre?

Les activités d’ateliers municipaux de cette zone doivent-elles être maintenues ou remplacées et si cela était,
par quelle autre fonction?  De quel ordre de coûts parle-t-on si on envisage un déménagement?

Quelles séries de mesures peuvent être envisagées de façon à assurer la cohabitation entre la fonction
résidentielle et la fonction industrielle, tout en garantissant une amélioration du milieu de vie des résidants de ce
secteur?

Compte tenu que la partie sud de la voie ferrée fait l’objet de discussions quant à son développement, n’y aurait-
il pas lieu de penser à un arrimage entre les parties nord et sud quant à la vocation de cette portion de la voie
ferrée?  On sait que la Ville de Montréal a retenu un zonage résidentiel pour la partie sud.  Devrait-on faire de
même pour la partie nord?

Des usages différents ou des usages semblables de chaque côté de la voie peuvent-ils être envisagés tout en
s’assurant de minimiser les nuisances?

Peut-on également envisager d’assurer un lien piéton entre les deux côtés de la voie ferrée?

Compte tenu de l’ampleur des questions et des enjeux qu’elles sous-tendent, les mesures suivantes ont été
retenues.
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Les secteurs sensibles de la voie ferrée dans la Petite-Patrie

40. Mettre en place un comité de travail sur ces secteurs sensibles notamment le secteur
du métro Rosemont et le secteur compris entre Papineau et Christophe-Colomb.  Ce
comité sera composé d’experts et des représentants du milieu ayant des expertises en
aménagement et en développement économique.  Le mandat de ce comité sera :

• de s’assurer de la poursuite de l’aménagement du secteur du métro Rosemont
de façon à en faire un milieu de vie complet et à y développer les services
d’appoint nécessaires ceci, après consultation des résidants de ce secteur;

• d’accélérer le dossier du déménagement des ateliers municipaux de ce secteur
et voir à la possibilité de les relocaliser sur le territoire de l’arrondissement de
façon à y conserver les emplois générés par cette activité;

• de recevoir les études jugées pertinentes quant au potentiel de réutilisation de
l’ancien incinérateur;

• de déterminer la meilleure vocation pour la partie Petite-Patrie de la voie ferrée
en tenant compte du PPU adopté en 1992;

• de voir à ce qu’un mécanisme d’arrimage soit mis en place afin que le
développement de la partie Petite-Patrie de la voie ferrée se fasse au bénéfice
des deux communautés concernées de chaque côté de la voie ferrée;

• de soumettre en consultation publique dans le quartier, les conclusions de ce
comité de travail et de s’assurer que la population dispose des informations
nécessaires (les études, les travaux du comité, les divers scénarios, etc.) pour
se prononcer adéquatement.

3.4 La qualité et l’accessibilité des services

Le quartier Petite-Patrie accuse un niveau de vie bien inférieur à la moyenne montréalaise et à celui de
l’arrondissement.  En effet, 4 ménages sur 10 vivent sous le seuil de la pauvreté et le revenu par ménage dans
Saint-Édouard, par exemple, n’est que de 23 000 $ par année comparativement à 34 000 $ à Montréal.  À 18,2
%, le taux de chômage dans les districts       Saint-Édouard et Père-Marquette est supérieur de 3,2 % à celui de
Montréal.  De plus, le pourcentage élevé (23 %) de la population ayant moins d’une neuvième année de
scolarité, est révélateur des besoins de formation.  Par ailleurs, l’ouest du quartier regroupe la plus forte
concentration de membres des communautés culturelles de l’arrondissement, une population qui a besoin de
services visant à faciliter son intégration.
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Compte tenu de l’accent mis, dans le cadre de la consultation, sur les priorités d’aménagement, peu de
propositions concernant les services à la population nous ont été acheminées.  Ce thème restera donc à
développer, car nous sommes persuadés que tous ceux qui ont participé à cette consultation ont beaucoup à
dire sur le sujet.

Les priorités qui suivent devront donc être enrichies ultérieurement.

La faim

41. Que la lutte à la faim soit davantage axée sur la prise en charge que sur le dépannage.

42. Faire reconnaître les besoins alimentaires des enfants dans nos écoles et mettre en
place des mesures (collations, déjeuners) pour assurer une alimentation saine.

43. Que ces mesures soient étendues aux écoles secondaires.

44. Que les instances concernées (Ville, MEQ, MSSS, CSDM) assurent un financement
récurrent et adéquat aux organismes qui travaillent dans le domaine de l’aide
alimentaire.

45. Que des ressources en aide alimentaire aient accès à un financement adéquat et
récurrent afin de rémunérer les personnes offrant le service et d’assurer des emplois
durables.

Les équipements collectifs

46. Rapprocher les services municipaux de la clientèle notamment dans le district de Saint-
Édouard en aménageant des piscines extérieures, pataugeuses, gymnase, espaces de
jeux intérieurs, une bibliothèque multilingue.

47. Explorer la possibilité d’utiliser certains locaux au 2e étage sur la rue Saint-Hubert pour
des fins communautaires.

48. Avec l’instance de concertation des centres à la petite enfance du quartier, voir à la
faisabilité d’un projet de halte-garderie sur la rue Saint-Hubert.
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Les services sociaux et d’éducation

49. Que les institutions de services sociaux et d’éducation animent une réflexion de
manière à s’assurer que la problématique du soutien aux familles soit prise en compte
dans leur programmation et qu’on ait une préoccupation concernant les coûts.

50. Que l’ensemble des organismes du quartier soient invités à faire de même.

51. Que les élus locaux appuient par des interventions concrètes cette approche du milieu.

52. Voir à ce qu’il y ait une meilleure intégration et continuité des soins entre les services de
maintien à domicile et les centres d’accueil.

3.5 Le développement de l’employabilité et la création d’emplois

Lors du lancement de la démarche, le 15 mars dernier, la CDEC avait rappelé que dans le cadre du plan d’action
triennal pour l’arrondissement (PLACÉE) qu’elle est à terminer, une série de mesures visait à développer
l’employabilité et à stimuler l’entrepreneuriat local.  La CDEC avait également indiqué la nécessité de développer
davantage l’aspect de la formation de la main-d’œuvre.  Aussi, lors de la rencontre du 15 mars dernier, elle a
annoncé la mise en place d’un comité de travail sur l’alphabétisation et la francisation, le décrochage scolaire, la
formation professionnelle et l’éducation des adultes.  Les recommandations de ce comité ont été étudiées dans
le cadre de l’assemblée publique et le consensus a été établi selon ce qui suit.

La lutte au décrochage

53. Mettre sur pied une activité annuelle de promotion novatrice et accrocheuse qui
permettrait de sensibiliser les enseignants, les intervenants du milieu et les étudiants
aux activités et services offerts sur le territoire.

54. Favoriser, pour les élèves redoubleurs du primaire, le développement de camps
pédagogiques à l’intérieur des camps d’été de la Ville de Montréal, en collaboration avec
les organismes communautaires oeuvrant dans ce domaine.

55. Créer, pour les jeunes étudiants en risque d’échecs en français et en mathématiques
de secondaire I et II, un camp spécial d’été au un centre de loisirs et à l’école Père-
Marquette.
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La lutte au décrochage (suite)

56. Créer un groupe de travail afin d’intensifier la lutte à l’abandon scolaire et de favoriser le
retour aux études dont le mandat serait d’assurer la mise en œuvre des
recommandations, de favoriser la concertation entre les différents partenaires, de
dresser le bilan des initiatives existantes, de les appuyer et d’en faire la promotion.

57. Demander aux écoles d’analyser leurs pratiques pédagogiques et organisationnelles et
de développer de nouvelles pratiques qui favoriseraient la persévérance scolaire.

58. Identifier des organismes d’aide aux leçons et devoirs au primaire et au secondaire et
de les soutenir financièrement.

59. Favoriser la mise en place de mécanismes de collaboration entre les écoles et le milieu.

L’éducation des adultes

60. Créer, à l’école Marie-Médiatrice, un centre d’éducation aux adultes qui offrira des
services en formation générale à temps plein et voir à la possibilité d’utiliser la cour
d’école à des fins communautaires.

Formation générale et professionnelle

61. Que la CDEC Rosemont–Petite-Patrie travaille à la concertation des intervenants locaux
afin d’assurer une meilleure coordination des interventions en formation, en mettant sur
pied un comité sur la formation générale et professionnelle comprenant des jeunes.
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Formation générale et professionnelle (suite)

62. Que le mandat de ce comité soit :
• de favoriser la concertation entre le milieu scolaire et les partenaires de

l’arrondissement;
• de collaborer à la promotion de la formation professionnelle et technique avec

les institutions d’enseignement du milieu;
• d’émettre un avis aux bailleurs de fonds sur le financement de programmes de

formation sur le territoire, notamment de choisir un créneau d’avenir accessible
dès le secondaire III;

• de mettre en place un projet-pilote visant à établir des liens entre la formation
générale, professionnelle et technique, de niveau secondaire et collégiale;

• de soutenir le développement de projets de formation, en lien avec les
entreprises manufacturières, de services et commerciales du territoire, en
portant une attention particulière aux projets de formation issus du Technopôle
Angus.

L’alphabétisation, la francisation et le développement des compétences de base

63. Favoriser le développement de services de soutien pour aider les adultes qui ont besoin
d’une formation de niveau post-alpha ou présecondaire les préparant à intégrer le
niveau secondaire.

64. Qu’Emploi-Québec et le ministère de la Solidarité sociale considèrent la possibilité de
l’insertion à long terme des personnes peu ou pas scolarisées et accordent aux CLE le
financement nécessaire pour l’implantation de la mesure Alpha-implication sociale dans
le milieu.

65. Que soient mises sur pied des formations-pilotes (groupes témoins par exemple)
menant à un emploi, groupes formés surtout d’adultes peu scolarisés.

66. Maintenir les initiatives portant sur la préparation aux tests d’équivalence de niveau
secondaire.

67. Que les agents du CLE puissent faire la référence aux organismes concernés.
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La reconnaissance des acquis

68. Que le MEQ et le MSS reconnaissent et favorisent des voies diversifiées
d’apprentissage en faisant aussi appel à l’expérience des groupes communautaires et
qu’ils soutiennent financièrement les activités faites par ces groupes.

69. Que le MEQ et tout autre ministère concerné financent le développement des outils
nécessaires à la reconnaissance des acquis de formation, des expériences ou des
compétences des clientèles.

Quant à la création d’emplois, c’est évidemment un objectif fondamental compte tenu de la situation socio-
économique d’une large partie de la population du quartier que nous avons exposée plus haut.  

On sait, par ailleurs, que la Petite-Patrie regroupe la plus grande partie des entreprises manufacturières de
l’arrondissement et que le secteur du commerce de détail est le troisième employeur en importance.   En outre, le
travail autonome est en progression constante dans l’arrondissement et dans le quartier.

Dans son plan d’action triennal (PLACÉE), la CDEC convie ses partenaires à travailler à la consolidation et à
l’expansion des entreprises du territoire.  Elle s’engage aussi à soutenir les jeunes promoteurs et les travailleurs
autonomes et à appuyer les efforts de la Société de développement Angus (SDA) ainsi que ceux du service de
développement économique de la Ville en vue d’attirer de nouvelles entreprises sur notre territoire.

La version finale du PLACÉE comprendra diverses mesures de soutien au développement des entreprises dans
une perspective de création d’emplois durables et de qualité.  Il faut cependant s’assurer que l’ensemble des
intervenants de la Petite-Patrie puissent mesurer sur une base régulière l’impact de ce plan d’action sur la
relance socio-économique du quartier.  Pour ce faire, nous recommandons donc :

Le maintien et la création d’emplois

70. Que le comité qui sera chargé d’appuyer les priorités retenues pour la Petite-Patrie soit
invité à travailler étroitement avec la CDEC afin que soit dégagé un objectif de création
d’emplois pour le quartier pour les trois prochaines années.  

71. Que pour ce faire, ce comité puisse s’adjoindre les ressources expertes nécessaires
de divers ministères ou services municipaux.

72. Que le comité examine également les mécanismes de soutien et de maintien à l’emploi et
fasse un bilan des résultats.
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3.6 Le développement culturel

Ce dernier thème a été ajouté lors de l’assemblée publique.  Compte tenu du temps disponible, les participants
n’ont pu élaborer les priorités reliées à ce volet.  Il va de soi que dans la poursuite du chantier, cet axe sera
développé adéquatement.

4. Les mécanismes de suivi

Devant  l’ampleur du travail à réaliser, le milieu est prêt à s’atteler à la tâche et endosse, pour ce faire, la mise en
place d’un comité qui agira comme contremaître du chantier.  Le mandat et la composition de ce comité sont les
suivants.

4.1 Lancement d’un grand chantier sur le redéveloppement de la
Petite-Patrie

Chantier sur le redéveloppement de la Petite-Patrie

73. Qu’un grand chantier sur le thème du redéveloppement de la Petite-Patrie soit lancé
comprenant les volets suivants : la qualité et l’accès au logement; la qualité et
l’accessibilité des services; l’aménagement du quartier au profit de ceux et celles qui y
vivent; les abords de la voie ferrée : une vocation choisie par le milieu; le développement
de l’employabilité, la création et le maintien d’emplois; le développement culturel.  Que
dans le cadre de ce chantier, on porte une attention particulière à la place des familles.

74. Que ce chantier intègre une approche de développement durable et qu’il voit à s’assurer
de la participation de la population.
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4.2 Composition et mandat d’un comité issu du milieu

Comité du milieu
(Composition et mandat)

75. En concertation avec l’ensemble des partenaires du quartier :

• qu’un comité soit mis en place pour appuyer ce chantier avec le mandat de
s’assurer que les 6 grands axes de travail et leurs actions prioritaires puissent
être menés à terme;

• que ce comité soit composé d’un représentant de la CDEC, d’un représentant du
CLSC, d’un représentant de la Table logement-aménagement de la Petite-Patrie,
d’un représentant des organismes jeunesse, d’un représentant des écoles, d’un
représentant des aînés, d’un représentant d’un regroupement de commerçants
ou du milieu des affaires, d’un représentant du service de développement
économique et urbain de la Ville, d’un élu municipal du quartier et d’un
commissaire d’école ainsi que du député;

• que le comité ait et prenne les moyens nécessaires pour que les intervenants
du milieu et la population puissent mesurer régulièrement l’état d’avancement de
nos priorités;

• que le mandat de ce comité s’échelonne sur trois ans.
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Liste des partenaires ayant initié la démarche

André Boisclair Député de Gouin

François Purcell Conseiller municipal District Saint-Édouard

Yves Poirier Directeur général CLSC Petite-Patrie

Jocelyne Moretti Organisatrice communautaire CLSC Petite-Patrie

Kenneth George Commissaire scolaire

Stéphane Deschênes Commissaire scolaire

Guillaume Vaillancourt Commissaire scolaire

Diane Courchesne Vice-présidente Table logement – aménagement de la Petite-
Patrie

Christiane Carle Directrice générale CDEC Rosemont–Petite-Patrie
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Liste des organismes ayant participé à la consultation

Association de promotion de la Petite-Italie

Collectif d’aide alimentaire de la Petite-Patrie :

• Centre communautaire d’entraide et de dépannage St-Michel
• Centre N a Rive
• CLSC Petite-Patrie
• Groupe L’Entre-Gens inc.
• La Cuisine collective amicale
• La Maisonnette des parents
• Magasin-partage de la Petite-Patrie
• St-Vincent-de-Paul St-Jean-de-la-Croix

Comité des commerçants de la rue Bélanger

Comité des commerçants et des professionnels de la rue Beaubien

Conseil d’administration de la CDEC Rosemont–Petite-Patrie

Organismes Jeunesse Petite-Patrie :

• Clinique jeunesse CLSC Petite-Patrie
• L’Hôte Maison
• La Maisonnée
• La Piaule
• Pact de rue
• Place des enfants

SIDAC Saint-Hubert

Société de développement Angus (SDA)

Table logement-aménagement de la Petite-Patrie :

• Bâtir son quartier
• CLSC Petite-Patrie
• Comité logement Petite-Patrie
• La Maisonnette des parents
• Les Habitations Volet II
• Service d’intégration à la collectivité
• Table de concertation jeunesse Villeray/Petite-Patrie
• Table de concertation du 3e âge
• Monia Magri
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Liste des membres du comité de travail sur la formation

Jocelyne Blanchette Ministère des Relations avec les citoyens et de l’Immigration

Lauraine Chasles SESNO

Pierre-Charles Constantin La Maisonnée

Anne Couillard Collège de Rosemont–Petite-Patrie

Annie Desrosiers L’Hôte Maison

Kenneth George Commissaire – Commission scolaire de Montréal – Quartier 6

Danielle Goyette Centre de ressources en éducation populaire

Monique Huet Commission scolaire de Montréal

Diane Labelle Lettres en main

Gonzague Lepage École Père-Marquette

Ninette Piou Centre NA Rive

Sylvain Plante Carrefour communautaire de Rosemont L’Entre-Gens

Danielle Rochon École Père-Marquette

Danièle Soulière Centre de commerce et secrétariat Stella-Maris

Daniel Thiffault CJE Rosemont–Petite-Patrie

Gabrielle Trépanier CLE Rosemont–Petite-Patrie

Michel St-Arnaud CLE Rosemont–Petite-Patrie
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Liste des membres du comité de suivi sur les priorités Petite-Patrie

BALLARD, Daniel Service des sports, des loisirs et du développement social – Ville de
Montréal

BOISCLAIR, André Député de Gouin

CARLE, Christiane Directrice générale – CDEC Rosemont–Petite-Patrie

COURCHESNE, Dyane Vice-présidente – Table de concertation logement/ aménagement de la
Petite-Patrie

GEORGE, Kenneth Commissaire scolaire – CSDM

GUÉNETTE, André Commissaire industriel – Ville de Montréal

KEAYS, Edith Directrice générale – SIDAC Plaza Saint-Hubert

LAURENCELLE-BERGERON, Maxime – Coordonnateur – La Piaule

POIRIER, Yves Directeur général – CLSC Petite-Patrie

PURCELL, François Conseiller municipal – District Saint-Édouard


